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Vu 1("; décret nQ 5~923 du 25 septembre 1953 relatif 11 la 
respbRSabilité du transporteur dans les transports par mer sous 
eonnaissement, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, ... Dans les territoires Illlevllnt 
du ministère de la France d'outre-mer. le chiffre 
maximum de la re8pQnsabilité du transporteur pré­
VU par l'alinéa 1er de l'article 5 de la loi dll 2 avril 
1936 est porté à 100,000 F mélr'<Jpolitains, 

'ART, 2, - Le minislr-e de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécuûon du prés~nt décret, 'lui sera 
puhlié au Journal oflicicl de la Répuhlique Française, 

Fait à Paris, le 9 janvier 1954, 

Joseph LANlEL_ 

Par le président du <'ollSeil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUlNOT. 

_.­
N° 131-54l e, _. Par arrêlé dll Cvnunissalre ùe 

la Républiqùe au Tog'Ü el1 date du :. 
9 février, 1954. - Sont promulgu,éf; daus le 'terri ­

toire du Togo: ( 0 ) l'Arrêté ministériel du 20 jan­
vier 1954 fixant les mooaliMs d'élection aux diffé­
rents oonsoeils' de l'oOI-dre national des pharmaciens 
dans les territoires d'outre-mer. au Cameroun et au 

~. Togo; 
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cription Il I.~ Section F, de l'm:dre. national des .pbar­
macien-s. 

ARRETE ministér;<>l du 20 iantlier 1954 fixant les 
modalité, d'élection allx différents conseils deCor­
du national des phaJ'maciens dans les territoires 
d'outre~merj {lU Cameroun ret au Togo, 

Le secrétaire d'Etat 11 la France d'outre-mer, 
Vu le décret n'* 53-600 du fi juiUet 1953 portant délégation 

p'atlTtbutions au secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 
ensemble l'arrêté du 9 juillet 1953 précisant ce.'1 attributions; 

Vu la JoÎ n" 53-662 du 1~' aoo.t 1953 modifiant et complétant 
les dispositions du code de la plurrmacie concertli\nt l~ordre 
national des pharmaciens et le.! rendant llpptieabJee aux terri ... 
toires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo. et notamment 
l'article Il (art. 37 du code); 

Vu le décret du 5 novembre 1953 pris en application de 
Parlicle 3 de la loi nO 53-662 (art. 21 bi, du code)) 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. Les modalités d'élection et 
de nomination aux différents conseils de l'ordre na­

tional des pharmaciens dans les tenitolres d'outre: 

mer, au Cameroun et ail Togo sont fixé!es. comllle 

suit: 


ART. 2. - Les élections des délégués des quaIre 

sous-sections g('{)graphilfU"'l de la s,",clion F de l'Ordre 

national des pharmaciens ont lieu au scrutin .m 

liste par correspondance, chaque électeur v'!tant pOur 

autant de candidats qu'il y a de déléllués " élire; 


Il est procédé ft la f'Üis ù l'élection des délégués 
titulair<'~ et d'un nombre éji(al de délégués .sup~léants) 
Les déléll:ués suppléants sont appelés à remplacer les 
déléllUés titulaires dont le mandat ,rend fin avant " ,
la date normale de son expiration. L~ ,remplacement 
se fait automatiquement 101'5 de chaque vacance dû­
Input constatée et en tenan t COlupte du llombre de 
vois oht~llurs pat chaque délégué suppléant. Ce. 
nouveau délégué ainsi appelé au (,'Onseil ,exeree' son 
mandat pour une durée égale à celle .du mandat 
qu'avait ellcore il remplir le délégué qu'il remplace: 

ART. 3. -- Les élections tics représentants mélro­

politains et de leurs suppl&mts Qnt 1 ieu dans les mê­

mes conditions par l'ensemble des pharmaciens de 

chaque sOlls-sccHon. 


ART. -1, .- Les JmUetins de ""te wnt reçus :. 

10 A la direction générale de la sanlé publitfUe de 

l'Afrique occidentale françaiSle, il Dakar, pOUl' la 

première sous-section géographique; 


2<' A la direction générale de la santé publique de 
l'Afrique équatoriale française, à Brazzavil1e. pour
ID. deuxième sous-seetion p;éop;raphique; 

3" A la dÏl"ection des servi~s sanitaires ct médi­
caux de ~Iadagascar et dépendances, à Tananarive, 
pour la h'lOisième sous-section géographique; 

4° A la direction dl! servioe ~ santé de la Nou­
velle-Calédonie et dépendances, à Nouméa. pour la 
quatrième sous-sectiŒ} géographique_ 

ART, 5. - Prennent part à ces élections tous les 
pharmaciens inscrits au premier lâbooau établi par 
les directions de la santé IHlhlique en vertu de l'ar­
ticle 22 bis dn code de la pharm'lcœ rendu appli ­
.eablc aux lCITitoires d'outre-mer ]lU!' Iii lüi n° :l3­
662 du 1c" aoùt 1953. ' 

ART. fi, Simt éligibles les pharmaciens régll1i~re­_<0 

ment inscrits à ce premier tableau de la section E 
ayanl exercé la pharmacie pendant cinq ans au 
moins dans Pl) IÜOll française. 

ART. 7. - Le directeur de la santé publique adres­
se aux pharmaciens de }" s'Üus-ooction géographi­
que; trente jours au moins avant la date fixée pour 
les élections, denx emeloppes d'un modèle spécial 
destinées à être utilisées ]loOur le yote. 

Dans la pl'Cmière en\'~loppe, le pharmacien élec­
teur place. il l'exclusion (00 Ioute autre indication. 
la liste tles candidats pour lesquels il a décidé de 
voter, Cette em-e],oppe fermée. sur laquelle aucune 
mention ne ùoit être portée, est placée dans .la secon­
de enveloppe adres~ au directeur de la sanlé pu.­
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blique. Elle doit pm·ter à peine de nullité de vote, 
l'indicati'Ûll du nOl11 el de l'adresse du pharmacien 
votant et la mention: "Election à l'ordTle des phar­
maciens l). 

L'enveloppe èxtérieure est à s:on Lonr ferméjl et 
expédiée comme pli rccoDllnandé. 

Chaque électenr a la faculté de dép'Oser lui-même 
entre les mains du diœcLeur de ta santé publique s'On 
bulletin de vote inséré dans les deux enveloppes visées 
,au présent ar;ticle. 

ART. 8. - Le dépouillement du scruLin a lieu au 
siège de la directi'On de la santé publique de la s'Ous­
section géographique mentionnée à l'article 2. 

Il est assuré par, un bureau composé par le phar­
macien chef ou par l'inspecteur de la pharmacie 
du territoire, assisté du pharmacien le plus âgé et 
du pharmacien le plus jeune présents au moment 
de l'ouverture de la séance de dépouillement. Des 
scrutateurs désignés par le président 'Ou, à défaut 
de scrutateurs, les membres du bnreau, pr'OCèdent 
à ce dépouillement. . 

Tous les phannaciells inscrits à l'ordre national 
des pharmaciens et les inspecteurs des pharmacies 
ont librement accès, pendant toute la durée de l'opé­
ration, à la salle où a lien le dépouillement. 

Le président du bureau a la police de la salle. 

ART. 9. - Les noms des électeurs ayant partici­
péau scrutin sont piOintés sur la liste électorale. Les 
noms des pharmaciens qui, bien qu'inscrits an tabl/)au 
de l'ordre national des pharmaciens, n''Ont pas par­
ticipé au vole sont menti'Onnés an procès-verbal. Il 
.y est éj!;alement fait mention des personnes qui ont 
participé au voLe sans remplir les oonditions d'élec­
torat. Les enveloppes adressées par oes personnes 
sont ,annexées au procès-verbal sallS êLre décachetées. 

Ap'rès que le pointage a été ~rectué, les envelop­
ws extérieures sont décachetées et réunies afin d'être 
j'Ointes au procès-yerbaL 

ART. 10. - Les euyel'Oppes intérieures sont réu­
nies et comptées; celles qui portent nne marque de 
reoonnaissance sont jointes au procès-verbal sans 
être décachetées; les autres sont ensuite décachetées 
et les huiletins de vote qui en sont extcaits sont pl'in­
tés sons la surveillanœ des membres du bureau, 

ART. 11. - Les bulletins sont valables même s'ils 
portent plus ou moins de noms qu'il n 'y a de mem­
bres à désigner, y compris les suppléants. Les der­
niers noms inscrits au delà de ce nombre ne so:nt pa~ 
comptés. 

Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne con~ 
tiennent pas une désil(nation suffisante ou dans les­
quels les votants se font connaitre, ceux qui portent 
un sil(ne de reconnaissance ou une mention injurieuse 
pour les candidats ou pour des tiers, n'entrcnt pas 
en compte dans le résultat du dépouillement, mais 
ils sont annexés au procès-verbal. 

ART. 12. - Le bureau proclame le résultat de l'é­
lection. Sont déclarés élus les candidats qui ont réuni 
le plus J(rand nombre de 'éoix; le ou les candidats 

qui ont réuni le plus I(rand 1l00nbre de suffrR{!;es après 
les membres tHuIaires sont ~élus meln~,.es suppléants. 

En cas d'éJ(alité de suffraJ(es, le pius âgé est pro­
clamé. 

Le bureau iUJ(e provisoirement les. difficultés qui 
s'élèvent sur les opérations; ses décisions sont mo­
tivées. 

Il établit un procès-verbal de la séance et indique 
l'heure de son ouverture et l'heure de sa clôture. Les 
réclamations et décisions sont insérées au procès-ver­
bal; les pièces qui s'y rapportent y sont annexées. 

ART. 13. - Le bureau .dresse d,ms les trois jours 
le procès-verbal des opérations de dépouillement au 
ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 14. - L'élection du pharmacien' représen­
tant les pharmaciens de la section F au c~:mseil na­
tion,al de l'ordre des pharmaciens a lieu .au ,scrutin 
majoritaire par correspondance. 

Sont électeurs les déléJ(ués titulaires des quatre 
sous-sections I(éol(raphiques des territoires d'outre­
mer, du Cameroun et du TOJ(o. 

Cette élection aura lieu à Paris, au sièg:e du con­
seil national de l'ordre des pharmaciens, 4, avenue 
Ruysdael, sous la présidence du cbef du bureau phar­
mac~ de la direction du service de santé, délél(ué à 
cet effet par le ministre d'e la France d'outre-mer. 

ART. 1.5. - Les réclamations auxquelles donnent 
lieu les élections aux conseils de l'ordre doivent êtrc 
adressées par les électeurs au ministre de la France 
d'outre-mer. Elles ne sont recevables que si clles 
sont produites dans un délai de qUluze jours -après 
la proclamation des résultats. 

ART. 16. - Le président du conseil natiollal de 
l'or·dre des pharmaciens et le chef du bureau pbar­
maeie de la direction du service de santé de la Fran­
-ce d'outre-mer sont char~s, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera pu­
blié au Journal officiel de la République Française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la Fran­
ce d'outrc-mer. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1954. 

Pour le secrétaire d'Etat et par déléJ(ation: 
Le c"ef de cabinet, 

René LETELLlER. 

ARRETE ministériel du 20 janvier 1954 fixant le 
nombre de déléfl,ués de !a section F de l'ordre IlU­

tional des Pharmaciens ù élire dans les territoire~ 
d'outre-mer, au Cameroun et au, Togo. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 
Yu le décret nO 53-600 du 6 iumet 1953 portant délégation 

d'attributions au secrétaire d'Etat il la France d'outre-mer, 
ensemble l'arrêté du 9 juillet 1953 précisant ces attri.butions; 

1erVu la loi n° 53-662 du 80iH 1953 modifiant et complétant 
les dispositions du code de ·la pharmacie concernant l'ordre 
national des pharmadens et les rendant applicables aux terri­
toires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, et notamment 
l'artiele 4 (art. 22 du code); 

http:meln~,.es
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Vu le décret du 5 non;mbrf' 19.n pris, en application df' 
l'Ilrtii:~e 3 de ][1 loi nI> 53-662: (art. 21 hi.; dû éode), 

ARRETE, 

ARTlCLE Pagl\,flER. - Dans les sous-sections e;éo.. 
graphiques de la seftion F de l'ordre national des 
pharmaciens)" le nombre des dé!é~ués .,.titulaires ehar­
gés, conformément à l'article 22. chapitre 2, du décret 
du 6 novembre 1951 portant codification des textes 
législatifs concernant la pharmacie, de réprésentcr 
la· professiou auprès du chef de territoire est fixé 
comme suit: 

Première sous-section (Afrique occidentale fran­
çaise: To~ Iles Saint-Pierre et Miquelon1: quatre: 

Deuxième sous-section (Afrique équatoriale fran­
çaise, Cameroun1: trois; 

Troisième sous-section (Madagascar et dépendan­
ces; Comores, Côte française des Somalis, Etablis­
sements français dans l'Inde1: quatre; 

Quatrième sous-section (Nouvelle-Calédonie ct dé­
pendances, Etablissemen ts français de l'Océaniel ; 
tt'ois. 

ART. 2. - Dans chaque sous-section géographi­
que, un premier délégué es! élu par l'ensemble de3 
pbarmaciens de la sous-section. Il exerce les fOllc­
lions de président du comité constitué par tous les 
délégués de la sous-section. 

ART. 3. - Daos 1. première sous-section géo!!:ra­
phique, les trois autres délégués son! respectivement 
élus; 

Un par les pharmaciens du Séné!!:.I, de la Mauri­
tanie et des i1es Saint-Pierre et Miquelon; 

Un par les pbarmaciens de 1. Guinée, de la Côte­
d'Ivoire, du Dahomev et du Togo; 

Un par les pharmaciens du Soudan, de la Haute­
Volta et du Niger. 

ART. 4. - Daos la deuxième sous-section géogra­
phique, les deux autres délé!!:nés sont respcctiv~mellt 
élus, l'un par les pharmaciens de l'Afrique équato­
riale française, l'autre par les pharmaciens du Ca­
meroun, 

ART. 5. - Dans la troisième sous-sèetioll géogn­
pbique les trois autres délégués sont respectiwment 
élus: 

Un par les pharmaeiens de la provinee de Tana­
narive; 

Un par les pharmaciens des autres provinees de 
Madagascar et par les pharmaciens des Comores: 

Un par les pharmaciens de la Côte française des 
Somalis et des Etablissements français dans l'Inde. 

ART. 6. - Dans la quatrième sous-section géo!!:ra­
phique, le. deux autres délégnés sont élns, l'un par 
les pbarmaciens de la Nouvelle-Calédonie et dépen­
dances, l'autre par les pbarmaciens des Etablisse­
ments français de l'Océanie. 

ART. 7. - Tous les délégués sont élus pOUl' quatre 
ans. Toutefois, ù titre transitoire, leur premÏ,:;?l' man .. 
dat prendra fin cn même temps que le mandat des 
délégués des départements d'outre-mer élus cn fé­
vrier 1953. 

ART. 8. - Le présent arrèté sera publié au Jour­
npl officiel de la République française et inséré au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris. le 20 janvier 1954. 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation, 

Le chef de cab1net, 
René LETELLlER. 

ARRfJTE ministériel du 20 ianvier 1954 fixant lu. 
lù;te des pièce., à ioindre à toule demande d'ins. 
cription '1 la section fi' de /' ordre Ilational des phar­
maciens. 

Le secrétaire d'Etal à la France d'outre-mer, 

n1
Vu le décret 53·600 du 6 juillet 1953 portant délégation 

d'attributions: an secrétaire J'Etat à la France d'ûutre-mer, 
eusemble l'arrêté du 9 juillet 1953 pr&isant ces attribution:t; 

Vu la loi n~ 53~662 du lU aotit 1953 tnodtfiant et eotnplétant 
les dispositious du code de la pharmacie concernant l'ordre 
national de~ pharmaciens et les reudant applicables aux terri ­
toires d'outre-mer, au Cameroun et au "TO~O, et notamment 
Partide li (art. 23 du eode;: 

Vu le décret Ju 5 novembre 1953 pris en application de 
Farticle 3 de la lOt n~ 53-662 (art. 21 bis du code).. 

ARRETE: 

ARTlcr.E PREMIER. Toute demande d'inscription 
il la section F de l'ordre national des pharmaciens 
doit être accompagnée des pièces énumérées ci-après: 

Une copie de l'ac!e de naissance ou un extrait du 
livret de famille; 

Un extrait du casier judiciaire datant dc moins de . 
trois mois; 

Une copie certifiée conforme du diplÔme d'Etat; 
Un certificat de radiation d'inscription, s'il V a 

lieu; 
Une copie du projet de l'aete d'achat pu un acte 

de propriété de l'officine ou de l'exploitation phar­
maceutique. 

ART. 2. - Le présent arrêté se"a puhlié ou Journal 

officiel de la République française et inséré au Bulle­

tin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 


Fait à Paris, le 20 janvier 1954. 
Pour le secrétaire d'Etat ct par délégation: 

Le chef de cabinet. 
René LETELLlER. 

Itc.ber.h.. mlalèru 

No 119-54;C. ~ Pur arrêté dll Commissaire de 
la Répnbliqlle au Togo en tlate du: 

5 février 1954. - Est promulgué dans le Territoire 
du TOgQ le décret du 23 janvier 1954 accordant au 
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Comptoir des phosphales de l'Afrique du Nord un 
permis général de recherches minières au Togo. 

DECRET du 23 ;anvier 1954 accorlÙlnt au ComPtoir 
des phosPhates de l'Afrique du Nord un permis 
flénéral de recherches minières au TOflo. 

Le président du conseil des ministres, 
SUI:' la proposition du ministre de la France d'outre.mer, 

Vu le décret du 26 octobre 1927 portant réglementation 
minière au Togo, ensemble les texte .. qui l'ont modifié, notamment 
le décret du 26 juillet 1936; 

Vu l'arrêté du 29 septembre 19~2 du Commissaire de France 
au Togo, modifié par l'arrêté du 2:.3 mars 1953 réservant pr<lvi~ 
8oirement, dans le territoire du rogo~ des substances minérales 
de la première et de la troisième catégorie; 

Vu les demandes formulées les 30 janvier 19531 19 mai 1953, 
20 mai 1953, 22 mai 1953, 27 mai 1953, 30 mai 1953, 31 mai 
1953 et .5 juin 1953 par le Comptoir des phosphates de l'Afri­
tlue du Nord; 

Vu ravis favorable de l'assemblée territoriale du Togo dans 
sa séance du 31 juiUet 1953; 

Le comité des mines de la France d'ouire-mer consulté, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le droit exclusif de recher­
ches pour phosphate de chaux et phosphate d'alumine 
est accordé, sous réserve de droite antérieurement 
acquis, au Comptoir des phosphates de l'Afrique du 
Nord dans les périmètres ci-après définis, situés au 
To!!;o, dans les cercles d'Anécho, de Tsévié et de 
Lomé, sous forme d'Ul! permis !!;énéra,l de recher-. 
ches : 

A. - Cercle d'Anéeho. 

Périmètre nO 1 (Mouimé A). - Carré de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
gle Sud-Est est matérialisé par un poteau si!!;nal situé 
à côté du puits cimenté du villa!!;e d'Afouimé. 

Périmètre nO 2 (Mouimé B). - Carré de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
IItle Sud-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé à côté du puits cimenté du village d'Afouirné. 

Périmètre n" 3 (Afouimé C). - Carré de 3 km 
de côté orienté Nord-Sud. Est-Ouest vrais, dont l'a11­
!!;le Nord-Ouest est matérialisé par un poteau si!!;nal 
situé à côté du puits dmenté du village d'Mouhné. 

Périmètre nO 4 (A.fouimé Dl. - Ca!'ré de 3 km 
de côté orienté ':\lord-Sud, Est-Ouest vrais, dout l'an­
Rie Nord-Est est matérialisé par un poleau sil!;llal 
situé Il côté du puits cimenté du villap;e d'Afouimé. 

Périmètre nO 5 (Sud Akoumapé Est). - Carré 
de 3 km de cÔté, orienté Nord-Sud, F.,..t.Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par un poteau 
sil!;llal situé à 3.389,75 mètres du vill"",e d'Akou­
mapé, sur la piste ~ pied allant vers Vogan. 

Périmètre nO 6 (Sud Akoumapé Ouest). - Carré 
de 3 km de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par lm poteau 
signal situé à 1.600 mètres du village de Tehidimé. 
suivant une direction de 180°. 

Périmètre nO 7 (Hompou Al. - Carré .de 3 km.' 
de eôté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
!!;le Sud-Est est matérialisé par un poteau si!!;nal situé. 
à 1.550 mètres du village de Homou, sur la piste 
allant vers Bat.onou. 

Périmètre n" 8 (Hompou B). - Carré de 3 kIn 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
!!;Ie Sud-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé li ViSO mètres du vilIap;e de Hompou, sUr la /:, 
piste allant vers Batonou. 

Périmètre nO 9 (Hompou Cl· Carré de 3 km d", f' j' 

côté, orienté Nord-Sud, Est-Dues' vrais, dont l'an- . 1 

!!;lc Nord-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé à 1.5SO mètres du villap;e de Hompou, sur la 
piste allant vers Batonou. 

Périmètre n" 10 (Hornpou Dl. - Carré de 3 kIn 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
!!;le Nord-Est est matérialisé par un poteau si!!;nal 
situé à 1.5SO mètres du village de Hompou, sur la 
piste allant vers Batonou. 

B. Cercle de Tsévié. 

Périmètre nO 11 (Aveta A). - Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord.Su,:, Est-Ouest vrais, dont l'an­
gie Sud-Est est matérialisé par un poteau si!!;nal situé· 
à 1.000 mètres du villap;e d'Aveta, sur la piste allant 
vers Lebe!!;811. 

Périmètre nO 12 (Avda Bi. - Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an- 1. 
!!;Ie Sud-Ouest est matérialisé par un poteansignal 
situé à 1.000 mètres du villa!!;e d'Ave!a, sur.· la route ~ 
allant vers Lebe!!;an. 

Périmètre n" 13 (Aveta Cl. - Carré de 3 km.de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
IItle Nord-Ouest est matérialisé par un 'poteau signal 
situé à 1.000 mètres dn vilIap;e d'Ave!a, sur la route 
allant vers Lehe!!;an. 

Périmètre nO 14 (Aveta 0). - Carré de 3 km de 
côté; orient<\ Nord-Sud, Est-Ou'lllt vrais, <lon! l'an­
!!;le Nord- Est est matérialisé par un poteau sil!;llal 
situé à 1.000 mètres du villa!!;e d'Aveta, sur la rou­
te allant ·vers Lebegan. 

Périmètre n" 1;; (Kpomé A). - Carré de 3 km 
de côté, orienté. Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
gle Sud-Est est matérialisé par un poteau sil!;llal situé 
à 2.160 mètres du villa!!;c de Kpomé, sur la route 
allant vers Dalavé. ~ 

Périmètre nO 16 (Kpomé Bl. - Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
gle Sud-Ouest est matérialisé par un poteau s~nal 
situé li 2.160 mètres du village de Kpomé, sur la 
route allant vers Dalavé. 

Périmètre n" 17 (Kpomé Cl. Carré de 3 km de; 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
I(le Nord-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé H 2.160 mètres du villa!!;e de Kpomé, sur la 
roule allan! vers Dalavé. 

Périmètre nO 18 (Kpomé Dl. Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord-Sud, F..st-Onest vrais, dont l'aH­
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,;Ie Nord-Est est nUltérialisé par un poteau si!l;ual 
;situé à 2.160 mètres du village de Kpomé, sur la 
route allant vers Dalavé. 

C. - Cercle d'Anécho. 

Périmètre nO 19 (Dagbati A). Carré de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'au­
!l;le Sud-Est est matérialisé par un poteau signal situé 
11 1.000 mètres du puits cimenté du village de Da­
,;bati, sm' la route allant vers Tabligbo. 

Périmètre nO 20 (Dagbati B). Carré de 3 km 
de côté. orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, ,lont l'an­
!l;le Sud-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé à 1.000 mètres du puits cimenté du village de 
Dagbati, sur la route allant vers Tabli!l;bo. 

Périmètre nO 21 (Dagbati C). - Carré de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
!l;le Nord-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé il 1.000 mètres du puits cimenté du village de 
Dagbati, sur la route allant vers Tabligbo. 

Périmètre n" 22 (Dagbati DI. - ,Carré de 3 klll 
de côté orienté .'lord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'au­
f(le Nord-Est est matérialisé par un poteau signal 
situé Il 1.000 mètres du puits cimeuté du village de 
Dagbati, sur la route alIant vers Tabligbo. 

Périmètre nO 23 (Morné Al. - Carré de ;~ km de 
cÔté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
,;le Sud- Est est matérialisé par un poteau signal situé 
au village de ~1omé, à côté du pnits cimenté. 

nQPél'imètre 24 (Morné Bl. - Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
jl;le Sud-Ouest est matérialisé par un poteau signaV 
situé au village de Morné, ù côté du puits cimenté. 

Périmètre nO 25 (Morné C). - Carré de :'1 km de 
côté. orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
,;1. Nord-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé au village de Momé, à côté du puits cimenté. 

Périmètre nO 26 (Morné D). - Carré de 3 km de 
côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
,;le .'lord-Est est matérialisé par un poteau signal 
situé au village de Morné, il côté du puits cimenté. 

Périmètre nO 27 (Afangnan-Gbleta Al. - Carré 
de 3 km de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Sud-Est est matérialisé par uu poteau 
signal situé à 1.880 mètres du villli!l;e d'Afangnan­
Gbleta, sur la route allant vers Amégnérau. 

Périmètre nO 28 (Afangnan-Gbleta B). - Carré 
ode 3 km de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Sud-Ouest est matérialisé par un poteau, 
signal situé à 1.880 mètres du village d'Afa.llgnan­
Ghleta. sur la route allant ver. Arnégnérall. 

Périmètre nO 29 (Afangnan-Gbleta Cl. - Carré 
de 3 km de côté; orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais 
dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé par un poteau 
si/linal aitué ft 1.880 mètres du village d'Afanjl;nan­
Gbleta, sur la route allant vers Amégnéran. 

Périmètre n" 30 (Afangnan -Gbleta D). Carré 
de 3 !..lm de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vl'ais, 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par un poteau 
signal situé à 1.880 mètres du village d'Afangnau­
Gblela snr la route allant vers Améguéran. 

l'érimètre n" 31 (Afangnan!l;an A). - Carré de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud. Est-Ouest vrais. dont l'an­
gle Sud-Est est matérialisé par un poteau 'signal situé 
près du village d'Afangnangan, sur la route allant 
vers Attitogon, à 2.000 mètres du poteau de signa­
lisation routière. 

Périmètre n" :32 (Afangnangan Bl. -- Carré de 
3 km de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dOnt 
l'angle Sud-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé près du village d'Afangnangan, sur la route 
,allant vers Attitogon. il 2.000 mètres dn .poteau de 
sÎJ!nalisatîon routière. 

Périmètre nO 3,3 (Afangnangan Cl. - Carré de 
a km de cÔté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé. p"" un poteau 
signal situé à 2.000 mètres du village d'Afan!l;nangan, 
sur la route allant vers Attitugon. 

Périmètre nO 34 (Afangnangan Dl. - Carré de 
3 km de côté. orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais; 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par un poteau 
signal situé ù 2.000 mètres du village d'Afangnangan. 
sur la roule allant vers Attitogon. 

Périmètre n" 35 (Zooti Al. - Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'au­
gle Sud-Est est matérialisé par un poteau signal situé 
ft 440 mètres du village de Zooti, snr la route allant 
vers Afangnan-Gbleta. 

Périmètre nO 36 (Zooti Bl. - Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angl", 
Sud-Ouest est matérialisé par un poteau signal situé 
il 440 mètres du villagt' de Zooti, sur la route allant 
vers Afangnan-Gbleta. 

Périmètre n" 37 (Zooti Cl. - Ca~ré de 3 km de 
côté. orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais dont l'au!!:le 
l'iord-Ouest est matérialisé par un poteau .signal. situé 
à 440 mètres du viIJage de Zooti, sur la route allant 
vers Afangnan-Gbleta. 

Périmètre nO 38 (Zooti D). - Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest .vrais dont l'angle 
Nord-Est est matérialisé par un poteau signal situé 
il 440 mètres du village de Zooti, sur la route allant 
vers Afangnan-Gbleta. 

Périmètre nO 39 (Attitoji(on Al. - Carrtl de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, ùont l'an­
gle Sud-Est est matérialisé par un poteau signal sî­
tué à 1.120 mètres du village d'Attitoji(on, sur la 
route alIant vers Afangnangan. 

Périmètre nO 40 (Attitogoll B). - Carré de 3 km 
de côté, orienté l'iord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'au­
gle Sud-Ouest est matérialisé par un poteal\ signal 
situé à 1.120 mètres du village d'Attito!!:on, sur. la, 
route. allant vo., Afangnangan. 
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Périmètre no 41 (Attito!l;on C). - Carré cle 3 km 
de côté, orîenté ]'I;ord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
jl;le Nord-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé li 1.120 mètres du villaJ!;e d'Atti togon, SUr la 
route allant vers Afangnoogoo. 

Périmètre n" 42 (Attitogon D). - Carré de 3 km 
de côté, orienté ]'I;ord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
jl;le Nord-Est est matérialisé par un poteau signal 
situé il 1.120 mètres du villllJ!;e d'Attito!l;on, sur la 
route allant ver. AfallJ!;llIlfl!l;Ilfl. 

D. - Cercle de Lomé. 

Périmètre n" 43 (AJ!;ouevé Al. - Carré de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud. Est-Ouest vrais, clont l'an­
I!;lc Sud-Est est matérialisé par un poteau siJ!;flul situé 
à 4.480 mètres du villn!l;e d'AJ!;ouevé, sur la route. 
allant verS Sanguera. 

Pél'Îmètre nO 44 (A!l;ouevé H). - Ca"ré de 3 km 
de côté. orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'nn­
I!;le Sud-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé à 4.480 mètres du village d'Agouevé, sur la 
route allant V<'rs San!l;uera. 

Périlnètre n" 45 (Agouevé C). - Carré de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, don! 
l'a.llJ!;le 'Nord-Ouest est matérialisé par un poteau 
signal situé à 4,480 mètres du village d'Agouevê; 
sur la route allant vers Sauguera. 

PérÎmètre IIQ 46 (Agouevé D). - Carré de 3 km 
de côté, orienté ~ord-Sud, Est-Ouest vrais, dont 
l'anJ!;le Nord-Est est matérialisé par un poteau sigllal 
situé .. 4,480 mètres du village d'A!l;ouevé, sur la 
route allant vers San!l;UCI'R. 

E. - Cercle d'lInée/w. 

Périmètre nO 47 (Tanou A). Carré de 3 km de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'all­
gle Sud-Es! cst matél'ialisé par un poteau siKnal situé 
entre les deux puits rimentés du villllJ!;e de Tanou. 

Périmètre nO 48 (Tallou Hl. Carré de 3 km de 
côté, orieuté Sud-]'I;ord, Est-Ouest vrais, dont l'an­
I!;le Sud-Ouest est maté,·iali..é par un poteau signal 
situé elltre les dem, puits rimentés du viIIa!l;c de 
Tanou. 

Périmètre n" 49 (TallOu C). Carré de 3 km de 
côté, orienté Sud-Nord, Est-Ouest vrais, dont Fall­
gle Nord-Ouest esl lIlatérialisé par un poteau signal 
situé cutre les deux puits eimentés du villllJ!;e de 
3'anou. 

Périmètre n° 50 (Tanou Dl. - Carré de 3 km de 
côté, orienté Sud-Nord, Est-Ouest vrais, dont l'an­
J!:le Nord-Est est matérialisé par un poteau si!l;nal 
situé entre les de~x: puits cilDeutés du villllJ!;" de 
Tanou. 

Périmètre n" 51 (Vokoutimé A). - Carré de ;j km 
de coté. orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, don! .l'an­
J!;le Sud-Est est matérialisé par url poteau si~nal situé 
li 1.520 mètres du villa!!:c de Vokoutimé, sur la l'OU­

le allant vcrs Kponou. 

Périmètre n" 52 (Vokoutimé II). - Carré .de 3 km 
de côté, odenté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'an­
gle Sud-Ouest est matérialisé par un poteau si!!:naI 
situé à 1..520 mètres du village de Vokoutimé, SUr 

la route allant ver; Kponou. 

Périmètre u" 53 (Vokoutimé Cl. - Carré de 3 km 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'arl­
gle Nord-Ouest est matérialisé par un poteau siJ!;llal 
situé à 1.520 mètres du villllJ!;e de Vokoutimé, sUl': la 
route allant vers Kponou. 

Périmètre n" 54 (Vokoutimé D).-Carrédë3km 
de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais_ dont 1'00­
!l;lc Nord-l<::St est matérialisé par 'un poteau siJ!;llal 
situé il 1.520 mètres du village de Vokoutimé, sur la 
route allant vers Kponou. 

ART. 2. - Pour chaque périmètre visé à l'article 
1er ci-dessus, le permis !l;énéral comporte les mêmes 
droits et obligations que les permis de recherches 
définis au titre Il du décret du 26 octobre 1927 mo­
difié susvisé, sauf exceptions prévues "explieitement 
à l'article 2 du décret du 28 juillet 1938 également 
susvisé. 

A cet effet, chaque périmètre visé il l'artiele lu 
ci-dessus est ronsidéré (~on)me U11 permis indépen .... 
dalli. 

ART. 3. - Le permissionnaire et les concession­
naires qui lui succéderont éventuellement doivent veil­
ler " la santé cles travailleurs, surveiller de façon 
permanente l'hygiène dcs postes ct des camps, pren­
dre toutes mesures nécC'ssaÏres pour lutter contre lés 
épidémies et prévenir les acddents. 

Sans préiudice de l'application des sanctions pré­
vues par les rè~lenlents concernant les matières vi­
sées à l'a!inéa pl'écéd,mt, le eommissaire de la Répu­
blique peut, en cas d'infraction aux dispositions du 
présent article. nprès mise en delncure du permission­
naire et examen de seo, observations, ordonner, sous 
réserve des mesures cOlJsen:atoirc-s nécessaiI·es. la fer­
meture des chantiers dalls lesquels les infractions 
ont été constatées. Cette fermeure ne saurait ,>ntrai­
nCI' droit ù indemnité. . 

AR''. 4. L'ori!!:ine de validité du pennis général 
est la date de publication au Togo d,! présent décrd. 

ART. fi. Le ministre de la Frant~e d'outrc~mcr 
est chargé de l'application du présent décret, qui.sera 
publié au Journal of;iciel de la République fran~aisc 
et au Journal officiel du Togo. 

Fait il Pari" le 23 janvier 1954. 
Joseph LA"lEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'ouire-mer, 

Louis JACQUl"OT. 

la.pectioa du travaU 

N" 130-541C. - Par a~rèté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

8 février 19.54; Sont promul!l;ués dans le Ter­
ritoire du Toll:O : 
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10 - le décret n" 54-110 du 28 janvier 1954 éten­
dmt auX ter:ritoires d'outre-mer relevant du minis­
tère de la Franee. d'outre-mer les dispositions. de la 
convention internationale du travail nO 3 concernant 
l'emploi des femmes avant et après l'accoucbement; 

2" - le décret n. 54-111 du 28 ianvier 1954 éten­
dant aux ter:ritoires d'outre-mer relevant du minis­
tère de la France d'outre-mer les dispositions de la 
convention internationale n" 14 concernant l'appli ­
cation du repos hebdomadaire dans les établissements 
industriels; 

30 - le décret nO 54-112 du. 28 janvier 1954 ,sten­
~ant aux terntoires d'outre-mer relevant du ,minis­
tère de la France d'outre-mer les dispositions de la 
convention internationale du travail nO 33 concernant 
nl.~e d'admissioR des enfants aux travaux non in­
dustriels; 

40 - le décret n" 54-113 du 28 janvier 1954,éten­
dant aux terntoires d'outre-mer .relevant du .minis­
1ère de la .France d'outre-mer les dispositions de la 
convention internationale du travail n° 26 concernant 
l'institution des méthodes de fixation des salaires 
minima; 

50 - le décret nO 54-114 du 28 janvier, 1954 éten­
~t aux territoires d'outre..mer relevant du minis­
tère de la Franee d'outre-mer les dispositions de la 
convention internationale nO 87 concernant la liber­
té syndicale et la protection du droit syndical; 

60 - le déeret n" 54-115 du 28 ianvi~r 1954 éten­
dant aux territoires d'outre-mer relevant du minis­
tèce de la Franc", d'outre-mer les dispositions de la 
eOfi\'cntion interIlationa~ du travail nO 5 fixant l'âge 
minimum d'.admission des enfants aux travaux in­
dustriels. 

DECRET No 54-110 du 28 tanvier 1954 étendant 
aux territoires d"auire ..mer relevant du ministèil! 
de la France d'outre-mer le. dispositions de la 
convention internatiQnale du tra...ail no 3 cOnfier­
nant l'emf>loi des femme.• avant et après l'accou­
chement. 

Le Pr,ésident dc la République; 
SUt' te rapport du président du conseil des ministres et du 

ministre de la France d'outre-mer, 

Vu l'arth:ole 12 de la Constituti.on de la République fran-_ 
~aî5e! 

Vu la loi du 11 Bobt 1950 autorisant le Président de la Répu­
blique il ratifier la convention n'" 3 concernant l'emploi des 
femmes aVAnt et après l'a('--coucbemenn 

Ap.rès avis de l'Assemblée de JIUuion frranç'aise; 

Le cODseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE Pn~MlER. - Les dispositions de la rA>n­
:vention nO 3, concernant l'emploi ,des femmes avant 
"t après l'accouchement, adoptée Plll: la conférenCe 
~énéra,le de l'Orl!;anisation internationale du travail 
le 29 octobre 1919, sont déclarées applicables dans 
l!!s terd~ir!l~(\n.l!m~~ ci-aprè!!lil _ 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale 
française, Côte française des Somalis, Mada~ascar 
et dépendances, Comores, Etablissements français dans 
l'Inde, j'\,'ouvelle-Calédonie et dépendances, Etablis­
sements français de l'Océanie, Saint-Pierre Yliquelon. 
territoires sous tutelle du Cameroun et du T~", 
avec la seule modification suivante d'un fragment 
du para~aphe c de l'article 3 de la convention : 

« • " Ladite indemnité, dont le montant exact scra 
fixé par l'autoritii compétente, scra à la charlitc de 
l'employeur... ». 

ART. 2. - Le président du conseil oIes ministres 
et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés 
chacWl en ce qui le coneerne, de l'exécution du Pré.­
sent décret, qui sera publié au Journal.olliei.l de la 
République française et insér,; au Bullelin .0 fticiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1954. 


René CoTY. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil des ministres, 

Joseph L":.'IIEL. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer; 
Louis J"CQUINOT. 

CONVE1'lTION No 3 
CONCERNANT t:EMPLQI DES FEMMES AVANT ET 


APRÈs L'ACCOCCBEMENT (1). 


La conférence ~nérals de l'Or~anisation in ternll~ 
tionrue du travail, 

Convoquée à Washin~ton par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique le 29.oetobre 1919, 

Après avoir décidé d'adopter diverses proI!ositions 
relatives à «l'emploi des femmes avant ou après 
l'accouchement (y compris la question de l'indemnité 
de maternité) >, question comprise dans le troisième 
point de l'ordre du jour d~ la session Ile la Conférence 
tenue à Washinjl;ton, et 

Après avoir, décidé que ceS proP9sitions seraient 
rédi~ées sous forme d',une, convention internationale,: 
adopte la convention ci-après, qui sera dénommée 
Convention sur la protection dl! la maternité, 1919, 
à ratifier par les membres de l'Or/l:anÎsation inter­
nationale du travail, conformément aux dispositions 
de la constitution de l'Or~llIlisation internationale 
du travail : 

Article Premier. 

1. - Pour l'application de la présente convention 
seront considérés comme «établissements industriell!. 
notamment: 

a) Les mines, carrières et industries extractives 
de toute nature; 

b\ Les industries dans l'l.quelles des produits sont 
manufacturés, modifiés, nettoyés, réparés, décOl'és,' 
.. chev,';"; prépar,és pour la vente ou dans. lesquclle~ 

(1) Dale d'entrée en vigueur: 13 juIn 1921. 

http:Constituti.on
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les matières subisSf!nt une transformation, y compris 
la construction des navires, lAs industries de dértl()li­
tion de matériel, ainsi que la production, la transfor­
mation et la transmission de la foree motrice en gé., 
néral et dc l'électricité; 

c) La construction, la reconstruction, l'entretien, 
la rél.'aration, la modification ou la démolition de 
tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
ports, docks, jetées, canaux, installàtions,pour Ja na­
;VÎJl;ation intérieure, routes, tunnels; ponts, viaducs, 
égouts collecteurs, égouts ordinairc;s, puits, <Jnstalla­
tions télégraphiques ou téléphoniques, .installations 
électriques, usines à 1iit8Z, distribution d'eau ou autres 
tr.Rvàux de construction, ainsi que I~s travaux de pré­
paration et de fondation préL-édant les travaux ci-des_ 
sus; 

dl Le transport de perSonnes ou de marchandises 
par route, voie ferrée ou voie d~eau, maritime o~ 
intérieure, y compris la manutention <des marchandi­
ses dans les docks, quais, wharfs et entreuâts, à l'ex­
œption du transport à la main. 

2. - Pour l'application de la présente convention 
sera cOIlsidéré comme « étah)is~ment commercial» 
tout lieu eonsacré à la vente des marchandises -ou 
li tout opération c01umereiale. . 

3. - Dans chaque pays, l'autorité compétente dé~ 
terminera la ligne de démarcation entre l'industrie 
et le commerce, d'une part, l'a~riculture, d'autre part. 

Article 2. 

Pour l'application de la préscnt~ convention, le ter­
me «femme» désigne toute personne du sexe féminin 
quel que soit son i\J!;e ou sa nationalité, mariée ou. 
non, et le terme «enfant» désigne tout enfant, légi­
time ou non. ' 

Article 3. 

DIlI1ll tous les étabIissem~ts industriels ou c<>1n­
merciaux publics ou privés, ou dans leurs dépen­
dances à l'exception des établi..sement. où <sont seuls 
employés le. membres d'une mê.me Jamille,. une Jem­
me, 

a) Ne sera pas autorisée li travailler pendant Ulle 

période de six semaines après ]Ses couches; 
b\ Aura le droit de quitter son travail, sur .p'·oduc­

tion d'un certifieat médical déelarant que Ses couches 
se produiront prohablemen1 dans un délai de six se­
maines; 

c) Recevra pendant toute la période où elle de­
meurera absente, en vertu .des paragraphes a et. b, une 
indemnité suffisante pour son entretien et celui de 
son enfant dans de bonnes conditions d'hygiène; la­
dite indemnité, dont le montant exact sera fhé par, 
l'autorité compétente dans chaque pays, sera prélevée 
sur les fonds publics ou sera fournie par un système 
d'assurance; elle aura droit, en outre, aux soins 
gratuits d'un ;médecin ou d'Wle saJ!;'e ..femme; aucune 
err:eur, de la part du médecin 01:1 d,e la <sage-femme. 
dans l'estimation de la date de l'accouchement, ne 
pour~a empêcher. urie femme de recevoir l'indemni-

M à laquelle eUe a' droit il compte.. de la date< do 

certificat médical jusqu'à celltt à laquelle l'accouche­
ment se produira; . < 


dl Aura dr~it dans tous ,les cas, si eUe ,allaite SQn 

enfant, 11 deux repos d'une demi-heure pour .lui 

permettre l'allaitement. 


Article 4. 

Au cas où une femme s'absente de son travail, ert 
vertu des paragraphes a ~< b de l'article 3 de la pré­
sente convention, ou en demeure éloignée <pendant 
une période plus longue li la suite d'une maladie 
attestée par certificat médical cOImpC résultant de Sa 
grossesse ou de ses couches, et qui la met dans l'in­
capacité de reprendre son travail, il Sera illép:al pou.­
son patron, jusqu'à ce que son ,absence ait atteint 
une durée maximum fixée pa. l'autorité compétente 
de chaque pays, de lui Signifier son conl1;é durant la_ 
dite absence ou à une date telle que ledéJai de,préa­

,vis expirerait pendant <que dure J'absence <susmen­
tionnée. 

Article 5, 
Les ratifications officielles de la <présente ,uonven,­

tion, dans les conditions établies par la constitution 
de l'Organisation internationale du travail, seront 
communiquées au directeur général du Bureau in­
ternational du travail et par <lui enrCj!;Îstrée•• 

Article 6. 
1. - Tont membre de l'OJ:l1;anisation internatio­

nale du travail qui ratifie la présente convention 
s'engllj:(e à l'appliquer à eelles de ses colonies o~ 
possessions ou il ceux de ses protectorats qui ne <sc 
~uvernent pas <pleinement eux-mêmes, sous )es < re-
serves suivantes , . 

al Que les dispositions de la conveniion ne soi­
cntpas rendues inapplicables pa~ les conditions lo~ 
cales; 

b) Que les modifications qui sera.ieni nécessaires 
pour adapter la conventiau aux conditions locales 
puiSSent être introduites dans <leUc-ci. 

2. - Chaque membre devra notifier <au Bureau 
international du travail sa déeision en ce qui con­
cerne chacune de ses colonies ou possessions oU cha­
cun de ses protectorats ne se l1;ouvernant pas pleine­
ment eux-mêmes. 

Article 7. 

Aussitôt que les ratifications de deux membres ,de 
l'Organisation internationale <du travail auront étéi 
enregistr.ées au Bureau international du travail. le 
directeur général du <Bureau international du, travail 
notifiera ee fait à tous les membres de l'Orp;anisation 
internationale du travail. 

Article 8. 

La présente convention entrera en vigueur à la 
date où cette notification aura été <effectuée par le 
directeur l1;énéral du Bureau international d}l travail! < 
elle ne liera que les membres qui auront fait enre­
l1;istre~ leur ratificalion au Bureau international du 
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travail. Par la suite, la présente convèntion entrera 
.,n vigueur aurej1;ard de tout autre m~mbre à ln da­
te oh la ratification de ce membre aura été enregis­
trée au Bureau international du travail. 

Article 9. 
Tout membre qui ratifie la présente ,convention 

s'engaj1;e à appliquer ses dispositions au plus tard le 
l·r juillet 1922 et à prendre teUes .mesures qui serollt 
nécessaires pour rendre effectives ces dispositions. 

Article 10, 

Tout membre ayant ratifié la pré""nte convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix 
années après la date de la mise.en vigueur initiale 
4e la convention par un acte communiqué au diree­
teur j1;énéral du Bureau international du travail et 
par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu'une année après .avoir été enregistrée, au Bureau 
internationlll i1u travail. 

Article 11. 
Le conseil d'administration du Bureau international 

du travail devra, au moins une fois "par dix années, 
présenter. à la Conférence j1;énérale un rapport sur 
l'application de la présente convention et décidera 

. d'inseril'C à l'ordre du iour de la,Conférence la. ques, 
tion de ijl revision ou de la modification de ladite 
convention. 

Article 12. 
Les textes français et anglais de la présente con­

vention feront foi l'un et l'autre. 

DECRET No 54-111 du 28 ianvier 1954 étenCÛlnt 
au;!' territoires d'outre-mer relevant du ministère 
il6 111 France d'outre-mer les di,sp01litions de la con­
vention internationale nO 14 concernant l'appli­
cation du repos hebdomadaire. dans les établi,!se­
ments industriels. 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres et du 

ministre de la France d'Outre-Mcr. 

Vu l'artiele 72 de la Constitution de la République fran~aisei 

Vu la loi du 22 aot1t 19'.a6 auto:dsant le Pr~!lident de ln Répu­
olique il ra1j1ier la eonyention n'" 14 coneern..nt l'applieation du 
repos hebdomadairc dans les établissements industriels; 

Après ft,,·18 de l'Asaemblée de l~Union Irançaise; 

Le eonseil des mintstres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEa. - Les dispositions de la con­
:ven lion nO 14 concernant l'application du repos .heb­
domadaire dalll! les établissements industriels, adopt;;e 
p,e.r la conférence ~érale de l'Organisation inter-, 
Bationale du travail le 25 octobre 1921 sont déclarées 
applicables iIans les territoires énumérés ci-a'Près: 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale 
fr/lllçaise, C6te &.ançaise des Somalis, Madllj1;asear 
.et déJleIld.ances, ,Comores; Etablis~ments, françai5,~~ 

l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablisse­
ments français de l'Océanie, Saint-Pierre et Mique­
lon, territoires sous tutelle du Cameroun et du Togo. 

ART, 2. - Le président du conseil .des miuistres 
et le ministre de la France d'outre-mer sont charJ?;és 
chacun en ce qui le concerne, de Pcxéeutiou du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et inséré au Bulletin offi­
ciel du ministère de la France d'oulre-mer. 

Fait à Paris, le 28 ianvier 1954. 

Relié CoTY 


Par le Président de la République : 

Le président du conseil de. ministres; 

Joseph WNIEL. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Louis JAOQUINOT. 

CONV/<~NTION ,No 14 
CONCERNANT L'APPLICATION DU REPOS HEBDOMADAIRE 

DANS LES ÉTABLtSSEMENTS INnI.;STRIELS (1) 

La conférence j1;énérale de l'Organisation interna­
tionale du travail, 

Convoquée à Gcnèvre par le conseil d'administra­
tion du Bureau international du travail, et s'y étant 
réunie le 25 octobre 1921, en sa troisième session. 

Apres avoir décidé d'adopter diverses propositiona 
relatives au repos hebdomadaire dans l'industrie; 
question comprise dans le septième point de l'ordre 
du iour de la sC66ion, et 

Après avoir décidé que ,ceS propositions pendraient 
la forme d'une convention internationale, 
adopte la convention ci-après; qui sera dénommée 
Convention sur le repos hebdomadaire (industrie) 
1921, à ratifier par les membres de l'Orj1;anisation 
internationale du travai!! conformément aux dispo­
sitions de la COnstitution de l'Orj1;anisation interna­
tionale du travail : 

Article Premier. 

1. -'Pour l'application de la préSente- convention 
seront considérés comme < établissements industriels_' 

a) Les mines; carrières et industries extractives de 
toute nature; 

b) Les industries dans lesquelles des produits ~ sont 
manufacturés, modifiés, nettoyés, réparés. décorés, 
achevés, préparés pour la vente ou dans lesquelles les 
matières subissent une transformation, y compris la 
construction des navires, les industries de démolition 
de matériel, ainsi que la production, la transformatioIi 
et la transmission de la force motrice en j1;énéral et 
de l'électricité_ 

c) La construction, la ree.onstruction, l'entretien, 
la réparation, la modification ou la démolition de tous 
bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways,-port.~ 
docks, jetées, canaux, installationspo,ur la navigatiOf\c 

(If Date d'entrtle en vigueur: 19· juin 1953. 
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intérieure, routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts. col­
lecteurs. él!;outs ordinaires, puits, installatiolls télé­
pholliq ues Ou télél!;raphiques, installations électriques; 
usines à gaz, distribution d'eau ou autres travaux 
de construction, ainsi que les travaux de préparations 
et de fondation précédant les travaux ci-dessus; 

dl Le transport de personnes ou de marchandises 
par route, voie ferrée ou voie d'eau intérieure, y 
compris la manutention des marchandises dans les 
docks, qnais, wharfs et entrepôts, 11 l'exception du 
transport à la main. 

2. - L'énumération ci-dessus est faite sous réser­
ve des exceptions spéciales d'ordre national pr';vucs 
dans la convention de Washinl!;ton tendant 11 limiter 
à huit heures par jour et à .quarante-huit heures .par 
semaine le nombre des heures de travail dans les 
établissements industriels, dans la mesure où ces ex­
ceptions.sont applicables.à la .présente convention. 

3. - En sus de l'énumération qui précède, s'il est 
reconnu nécessaire, chaque memhre pourra déter­
mine!' la )igne de démarcation entre l'industrie, d'une 
part, le commerce et l'agrieulture, d'autre part. 

Article 2. 
1. - Tout le personnel occupé dans tout établisse­

ment industriel, publie ou privé, ou dans ses dépcn­
danees, devra, sous réserve des exceptions pl-évues 
dans les articles ci-aprè8~ iouir, au cOurS de chaque 
période de sept jours, d'un repos comprenant aU mi­
nimum vinJ;t-quatre h(mres consécutivcs# 

2. - Ce repos sera accordé autant que possible eu 
même temps à tout Je personnel de chaque établis­
sement. 

3. - 11 coïncidera, autant que possible avec les 
jours consac.rés par la tradition ou les usages du pays 
ou de la !'ép;ion, 

Article 3. 

, Chaque membre pourra excepter de l'application 
des dispositions de l'article 2 .les .personnes occul!écs 
dlU!s les établissements industrHs .dan. lesquels sont 
seuls employés les membres d'une même ramille. 

Article 4. 
1. - Chaque membre peut autoriser des exeeptions 

totales ou partielltl3 (y compris des suspensions et 
des diminutions de repos) auX dispositions de l'arti­
cle 2, en tenant compte spécialement de toutes con­
sidérations économiques et humanitaires appronriées 
et après consultation des associations qualifiées des 
employeurs et des ouvriers, là où. il_en existe. 

2. - Cette consultation ne. Sera pas nécessaire dans 
le ~as d'exceptions qui auront été déjà accordées. par 
application de la lép;islation en vil!;ueur. 

Article 5. 

Chaque membre devra autant que possible établir 
des dispositions prévoyant des périodes de rel!0s en 
compensation des 5u5p~nsions ou des diminutions ac.. 
cordées en vertu de l'article 4, sauf dans les cas où 
les accords ou les usages locaux auront déià prévu de 
~els repos. 

Article 6. 
1. - Chaque membre établira une liste dcs ex­

ceptions aecordées conformément aux articles 3 et 4 
de la présente convention et la communiquera au 
Bureau international du travail, Chaque membre com­
muniquera ensuite tous les"deux ans, toutes les mo­
difications qu'il aura apportées à eette liste. 

2. - Le Bureau international du travail présentera 
un rapport à ce sujet à la conférence I!;énérale de 
l'Orl!;anisation internationale du travail. 

Article 7. •
En vue de faciliter l'application des dispositions; 

de la présente convention, chaque patron, directeur 
ou gérant sera soumis aux obligations ci-après: 

a) Faire connaitre, dans le Cas où .Ie repos hebdo­
madaire est donné collectivement à l'ensemble du 
personnel, les jours et heures de repos collectif au 
moyen d'affiches apposées ,d'une manière aPl!arente 
dans l'étabissement ou tlIl tout autre lieu ,convenable 
ou selon tout autre mode approuvé par le Gouver­
nement. 

b) Faire !'onnaltre, lorsque. le repos /l'est pas don­
né colIectivement à l'ensemble du personnel, . au mO­
ven d'un registre dressé selon le mode approuvé par
la lél!:Îslation du pays ou par un règlement de l'auto­
rité compétente, les ouvriers ou employés soumi~ 
à un rép;ime perticuliel' de J'('pos ct ,indiquer, ce ré~ 
I!:Îmc. 

Artide 8. 

Les ratifications officielles de la .présente ,conven­
tion dans les conditions établies par la constitution 
de l'Orp;anisation internationale du travail seront com­
muniquées au directeur ~énét-al du ,Bureau in terna­
tional du travail et Jl.ar lui enregistrées. 

Article 9. 
1. - La présente conven tion ,eutrera en vigueur· 

dès que les rectifications de deux ,membres de l'Orga­
nisation internationale du travail aurollt été e.nregis­
trées par le directeur p;énéral. 

2. - ElIe ne liera que les. membres.- dont la ratifi­
cation àura été enre,:z;Îstrée au Bureau international 
du travail. 

3. - Par la suite, cette convention entrera en vi­
I!;ueur pour chaque membre 11 la date où sa ratifica­
tion aura été enregistrée au Bureau internationai du 
travail. . 

Article 10. 

Aussitôt que les ratifkations de,deux. membres de 
l'Orl!;anisation internationale du travail auront ,été 
enregistrées au Bureau international du travail, le 
dh'ecteur généra,! du Bureau international du tr,wail 
notifiera. ce fait à tous les membres de l'Orl!;anisa­
tion internationale du travail..11 leur notifiera éga­
Iement l'enregistrement des ratifications qui lui se- . 
ront ultérieurement communiquées par tous autres 
membres de l'Orp;auisation, 
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Article 1l. 
Tout membre qui ratifie la présente convention 

s'en~a~e li appliquer Ics dispositions des articles 1er 

2, 3, 4, 5, 6 ct 7 .. :u plus tard.le 1er janvier 1924 et à 
prendre telles IneSurcs qui seront nécessaires pour 
rendre effectives ces dispositions. 

Article 12. 
Tout membre de l'Or~anisation internationale du 

travail qui ratifie la présente convention s'en~age à 
l'awliquer à ses colonies, possessions et. protectorats 
conformément aux dispositions' de l'article 35 de la 
.,onstitution de l'Or~anisation internationale du tra­
vail. 

Article 13. 

'l'out membre ayllDt ratüié la présente convention 
:peut la dénoncer li l'expiration d'Ulle période de dix 
/lllné.es après la date de la mise en vi~ueur, initiale 
de la convention par un acte communiqué au direc­
teur ~énéral du Bureau international du travail et 
par lui enr~istré. La dénonciation .ne, prendra effet 
qu'une année après avoir. été enregistrée au Bureau 
international du travail. 

Article 14. 

Le conseil d'administration du Bu~eau in ternatio­
J'al du travail devra, au moins une fois tous les dix 
,ans, présenter, li la conférence ~énérale un rapport 
sur l'application de la présente convention et déci­
dera s'il yi", lieu d'inse.rire à l'ordre du jour de la 
conférence la queation de la revis ion ou de la mo­
dification de ladite convention, 

Article 15. 

Les textes frllDçais et an~lais de la présente cone 
vendon feront foi l'un et l'autrç. 

DECRET N- 54-112 du 28 Janvier 1954 étendant aux 
territoires 4'outre-mer relevant du ministère de 
lil France d'outre-mer les disposition., de la conven­
tion internationale du travail nU 33 concernant 
l'âge d'admission de.< enfants aux travaux non ,in­
tlustrie/4;. 

Le P<:ésident de la République; 
Sur le rapport du pré&ident du cOII,eil des ministre.!! et du 

ministre de la France d'Outre-Mer. 

Vu l'article 12 de la Constitution de la Bépublique française; 

Vu la loi du 4 janvier 1939 autorisant le Président de la Répn~ 
hHque à ratifier la convention n~ 33 coneernant l'Age d~admÎ­
sion des enfanta aux triHlaux fion industriels: 

Après avis de l'Assemblée de l'Union Française; 

Le eonseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L"s dispositions de la con­
ymtion n" 33 concernant l'â~e d'admission des en­
fants aux travaux non industriels, adoptée par la c.Qn­
rerence J!;~érale de l'Organisation internationale du 
travail le 12 avril 1932, sont déelarées applicables
dans les ter<:itoires énu~rés ci-après.; 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale 
française, Côte française des Somalis, ,Madagascar et 
dépendances, Comores, Etablissemen ts français dans 
l'Inde, Nouvelle.-Calédonie et dépendances, Etablis­
sements français de l'Océanie, Saint-Pierre et Mi­
quelon, territoires sous tutelle .du Cameroun et du 
To~o. 

AaT. 2. - Le président du conseil des ministres 
et le ministre d~ la France d'outre-mer sont ehar­
gés~ chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 10urnal officiet 
de la République française ct inséré ,au Bulletin "t­
liciel du ministère de la France d'outr<"-mer . 

Fait à Paris, le 28 janvier 1954. 

René COTY 


Par le Président de la République; 

Le pr~sident du conseil des ministres; 

Joseph LAN1EL, 

Le ministre de la France d'outre-mer! 
Louis JACQUlNOT. 

CONVENTION Nu 33 
CONCERNANT L'AGE D'AD1USSIO~ DES ENFANTS 


AUX TBAVAt:X NON INDUSTRlEI..S (1) 


La conférence I!;énérale de l'Or~anisation interna~ 
tionale du travail, 

Convoquée li Genève par le conseil d'administra­
tion du Bureau international du travail, et s'v étant 
réunie le 12 avril 1932, en sa seizième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositi,ms 
relatives à l'â~e d'admission des enfants au travail 
dans les professions non industrielles, question qui 
constitue le troisième point de l'ordre du jour de 
la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la forme d'une convention internationale, ~ 
adopte, ce trentième jour d'avril mil neuf eent trente~ 
deux, la convention ci-après, qui sera dénommée 
Convention sur l'âge millimUHl (travaux non indus­
triels), 1932, il ratifier par les membres de YOrgani­
sation internationale du travail, cOl).formérucnt aux 
dispositions de la constitution de l'Orl!;aîlisation in., 
ternationale du travail: 

Article Premier, 

1, - La présente convention s'applique à tout 
travail ne faisant pas l'ob.iet de la ré~lementation 
prévue par les conventions suivantes adoptées res­
pectivement par la Conférence internationale du tra­
vail à ses premières! deuxième et troisième sessions: 

Convention fixant \'â~e minimum d'admission des 
enfants aux travaux industriels C.WashbÎgton, 1919): 

Convention fixant l'A~e minimum. d'admission des 
enfants au travail maritime (Gênes, 19'20); 

Convention eoncernant Pà~e d'admission des en .., 
fants au travail dalUl l'a~riculture (Genève, 19'21), 

(1) Date d'entrée en vigueur: 6 juin 1935. La convention &. 
n6été revisée en 1931 par la cODYention 60. 

http:llln�.es
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Dans chaque pa)'s, l'autorité compétente, après con­

sultation des principales orl!;anislltions patronales et 

ouvrières intér~ssécs, déterminera ]a ligne de" démar­

.,ation entre le champ d'application de la présente 

convention et celui des trois conventions susmen­

tionnées. 


2. - La présente convention ne s'appliquera pas: 

a) A la pêche maritime; 

b\ Au travail dans les écoles techniques et pro­


fessionnelles, à la condition qu'il présente un carac­

tère essentiellement éducatif, n'ait pas pour ohiet 

un bénéfice commercial et qu'il soit limité, approu­

vé et contrôlé par l'autorité puhlique. 


3. - Dans chaque pays, l'autorité .compétente aura 

la faculté d'e"c1ure dc l'application de la présente 

convention: 


'a) L'emploi dans les étahlissements où sont seuls 
occupés les memhres d" la famille de l'employeur, 
à la condition que cel emploi ne soit pas nuisihlo, 
préjudiciahle ou dangereux, au sens des artidcs 3 
et 5 !'Î-dessous; 

b) Le travail domestique dans la famille par les 

memhres de cette famille. 


Article 2. 

Les enfants de moins de quatorze ans ou ceux .qui, 
ayant dépassé cet âge, sont encore soumis ii l'obli. 
j!;ation scolaire primaire, cn vertu de la législation 
nationale. ne pourront être occupés il aucun des 
travaux auxquels s'applique la présente convention, 
sous réserve des dispositions ci-après. 

Article 3. 

1. - Les enfants âl!;és de douze anS accomplis pour­
J'ont, en dehors des heures fixées pour la fréquenta­
tion scolaire, être occupés il,des travaux Iég.ers, sous 
réser,ve que ces travaux: 

a) Ne soient pas nuisihles à leur santé ou II leuJ' dé. 
Neloppement normal; 

b) Ne soient pas de nature à 'porter préjudice il 
leur assiduité à l'école ou à leur faculté de hénéficier 
de l'instruction qui }' est donnée; ­

c; N'excèdent pas deux heures par lour, aussi bien 
les jours de elasse que les jours de vacances, le nom­
hre total quotidien d,,. heures consacrées il l'écol" 
.et aux travaux légers ne ,devant, en aucun cas,. dépas .. 
ser sept. 

2. - Les travaux lél!;ecs seront prohibés : 

a) Les dimanches et jours de fête 'puhlique légale, 

bl Pendant la nuit, c'est-à-dire pendant un in­
tervaUc d~au moins douze heures consécutives. corn .. 
prenant la période entre huit heures du soir ,et JlUlt 
heures du matin. 

3. - Après consultation des principales organi­
sations patronales et ouvrières intéressées, la légis­
lation nationale: 

a) Déterminera 'quels sont les genres de travaux 
:qui peuvent être considérés comme, travaux légers 
~u sens du l'r~sent a~ticle; 
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b) Prescrira les I!;arantics préliminaires 11 ~emplÎr' 
avant qne les enfants ne puisscnt être employés à 
des travaux légers . 

4. - Sous réserve des dispositions de l'alinéa a .du 
paraj!;raphe 1 ci-dessus: 

a' La Iél!;islation nationale peurra déterminer les 
travaux permis et leur durée iournalière, pour la 
période des vacances des enfants ayant dépassé qua_ 
torze ans, visés à l'articlé 2; 

b) Dans les pays où n'e"iste aucune disposition 
relative à ln fréquentation scolaire ohlil!;atoire, la 
durée des travaux lél!;Crs ne devra J'as .dépasser qua­
tre heures et demie par jour. . 

Article 4. 

1. - Dans l'intérêt de l'art, de la ,science ou de 
renscij!;nement, 1a léJ,!;islation nationale .pourra, par 
le moyen d'autorisations individuelles, accorder des 
dérol!;ations aux dispositions des articles 2 et 3.de la 
présente convention, afin de permettre ù des en'fanis. 
de paraitre dans tous spectacles puhlics, ainsi que de 
participer comme acteurs ou fii!;urants ~daIÏs des pd­
scs de vue cinématOl!;raphiques. 

2. - Toutefois, 
a) Aucune dérogation ne sera accordée dans le 

cas d'un emploi dangereux au senS de J'article _5 ci­
dessous notamment pour des spectacles de cirque,. 
variétés et cabarets; . 

b) Des garanties strictes seront étahlies en vue de 
sauvel!;arder la santé, le développement physique et 
la moralité des enfauts, de leur aSsurer de ..hons trai ­
tements, un repos convenahle ct la continuatio,n de 
leur instruction; 

c) Les cnfants autorisés il travailler dans les con­
ditions prévues au présent article ne devront pas Il'a­
vailler après minuit. 

Article 5, 
L. lél!;islation nationale fixera un .âge ou des .âges 

supérieurs à ceux qui sont JJlcntionnés il l'artic1e 2. 
de la présente convention pour ,l'admission des icu­
nes I!;ens ct adolescents à tout emploi qui, par Sa 
nature ou les conditions dans lesquelles il est rempli. 
est danl!;Creux pour la vie, la Santé, ou la moralité 
des personnes qui y sont aUectées. 

Article 6 . 
LI' législation nationale fixera un .âge ,on .des liges 

supérienrs il ceux qui sont mentionnés il l'article 2 
de la présente convention pour l'admission des jen­
nes j!;ens et adolescents auX emplois dans le com­
merce amhulant suy la voie puhlique ou dans les 
établissements et lieux .puhlies, aUx emplois perma­
nents à des étalages extérieuJ:i!, ou auX emplois ,dans 
les professions amhulantes, lorsque ces emplois sont 
exercés dans des conditions qui justifient qu'unâjte 
plus élevé soit fixé. 

Article 1. 
En vue d'assurer l'applieation effective .des dispo.., 

sitions de la présente con.vention, la. lél!;isI.ation na­
tional", : 
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a) Prévoira un système approprié d'inspection et 
de ('ontrôle officiels; 

b) Prévoira des meSures appropriées pour facili. 
ter l'identification et le contrôle des personnes au-des­
!;Ous d'un âge déterminé occupées dans les emplois 
et professions visés il l'article fi; 

c) Etablira des pénalités ,pour réprimer les infrac­
tions à la léliislation donnant J"ffct aux dispositions 
de la présente convention. 

Article 8. 

Les rapports annuels prévus par l'article ,22 de la 
constitution de POrjZ;anisation internationale du tt-a­
vail donneront des renseignements complets sur la 
lé~islation donnant effet aux dispositions de la pré­
sente convention. Ces renseignemeuts ('onti~~ndront 
notamment: 

a) Une liste des lienres d'emplois ,que la, lé~islation 
nationale qualifie de travaux lée;:ers au sens ,de Parti ... 
"le 3; 

b) Une liste des ~enrcs d'emplois '(}Our lesquels 
<Jonformément aux articles 5 et .6, la Iéliislation na­
tiol1llle ft fixé des âges d'admission plus élevés que 
cenx établis {lar l'article 2; 

cl Des rensei~nemcnts complets sur les ,conditions 
dans lesquelles les déro~ations aUX articles 2 ct :i 
sont autorisées en vertu de l'article 4. 

Article 9. 
1. - Les disposïtions des articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 

de la présente convention ne s'appliqueront pas il 
l'Inde. Mais dans l'Inde: 

10 L'emploi des enfants de moins de dix anS sera 
inter<iit. Toutefois, daus l'intérêt de l'art, de la.scien­
ce ou de l'ensei~nement, la lé~islntion nationale pour­
ra, au llloyen d!autorisations individuelles, aL~rdcl' 
des dél'o~ations à la dis'(}Ositioll ci-dessus, afin de 
pênnettre à des enfants. de paraître dans tous.spccta~ 
cles publics ainsi que d" participer comme acteurs 
ou filiurants dans des prises de vue ,cinémato!(raphi­
ques. 

En outre, au cas où l'âge d'admission de" enfants 
dans les manufactures n'employaut pas de foree mo. 
trice et qui ne sont pas régies par la loi indienne SUr 

les manufactures viendrait à être fixé par la légis­
lation natiouale au-dessus de dix ans, l'âge ~ainsi ,pres_ 
crit pour l'admission au travail dans ces manufactures 
sera substitué à l'â~e de dix ans aux fins de l'appli ­
cation du présent para~raphe; 

20 Les personnes de moins de quatorze ~ans ne pour­
ront être occupées ft aucun dt's travaux non indus­
triels que l'autori té compétente, après consultation 
des principales or~anisations d'employeurs et de, tra­
vailleurs intéressées, pourrait déclarer danliereux pO,ur 
la, vie, la santé ou la moralité; 

30 La léliislation nationale fixera un âge supérieur 
à dix ans pour l'admission des jeunes gens,et adoles­
cents aux emplois dans le commerce ambulant sur 
la, voie publique ou dans les établissements et lieux 
p,~,b!iesi ~u,x emplois p,!<rmancnts à de? étal8lie~ ex-, 

térieurs, ou aux emplois dans les professions anlbu­
lantes, lorsque ces emplois sont exercés dans .les con­
ditions qui ,iustifient qu'un âlie plus élevé soit fixé: 

40 La législation nationale prévoirn des Inesure-s 
pour l'application des dispositions du présent article, 
et, en particulier, établira des pénalités pour répri ­
mer les infractions à la l~.j:(islatioll donnant l'ffet 
aux dispositions du présent article; 

50 L'autorité compétente devra, après une période 
de cinq ans, à compter de la promul~ation des lois dnn­
nant effet aux dispositions de la prés:?llte convention ré­
examiner complètement la situation en vue de rele­
ver lcs â~s minitua pr.:::scrits 11 la présenFe convcntion_ 
nouvel examen qui s'appliquera il toutes les disposi­
tions du présent article. 

2. - S'il était établi, dans l'Inde, une lél<islation 

rendant la fréquentation scolaire obliliatoire iusqu'à 

l'â~e de quatorze ans, le présent article cesserait 

d'être applic.able et les articles 2, 3, 4, 5, 6 ct 7 de­

viendraient alors applicables 11 lUnde. 


Article 10, 

, Les ratifications officielles de la présente conven­
tion dans les conditions établies par la constitution 
de l'Or~anisation intcrnationale du travail seront com­
muniquées au directeur ~énéral du Bureau interna­
tional du travail et par lui enregistrées, 

Article lL 
L - La présente convcntion ne Hera que les nI(;'lll .. 

bres de l'Or~anisation internationale du travail dont 
la ratification aura été enrCll;'istrée au Bureau inter .. 
national du travail, 	 ; 

2~ - Elle entrera en v~ueur douze mois après 
'que les ratifi("atiou5 de deux membres auront été en.. 
re,pstrées pal' le directeur ~énéral. 

3. - Par la 'suite. cette convention entrera en vi.. 
'liueur 	'(}Our chaque membre douze mois après la ,lale 
où sa ratifieation aura été enregistrée. 

Article 12, 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de 

l'Orjl;anisatioIl internationale du travaH, auront été 

enl'e~Î.8trées au Bureau Întcrllatinual du~ travail, le 

directeur jl;énéral du Bureau international du travail 

notifiera ce fait li tous les membres de l'Or~anisa­

tion internationale du travail. II leur notifiera é~a­

lement l'enregîstremelll des ratifications qui lui ,seron t, 

ultérieurement communiquées pal' tous les autres 

membres de l'orlianisation. 


Article 13. 

1. Tout membre ayant ratifié la .présente COII­

vention pcut la dénoncer ii l'expiration ,d'une période 

de dix anllées après .la date de la mise "n viliuenl1 

initiale de la convention~ par un acte conlmuniqué 

au directeur ~énéral du Bureau international du tra. 

vail, et par lui enreRistré. La dénonciation ne pren­

dra effet qu'une année après avoir été enregistrée, 

au secrétariat. 


2. - Tout membre ayant ratifié la présente eOll-, 


:V,ention qui, dans le délai d'une .ann ée: après l'expi~a-; 
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tion de la période de dix années mentionnée au pa­
r">lraphe précédent, ne fera pas, usage de)a faculté 
de dénonciation prévue par le présent article sera lié 
poUl' une nouvelle période de cinq années et, par la 
suite, pourra dénoncer la presente convention ft l'ex­
piration de chaque plriode de cinq années daus \cs 
conditions prévues au présent article. 

Article 14. 

A l'expiration de chaque période de dix annécs il 
compter de l'entrée en vig:ucri.r de la_présente conven.. 
tion, le conseil d'administration du Bureau interna.. 
tional du travail devra présenter à la cQuférence tz;é­
nérale un rapport sur l'application de ,la présente 
convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'or­
dre du jour de la conférence' la question de sa revision 
totale ou partielle. 

Article 15, 

1. - Au <:aS où la conférence p;énéralc adopterai! 
,une nouvelle convention portant revision totale ou 
partielle de la présente convention, la ratificatiol1 
par un nlembre de la nouvelle convention portant 
revision entraînerait de plein droit dénonciation de 
la présente convention sans condition de délai, no­
nobstant l'article 13 ci-dessus, sous réserve que la 
nouvelle convention portant revision soit entrée en 
;vqz;ueur. 

2. - A partir de la date de l'entrée en vip;uem 
~e la nouvelle convention portant revision, la pré­
sente convention cesserait d'être ouverte il la rati ­
fication des membres. 

3. - La présente convention demeurerait toute­
fois en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifie­
raient {las la nouvelle conventioll uori~t revision. 

Article 16. 

Les textes français et anJl;lais de la présente con­
:vention feront foi l'un ct l'autre, 

'f)ECRET No 54-113 du 28 ianvier 1954 étendant 
~ux territoires d~outre-·mer relavant "du ministère 
de l'a France d'outre-mer les dispositions de la 
convention internationale du travail nU 26 coueer_ 
nan! [institution des méthodes de f!:cation -des sa­
Itnres m;nimU'. 

Le .Président <le la République, 
Sur ie rapport du président du conseil des ministre" et du 

milllstre de 1... France d'Outre-Mer, 

Vu l'artick 72 de la Constltution dc la Uépublit;ue fran~aise; 

\lu la loi du 9 Boilt 1930 autorisant le Président de la Répu­
blique il ratifïer la convention n" 26 concernant l'institution de 
méthodes tic fixation des salaires minima; 

Après .. ,"is- de l'Assemblée de l'Union Française; 

Le COllseiJ des ministres entendu; 

DECRETE: 

AR'flCLE PUE..\"IIER. - Ides dispositions de ]a C'on~ 
iVcntion nO 26 concernant l'institution de méthodes 

de fixation des salaires minima, adoptée pa~ la con­
férence Jl;énérale de l'Organisation internationale du. 
travail le 30 mai 1928, sont déclarées applicables 
dans ]cs territoires énumérés ci-après: 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale 
française, Côte française des Somalis, )\fadagascar eL 
dépendances, Comores, Etablissemeuta,français dans, 
l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablis­
sements français de l'Océanie, Saint-Pierre ,et Mique­
lon, territoires sous tutelle du Cameroun et du Togo. 

ART. 2. - I,e président du conseil des OOnistres. 
ct le ministre de la France d'outre-œer sont ehargés. 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
Répuhlique française et inséré au Bullelin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait" Paris, le 28 .ianvier 19.54. 


René COTY. 


Par I~ Président de la République, 
Le président du conseil de,; min.i:~tres, 

Joseph LANIEL. 

Le mini:-.fre de la France d'ou.tre ..mer; 
Louis JA.CQUINOT: 

CONVENTION N° 26 
CONCEltNANT L~INSTITL·TION DE MÉTHODES DE }'IXATIO'.S 

DES SALAIRES MiNIMA 

La conféreuce ~énéJ'a]c de rOrjtunîsatiolI interna­
tionale du travail, 

C-onvoquée à Genève par Je conseil dladministra­
tion du Bureau international du .travail, et s'y étant 
réunie le 30 mai 1928, en sa onzième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses prol!osition& 
relatives aux méthodes de fixation des salair~s mi­
nima, question constituant le premier point" de l'ordre 
du jour de la session, et 

Après avoir décidé que crs prop~sitions prendraient 
la forme d'une (~onvention internationale, 
adopte, ce septième jour de juin mil n~uf cent yinp;t ­
huit~ la convention ci-après, qui sera dénommé~ Con­
vention sur les méthodes de fixation dt·s salaireS lni­
nlma, 1928, li ratifier par les membres de l'Organi­
sation internationale du travail COUfOl"mérncnt aux 
dispositiolls de la constitution de l'Ol'Jl;anisation in­
ternationa1e du ~ravail; 

Article Premier. 

1. - Tout membre de l'Orjl;anisation internationale 
du travail qui ratifie la présente convention s"cnp:aoo: 
ge à instituer ou à eonscrver des tnéthodes perJnet ... 
tant de fixer des taux minima de salaires pour les 
travailleurs employés dans des industries ou parties 
d'industries (et en particulier dans les industries li 
domicile) où il n'existe pas de rél{Ïme efficace pour, 
la iixation des salaires par voie de contrat collec­
tif ou autrement et OÙ les salaires ,Sont exccption-, 
nellement bas. ­
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Article 2. 

Chaque membre qui ratifie la pl'ésente convention 
• la liberté de décider, après consultation des orga­
nisations patronales et ouvrières, s'il en existe pour 
l'industrie ou partie d'industrie en question, il quel­
les industries ou parties d'industrîe5~ et en particulier 
" quelles industries ou domicile ou parties de ces 
industries seront appliquées les méthodes de fixation 
-des salaires minima prévues à l'article ler~ 

Article 3. 

1. - Chaque membre qui ratifie .la présente con­
vention a la liberté de déterminer \es, méthodes de 
fixation des salaires minima ainsi que les nlodalités 
de leur application. 

2

2. - Toutefois, 
10 Avant d'appliquer les méthodes à une industrie 

ou partie d'industrie déterminée, les représentants 
des employeurs et travailleurs intéressés, y compris 
les représentants .de leurs or~anisations respectives 
si de telles orl!;anisations existent, devront être con­
sultés, ainsi que toutes autres personnes, spécialement 
qualifiées à cet él!;ard par leur profession ou leurs 
:fonctions,' .uxquelles l'autorité' compétente jugerait 
opportun de s'adresser; 

0 Les employeurs et travailleurs in téressés de­
vront participer Il l'application des méthodes, sous 
la forme et dans la mesure qui pOurront être déter­
minées par la législation nationale, mais, dans lous 
les cas, en nombre él!;al et sur unJlicd d'él!;alité; 

30 Les taux minima de salaires qui auront été fixés 
seront oblil!;atoîres pour les employeurs et travailleurs 
intéressés; ils ne pOunont être abaissés par eux ni 
par acco:rd individuel, ni, sauf autorisation I!;ênéra[e 
ou particuJière de l'autorité compétente, par ("Ontrat 
collectif. 

Article 4. 

f. - Tout membre qu.i ratifie la ,présente conven­
tion doit prendre les mesures nécessaires, au moyen 
d'un système de contrôle et de sanctions, pOur que, 
d'une part, les employeurs et travailleurs intéressés 
aient connaissance des taux minima des salaires C.Q. 

vil!;ueur et que, d'autre part, les salaires effective" 
ment versés ne soient pas inférieurs aux taux mini­
ma applicables. 

2. - Tout travailleur auquel les taux minima sont 
.app[icables et qui a reçu dos salaires inférieurs à ces 
taux doit avoir le droit, par voie iudiciaire ou autre 
voie léI!;ale, de recouvrer le montant de la somme oui 
lui reste due, danS le délai qui pourra être fixé par 
la lél!;islation nationale. 

Article 5. 

Tout membre qui ratifie la présente convention 
doit communiquer chaque ,aJl.née au Bureau interna"" 
tional du travail un exposé I!;énéral,donnant la lii!'te 
des industries ou parties d'industries dans lesquelles 
ont été .a,ppliquées des méthodes de fixation des sa­
laires minima et faisant connaltre les modalités d'ap­
plication de ces méthodes ainsi que leurs résultats. 
Cet e>:pos~ comprendra des indications sommaires 

sur [es nombres approximatifs de travailleurs sou­
mis il cette réglementation. les taux d~ salaires mi­
nima fixés et, le cas é<)héant~ Ics autres mesures les 
plus importantes relatives aux salaires minima. 

Article 6. 

Les ratifications officielles de la présente conven­
tion, dans les conditions établies par la constitution 
de l'Orj1;anisation internationale du travail, seront 
communiquées au directeur général du Bureau in... 
ternational du travail et par lui enrel!;istrées. 

Article 7. 

1. - La présente convention ne liera 
~ 

qUe les mem­
bres de l'Orj1;anisation internationale du ,travail dont 
la ratification aura été enregistrée au Bureau inter_ 
national du travail. 

2., - Elle entrera en vi/l;ueur douze mois après 
que les ratifications de deux membres auront été en­
re~strées par le directeur I!;énéral. 

3. - Par la suite, cette convention ,entrera .en vi­
I!;ueur pour chaque membre douze mois après la 
date où sa. ratification aura été enregistrée. 

Arti"le 8. 
Aussitôt que les ratifications de deux membres 

de l'Orl!;anisation internationale du travail auront été 
enrel!;i.trée. au Bureau international du travail, le 
directeur I!;énéral du Bureau internatioual du travail 
notifiera ce fait à tous les membres de l'Orl!;anisa­
tion internationale du travail. Il leur notifiera éga­
Iement l'enre~strement des ratifications qui lui se­
ront ultérieurement communiquées par . tous autres 
membres de l'Orl!;anisation. 

Artiele 9. 

1. - Tout membre ayant ratifié [a présente con­
vention peut la dénoncer il l'expiration d'une période 
de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la convention, par un acte- communiqué 
au directeur général du Bureau international du tra­
vail et par lui enrel!;istré. La dénonciation ne prén­
dra effet qu'une année après avoir été enreJ!:lstrée 
au Bureau international du travaiL 

2. - Tout membre avant ratifié la pl·éscnte con­
vention qui, dans le dél~i d'une année après l'expi­
ration de la période de dix années, mentionnée, au 
parsl!;rapbe précédent, ne fera pas usal!;e de la fa­
culté de dénonciation prévue par le présent artiele, 
sera lié pour une nouvelle période _de cinq armées, et, 
par la suite, pourra dénoncer la présente. convention 
il l'expiration de chaque période de cina années dans 
les conditions prévues au présent article. 

Article 10. 

Au moins une fois tous les dix ans, le conseil 
d'administration du Bureau international du travail 
devra présenter à la conférence un rapport ,sur l'ap­
plication de la présente convention et décidera s'i. 
y ft lieu d'inscrire à l'ordre du ,iour de la conférence 
la question de la revision ou de, la modification dt:; 
ladite convention. 
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Article 11. 

Les textes français et anglais de la présente con­
vention feront foi l'WI et l'autre. 

DECRET Nu 54-114 du 28 janvier 1954 étendanl 
aux territoires d"outre-mer relevant du ministère 
de /6 France d'outre-mer les disPositions de la 
convention internationale n° 87 CO/lcernant la li... 
berté syndicale et la protection du droit syndical. 

I.e ,P~ésident de la République, 

Sur le rapport du président du conseil dc_s ministres et du 


ministre 	de la France d'outrc-mer; 

Vu Partide 72 de la Constitution de la République françai&e; 

Vu la loi du 2~ mai 1951 autorisant le Président de la Répu­
blique à. ratifier la convention n" 87 concernant la liberté syndi~ 
cale et la protection du droit s}'ndical; 

Après a,,-is de l'Assemblée de l'Union Fran~aise; 

Le ('onseil des mÎnis-tre rntendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PJlE"mR. - Les dispositions de la con­
vention nO 87 concernant la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, adoptée par la confé­
rence générale de l'Organisation ,internlltionale du 
travail le 17 juin 1948, sont déclarées applicables 
dans les territoires énumérés ci-après: 

Afrique occidentale française, Afrique éQ.uatoriale 
française, Côte française des Somalis, Madagascar 
et dépendances, Comores, Etablissements français dans 
l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablis­
sements français de l'Océanie, Sainl-Pierre et Mique_ 
lon, territoires 80US tutelle du Camerowlet du Togo. 

ART. 2. -' Le président du conseil des ministres 
et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés. 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pre­
sent décret, qui sera publié au 10urnal officiel de 
'la République fran~aise et inséré au Bul/etin ofticiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

l!'ait il Paris, le 28 janvier 1954. 

René CoTY. 
Par le Président de la République, 

,Le 'président du conseil des ministres, 
Joseph LANIEL. 

[e mir,istre b la France d'outre-me" 
Louis J.<CQUINOT. 

CONVENTION NQ 87 

CONCERNANT LA LŒERTÉ SY:NDICALE 


ET LA pROTECTION DU DROIT SYNDICAL (1) 


Là ,conférence p;énérale de l'Organisation interna­
tionale pu travail, 

(1) Cette tonvelltion n'était pail entrée en vigueur le 1'" janjYier 
1919. 

Convoquée il San-Francisco par le conseil d'admi­
nistration du Bureau international du ,travaU, ,et s'v 
étant rénnie le 17 juin 1948, en sa tl;Cnte et.unième 
session, 

Après avoir décidé d'adopter, sous forme ,d'une 
convention, diverses propositions .relatives à la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, question 
qui constitue le septième point à ]'ord~e du iour de 
la session, 

Considérant que le pl"éambnle de la .constitution 
de l'Organisation internationale du travail énonce, 
parmi les moyeru! suseeptibles d'amélio~er la ,condi­
tion des travailleurs et d'assurer la ,\>aix, < l'affirma­
tion du principe de la liberté syndicale >, 

Considérant que la Déclaration de Philadelphie a 
proclamé de nOuveau que «la liberté d'expression 
et d'association est une condition indispensable ,d'un 
profZ:res soutenu », 

Considérant que la Conférence internationale du 
travail, ft sa trentième session, _a adopté.à l'unanimité 
Jes principes qui doivent être Îi la base de la régle­
mentation internationale, 

Considérant que l'Assemblée p;énérale des Nation", 
Unies, à sa deuxième session; a fait siens ccs prinéÏ.. 
pcs ct a invité l'Organisation internationale du travail 
à 	 poursuivre toru; ses efforts afin qu'il soit possible 
d'adopter une ou plusieurs .conventions internationales... 
adopte, ce neuvième jour de juillet mil neuf cent 
quarante-buit, la convention ci-après, quisera,dénom­
mée Convention sur la liberté syndicale et la protec~ 
tion du droit syndical, 1948 : 

PARTIE I. - Liberté syndicale. 

Article. Pr,emier. 

Tout membre de l'Orp;anisation internationale duo 
travail pour lequel la présente convention est en vi­
gueur s'enp;age à donner effet aux dispositions sui­
vantes. 

Article 2. 

Les travailleurs et les employeu'rs, sans distinction 
d'aucune sorte, ont le droit, sans autorisation pr~ala~ 
ble, de constituer des organisatio,ns de leur choix, 

. ainsi que celui de s'affilier Il ces ol:gllllisations ,il la 
seule condition de se conforme. aux statuts de ceS. 
dernières. 	 . 

Article 3. 

1. - Les OI'ganil!ations de t~availJeurs et d'emplo­
yeurs ont le droit d'élaborer leurs statuts et rèp;le­
ments administratifs, d'élire libremmIt leurs représen­
tants, d'org8nise~ leur gestion et leur activité, et ,de 
formuler leur programmed'action. 

2. - Les autorités publiques doivent s'abstenilt de 
toute intervention de nature il limiter ce droit o~ 
à en entraver l'exercice lép;al. 

Article 4.. 
Les organisations de travailleurs et d'employeurs 

ne sont pas sujettes à dissolution ou /i.' suspension par 
;voie administrativ~_ 
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Article 5. 

Les or!!;anisations de travailleurs ,et d'employcul's 
ont le droit de constituer des fédérations ct des con­
fédérations, ainai que celui de ,s'y affilier, et toute 
or!!;anisation, fédération ou confédération Il le droit 
de s'affilier il des ofl!;anisations internationales. de 
travailleurs el d'employeurs. 

Article 6. 

Les dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus s'al!­
.,liquent aux fédérations et aux confédérations des 
organisations de travailleurs et d'employeurs, 

Article 7. 

L'acquisition de la personnalité juridique .par les 
or!!;anisations de travailleurs et d'employeurs, leurs fé,­
dérations et confédérations, ne peut être subordonnée 
à des conditions de nature Il mettre en CaUse l'appli, 
cation des dispositions des articles 2, 3 et 4. ci-dessus. 

Article 8. 

1. - Dans l'exercice des droits qui leur sont. recon­
nus par la présente convention, les travailleurs, les 
,employeurs et leurs ofl!;anisations respeetives sont te­
nus, li l'instar des autres personnes ou collectivités 
or!!;anisées, de respecter la légalité. 

2. - La législation nationale ne dcvra porter at ­
tein te ni être appliquée de manière à porter attein te 
BUX ~aranties pr,évues par la .présente convention. 

Article 9. 

1. - La mesure dans laquelIe les !!;aranties prévues 
flar la présente convention s'appliqueront aUx forces 
armées et à la police sera déterminée par Ja lé!!;isla­
,tion nationale. 

2. - Conformément aux principes établis par le 
p..r"!!;raphe 8 de l'article 19 de la constitution de 
l'Or!!;anisation internationale du travail, la ratifica­
tion de cette convention .par un membre ne devra 

. pas 	être considérée comme affectant. toute loi, toute 
sentenèe, toute coutume ou tout accord déià existants 
qui accordent anx membres des forees 'armées et de 
la. police des I!;Rranties prévues par la présente con­
;vention. 

Article 10. 

Dans la présente convention, le terme «ofl!;8ni­
sation» sil!;fiifie toute or!!;ani.ation de travailleurs ou 
<l'employeurs ayant pour. but de promouvoir et de 
défendre les intérêts des ,travailleurs ,ou des emplo­
yeurs. 

PARTIE Il. - Protection do droit syndical. 

Article 11. 

Tout membre de l'Or!!;anisation internationale du 
travail pour lequel la présente cOnvention est en .vi­
p;ueur s'en!!;"!!;c à prendre toutes mesures nécesslllres 
et appropriées e-n vue d'assurer aux tra.ailleurs et 
~ux employeurs le lib!>" exercice ~u droit syndical. 

PARTIE III. - JJ.l esures diverses. 

Article 12. 
1. - En ce qui concerne les territoires mentionnés 

par l'article 35 de la constitution de l'Or!!;anisation 
internationale du travail telle qu'elle a été amendée 
par l'instrument d'amendement à la constitution de 
l'Or!!;anisation internationale du travail, .1946, à l'ex­
clusion des territoires vi.éspar les par"!!;raphes 4 
et 5 dudit article ainsi amendé, tout membre de l'Or­
!!ianisation qui ratifie la présente convention doit 
communiquer au directeur !!;énéral du Bureau ioter­
national du travail, en même temps q~ sa ratifiea-, 
tion ou dans le plus bref délai possible après sa rati ­
fication, une déclaration faisant connaltr,e , 

a) Les territoires pour lesquels il s'en!!;a!!;e à ce quI' 
les dispositions de la convention soient appliquées 
sans modification; . 

b) Les territoires pour lesquels JI s'engage, à ce que 
les dispositions de la convention soient appliquées 
avec des modifieations, et en quoi consistent lesdites 
modifications: 

cl Les territoires auxquels la convention ,est .inap­
plicable et, dan. ces cas, les raisons pour, lesquelle-a 
elle est inapplicable; 

dl Les territoires pour lesquels il réserve sa dé~ 
cision. 

2. - Les efil!;Rl!;Cments mentionnés aux alinéas 
la et b du premier para!!;raphe du présent article 
seront réputés parties iotégrantes de la ratification 
et porteront des effets identiques. 

3. - Tout membre pourra renoncer par une ilou~ 
velle déclaration à tout on partie des réserves con­
tenues dan. Sa déclaration antérieure en vertu des 
a,linéas b, cet d du parRl!;raphe 1 du préj!ent article. 

4. - Tout membre pourra, pendant les périodes 
BU cours desquelles la presente convention peut être 
dénoncée conformément aux dispositions de l'article. 
16, communiquer au directeur !!;énéral une nouvelle 
déclaration modifiant à tout autre o,,;ard les termes 
de toute déclaration antérieure et laisant cOllllaitre, 
la situation dans des térritoires déterminés. 

A.rticle 13, 

1. - Lorsque les questions traitées p.>r la pre3Cnte 
convention entrent dans le cadre de la compétence 
pl'opre des' autorités d'un territoire llon métropolitain 
le membre responsable' des relations intcrnatiotlales 
de ce territoire, en accord avec le ,gouvernement dl!"': 
dit territoire, pourra communiquer au ,directeur g:e.. 
néral du Bureau international du travail une décla­
ration d'acceptation au nom dc ce territoire des obli-, 
!!;ations de la présente ,convention. 

2. - Une déclaration d'acceptation des obli!!;ations 
de la présente convention peut être communiquée 
au directeur général du Bureau international du tra-. 
vail :' 	 ­

a\ Par deux ou plusieurs membres de 1'0r!!;anisa-. 
tion pour un ter:ritoire placé sous leur autorité con.., 
joint",; 
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b) Par toute autorité internationale res(!onsable 
de l'administration d'un territoire en vertu des dis­
positions de la Charte des Nations Unies ou de toute 
autre disposition en vigueur, à Pégard ,de ,ce territoire, 

3. - Les déclarations communiquées au directeUI' 
général du Bureau international du travail conformé­
ment aux dispositions des paragraphes précédents du 
présent article doivent indiquer si les dispositior.s de 
la convention seront appliquées dans le territoÎt'e 
avec ou sans modification; lorsque la déclaration 
indique que les dispositions de .la convention s'ap­
pliquent sous réserve de modifications, elle doit spé­
cifier en quoi consistent lesdites modifications. 

4. - Le membre ou les membres ou l'autorité in­
ternationale intéressés .pourront renonC'cr entièrement 
ou partieUement par une déclaration ultérieure au 
droit d'invoquer une modific.ation indiquée dans une 
déclaration antérieure. 

5. - Le membre ou les membres ou l'autorité in­
ternationale intéressés pourront, pendant les périodes 
au cours desquelles la cOllvention peut êlre dénoncé.; 
conformément aux dispositions de .l'article 16, eOln­
muniquer au directeur· fténéral du Bureau interna­
tioual du travail une nouvelle déclaration modifiant 
à tout autre égard les termes de toute dédaration 
antérieure et faisant connaître la situation CIl ce qui 
concerne l'application de cette C'onvcntion~ 

PARTiE IV. - Dispositions finll/e.,. 

Article 14. 
Les ratifications fomlelles de la présente couvention 

seront communiquées au directeur. général du Bureau 
international du travail et par lui enregistrées. 

Article 1.5. 
1. - La présente convention ne liera Que les mem­

bres de l'Organisation internationale du travail dont 
la ratification aura été cnrep;istrée par le directeur 
général. 

2. - Elle entrera en vigueur ,douze mois après 
que les ratifications de deux membres auront été en .. 
registrées par le directeur p;énéral. 

3. ~ Par suite, cette rOJlvcntÎon entrera cu vi~ueur 
pour chaque membre douze Inois 3I}rès la date où sa 
ratification aUl"a été enregistrée. 

Article 16. 

1. - Tout membre ayant ratifié,Ia ,présente con­
;vention peut la dénoncer à l'expiration d'une pério­
de de dix années après la date de la mise en vigueur, 
initi~e de la "convention, par un acte communiqué 
au dtrectcur genéral du Bureau international du tra­
yail et par lui en~el1;i5tré. La dénonciation ne prendra 
effet qu)unc année après avoir été eure~istrée. 

2. - Tout membre ayant ratifié .la présente con­
vention qui, dans le délai d'uue année après l'expi­
ration de la période de dix années mentionnée au 
paragraphe précédent, Ile fera pas usage de la la­
~mlté de déIDonciation prévue pa~ le présent article 

sera lié pour une nouvelle, période de dix années ct., 
par la suile, pourra dénoncer la présente convention 
li l'expiration de chaque période de di" annéos dans< 
les conditions prévues au présent article. 

Article 17. 

1. - Le, directeur général du Bureau internationaL 
du travail uotifiera il tous les memhres de l'Organi­
sation ioternationale du travail l'enregistrement de 
toutes les ratifications, déclarations et dénonciations 
qui lui seront communiquées par: les membres de 
l'Organisation. 

2. - En notifiant aux membres Jic l'Organisation 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le directeur ~énéral appel­
lera l'attentiou des membres de l'Organisation sur 
la date à laquelle la prt'.sente convention entrera Cil 

'Vigueur. 

Article 18. 
Le directeur général du Bureau international du 

travail communiquera au secrétaire Jl;énéral des Na­
tions Unies aux fins d'enregistrement~ conformément 
à l'article 102 de la Charte des ~ations Unies, des 
renseignements complets au sujet de toutes. ratifi­
cations, de loutes déclarations ct de tous actes de 
dénonciation qu'il aura enregistrés C'onforulélnent aUx. 
articles précédents. 

Article 19. 
A l'expiration de chaque période de dix IllUllles à 

compter de l'entrée en vigueur de la présente con­
vention, le conseil d'administr:ation du Bureau inter­
national du travail devra présenter à la conférence 
générale uu rapport sur l'application de la préSetlle 
convention et décidera s'il y a lieu d'inselire il l'or­
dre du jour de la conférence la question de sa revi­
sion totale Ou partielle. 

Article 20. 

1. - Au cas où la conférence adopterait une uou­
veUe convention portant revision, totale ou partidle 
de la présente convention, ct ft moins que la nou­
velle convention ne dispose autrement: 

'a) La ratification par un menlbre _de la nouvelle 
convention portant revision entraînerait de plein d,"oit. 
nouohstant l'article 16 ci-dessus, dénonciation im­
médiate de la présente convention, sous réserve Que 
la nouvelle conventioll portant revision soit entrée 
en vigueur; 

b) A partir de la date de l'eutrée ,en vigueur de 
la nouvelle convention ,por!t:mt revîsion, la présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification 
des membres. 

2. - La présente t:'onvcntion demeurerait en tout 
cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
Inembres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifie­
raient pas la convention portant rt:'vision. 

Article 21. 

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font éj!;alcment foi. 
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'DECRET No 54-115 du 28 ianvier 1954 étendant 
~x territoires d'outre-mer relevant du ministère 
de la France d'outre-mer les dispositions de ,la con- . 
vention international du travail nO 5 fixant l'â(!.e mi­
nimum d~'Q,dmission des enfants aux travaux in­
'dustriel •. 

Le ,P,I:ésident de la RépuhlilJ.!le, 
Sur le rapport du président du conseil des IDinistres et du 

ministre de la France d'outre-mer, 

Vu l'article 72 de la Convention de la République française; 

Vu la loi du 4: janvier 1939 autorisant le Président de la Répu­
blique il ratifier la convention DO 5 fixant l'âge minimum d'ad­
mission des enfants aux travaux industriels; 

Après avis de l'Assemblée de lUnion française; 

Le ~conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de la con­
,vention nO 5 fixant l'âJ!:e minimum d'admission des 
enfants aux travaux industriels, adoptée ,par la confé­
rence générale de l'Organisation internationale, du 
travail le 29 octobre 1919, sont déclarées applicahles 
dans les territoires énumérés ,ci-après: 

Afrique occidentale fran~aise, Afrique équatoriale 
française, Côte française des Somalis, Madaj!;ascar 
et dépendances, Comores, Etablissements français dans 
l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablis­
sements français de l'Océanie, Saint-Pierre et Mique­
lon, ter~itoires sous tutelle du Cameroun et du Togo. 

ART. 2. - Le président du conseil des ministres 
et ]e ministre de ]a France d'outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui ]e concerne, ,de l'exécution du ,pré­
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel 
.do ministère de ]a Fr:ance d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 janvier 19,';4. 

René COTY. 


Pal' le Président de la Répuhliquc : 

Le -président du conseil des ministres, 

Joseph LANlEL. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer. 
Louis JACQUINOT. 

CONVENTION No 5 
J 

FIXANT L AGE MINIMUM D'ADMISSION DES ENFANTS AUX 

TRAVAUX INDUSTRIELS (1) 

La conférence générale de l'Organisation interna­
tiona]e du travail, 

Convoquée à Washinl!;lon par le j!;ouvernement des, 
!Etats-Unis d'Amérique, le 29 octobre 1919, 

Après avoir. décidé d'adopter diverses prol!ositions 
relatives à <<l'emp]oi des enfants: âge d'admission 
~u, travail », question compr.ise dans ]e quatrième, 

(1) Date d'entrée en vigueur: 13 juin 1921. Cette convention 
a été revisée en 1937 par la convention n° 59. 

point de l'ordre du jour de la session. de la conféren.e 
tenue à Washinj!;ton, et 

Après avoir décidé que ces, .propositions seraient 
rédigées sous forme d'une convention internationale: 
adopte la convention ci-après, qui sera dénommée, 
Convention sur l'âj!;e mini'1lUm (industrie), 1919, à 
ratificlI: par les memhres de l'Organisation interna­
tionale du travail. conformément aux ,dispositions ,de 
la. constitution de l'Orj!;anisation internationale, du 
travail : 

Article Premier. 

1. - Pour l'application de la pI:éSeRte .onvention~ 
seront considérés comme « établissements industriels :t', 

notamment: 
la) Les mines, car~ières et industries extractives 

de toute nature; 
b) Les industries dans lesquelles des produits sont 

manufacturés, modifiés, nettoyés, rép,qrés, dérorés.' 
achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles 
les matières subissent une transformation; y romllris 
]a ronstruction des, navires, les industries de démo-, 
Iition de matériel, ainsi que ]a produetion, ]a tra~s­
formation et ]a transmission de ]a force .motrice {''Il 

gén~ral et de l'électricité; 
c) La construction, ]a reconstruction, l'entretien,' 

la réparation, la modification ou la démolition de 
tous bâtiments et édifices, chemins ,de .fer, tramways,' 
ports, docks, .jetées, canaux, installations pour la na­
vigation intérieur.e; routes, tunnels, ponts, viaducs, 
égouts coHecteurs, égouts ordinaires, ,puits, instaI1a­
tions té\éj!;rapbiques ou' téléphoniques, installations, 
électriques. usines à gaz, distribution d'eau, ou au­
tres travaux de construction, ainsi que les travaux de, 
préparation .et de fondation précédant les travaux 
ci-dessus; 

dl Le transport de personnes ou de marchandi.e~ 
par ~oute, voie ferrée ou voie d'eau, y compris la 
manutention des marchandises dans les docks, quais. 
wharfs et entrepôts, à l'exception du transport il la 
main. , 

2. - Dans chaque pays; l'autorité ,compétente dé­
terminera ]a ligne de démarcation entre J'industrie, 
d'une part, ]e r,ommerce et l'agricu]ture, ,..d'autre .part. 

Article 2. 

Les enfants de moins de quatorze ans ne peuvent 
être employés ou travailler dans les étahlissements 
industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépen­
dances, à J'exception de ceux dans lesquels sont seuls 
employés les memhres d'une .même .famille. 

Article 3. 

Les dispositions de l'article 2 ne s'appliqueront 
pas au travail des enfants dans les écoles profession­
nelles, à la. condition que ce travail soit approuvé, 
et surveillé par. l'autorité, puhlique. 

Article 4. 

Dans le but de permettre le contrôle de l'applica~ 
tion des dispositions de ]a présente convention, tout 
chef d'établissement industriel devra, tenir un rel!:Ïs­

, ' 
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tre d'mscr,iption de toutes les personnes de moins 
:de seize ans employées par lui aveC l'indication de 
1", date de leur naissance. 

Article 5. 
1. - ,En ce qui concerne l'application_de)a -presente 

convention au Japon, les modifications ci-aplès à 
r~ticl" 2 sont autorisées: 

al Les enfants de plus de douze .ans .pourront être 
admis au travail s'ils ont achevé leur instruction pri­
tmaire; 
- b) En ce qui concerne les enfants enlre douze el 
quatorze ans déjà au travail, des dispositions transi­
toires pou~ront être adoptées. 

2. - La disposition. de la loi japonaise actuelle qui 
ladmet les enfants de moins ,de douze ans à certains 
travaux faciles cl .légcrs sera rapport~. 

Article 6. 
Les dispositions de l'article 2 ne s'appliqueront.pas 

o. nnde, mais dans l'Inde les enfants de moins de 
Àouze ans ne _seront pas occupés: 

a) Dans les manufactures employant [a ÎOI:ce mo­
. ,trice et occu:wmt plus de dix pe~onnes; 

b l Dans les mines, carrières et industries extrac­
tives de toute lll'ture; 

ei Dans le transport par voie ferrée de passagers; 
de marchandises et de services postaux, et dans la 
·manipulation des marchandises dans les docks, quais 
et wharfs, à l'exception du t~ansport Il.la ,main. 

Article 7. 
Les ratifications officielles de [a Présente conven­

tion, dans les conditions établies par la constitution 
:de l'Organisation internationale du travail, seront 
communiquées au directeur général du Bureau iuter­
national du travail et par lui enregistrées. 

Article 8. 
1. - Tout membre de I~Organisation internationale 

·du Iravail qui ratifie la présente convention s'engage 
à l'appliquer 11 celles de ses colonies ou possessions 
.ou à ceux de ses protectorats qui ne se gouvernent 
pas plei,nement eux ..mêmes l SOUS le réserves suÎ\rantes: : 

ai Que les dispositions de la convention ne soient 
pas rendues inapplicables par, les conditions locales; 

b) Que les modifications qui seraient nécessaires 
poUl' adapter la convention aux conditions [oeales 
pnissent être. introduites dans celle-cL 

2. - Chaque membre devra notifier au Bureau 
international du travail sa décision en ce qui cOncerne 
chacune de ses colonies ou possessions ou chacun de 
ses protectorats ne se gouvernant .pas pleinement eux­
mêmes. 

Article 9, 

Aussitôt que les ratifications de deux. memb~s de 
l'Orfl:anisation internationale du .travail auront étil 
,enregistrées aU Bureau international du travail, le di­
recteur général du Bureau international du travail 
notifiera ce fait à tous les memb~s de I~Orfl:anisation 
inle.rnationale du, t.;avail. 

Article 10, 

La présente convention entrera en vigueur à la 
<Ù\te où cetle notification aura élé effectuée pa~ le 
directeur fl:énéral du BUl-eau Înternalion"l du travail; 
elle ne liera que les membres qui auront rait, enre~ 
gistrer leur l'/ltification au Bureau international du 
travail. Par: la suite, cette convention entrera en :vi­
gueur au regard de tout autre membre, Il la date où 
la ratification de ce memb~ aura ét~ enrefl:istrée au 
Bureau international du travail. 

Article 11. 

Tout membre qui ratifie la présllnte convention 
s'engage à appliquer ses dispositions au .plus tard le 
10r juillet 1922 et il prendre telles mesures qui seront 
nécessaires pour. rendre. effectives ces. dispositions. 

Article 12. 

Tout membre ayant ratifié la pr~sente convention 
peut la dénoncer il l'expiration d'une période, de dix 
années; .après la date de la, mise en ,vigueur. initiale 
de la convention, par un acte communiqué au direc­
teur général du bureau international du travail et 
Pilf hii enregistré. La dénoneiation ne prendra .effet 
qu'une année après avoir, été enregÎBtrée aU Bureau 
international du travail. 

Article 13. 

Le conseil d'administration du Bureau international 
du travail devra, au moins .une ,fois par dix ,années, 
présenter à la conférence fl:énérale un rapport ,sur 
l'application de la présente convention .et décidera 
s'il v a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la confé­
renee la question de la revÎSion. ou de la modification 
de ladite convention. 

Article 14. 
Les textes français et anfl:[ais de la pr.ésente con­

vention feront foi t'un et l'autre. 

No 143-54/C. - Par arrêté dtl Commissaire de 
la République au TOfl:o en dale du: 

16 février 1954, - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo l'Arrêté ministériel du 28 janvier )954 
fixant les conditions d'examen et de délivrance du 
certificat des centres de formation professionnelle 
rapide. 

:ARRETEministériel du 28 ianvie~ 1954 fixfIlIt les 
conditions d'examen et de délivrance du _certificat 
des centres de formation ·profe ..ionneUe rapide, 

Le ministre de la France d'outre-mer. 
Vu le déeret ne 52~1399 du 21 déœmbu 1952 portant création 

de centre/! de formation professionnelle rapi.de outre-me:t\, et no.. 
tllIDment son article 8. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Le jury d'examen de sortie 
.des centres de formation professio,!nelle rapide est 
eonJP.<lsll Cj)l1!m" ~!l.it.. 

• 
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L'inspecteur territorial du travail et des lois soda­
les, président; 

Le directeur de l'ellsei~emellt du territoire ou 
son représentant, vice-président; 

Des techniciens <jualifiés dé3i/1;nés dans le secteur 
public et dans le secteur privé par le chef de terri ­
toire, sur proposition de l'inspecteur territorial du 
travail et des lois sociales, en fonction d("s spécia.. 
lités enseij!;n.;es, membres. 

Le nombre des techniciens "relevant du secteur pri ­
vé est au moins é~al aU nombre des techniciens r~ .. 
levant du secteur public" Il peut êtr~ supérieur. 

Le nombre des techniciens ainsi dési~és est au 

moins de deux par spécialité enseirz:néc~ 


Un fonctionnaire désigné par l'inspecteur territo­
rial du travail et des lois sociales assure les fonctions 
de secrétaire du jury. " 

Le chef et lepersonnd technique qualifié du cen­
tre d'études du travail participent à titre consultatif 
aux délibérations du jurY. 

Le jury peut entendre, sur proposition du prési-' 
dent, le chef du centre de formation professionud­
le rapjde qui, en tout état de cause, ne peut assist-:r 
11 la réunion au cours de laquelle sont choisis les 
sujets. 

En l'as de partage des voix, Je président a voix 
prépondérante. 

ART. 2. - Les sujets des épreuves sont préparés 
par le cbef du cenlre de foriuation professionnelle 
rapide, agréé, par le chel du centre d'étude. du tra­
vail et proposés au choix du jury huit jours avant 
la date de l'examen. 

ART. 3. - Le "iury dési/1;lle une eommission de sur- " 
veiHance et de correction des épreuves, composéo 
d'au moins deux melnbr('s pour ehacuue des spédali ­
tés enseill;n,ées. Les membres de la comlnission p,.::u .. 
vent être cboisis soit en dehors du jury, soit cn son 
sein. La commission de surveillance et de, correction 
assure en perrnanence le contrôle ~du déroulement 
des épreuves. Elle procède à la COf1'~ction des épreu­
ves, conforménlent aux dispositions de l'article 4: cÎ­
dessous. 

Pendanl toute la durée des épreuves, les moniteurs 
du centre ne peuvent pénétrer sur les lieux. d1e\:amen~ 
sauf à la demande expresse du "pr~sident du. iury. 

ART. 4. L'examen de fin de sta/!;e des .ccntres 
de formation prpfessionnellc rapide comporte It'ois 
épreuves: 

10 Une épreuve pratique portant sur l'exécution 
d'une pièce ou d'un ouvra/1;e. Cette éJlr~uve est af­
fectée du coefficicnt 3. Toute note inférieure à 12 
est éliminatoire; 

2" Une épreuve de dessin technique. Cette épreu­
Ve est affectée du coefficient 1. Toute note inférieure 
il 5 est éliminatoire; 

3° Une épreuve de lechIlolop;ie ealcuL Cette épreu­
ve est affectée du coeffieient 1. Toule note inférieure 
il 5 est éliminatoire. Cette épreuve peut revêtir la 
forme orale. 

ART. 5. - Un certificat de fin .de sta/1;e des cen­
tres de formation professionnelle rapide ,est accordé 
il tout stagiaire ayant obtenu nne moyenne /1;énérale 
de 10 sur 20, avec les mentions .suivantes : 

passable: 10 il 12. 
Assez bien: 13 ou 14. 

Bien: 15 ou 16. 
Très bien: au-dessus de 16. 

Avant d'arrêter la liste des candidats admis, le 
jury peut consulter les notes moyennes mensuelles 
obtenues par les candidats pendant leur. stage. 

• 
ART. 6. - Le certificat de fin de sta/1;c des centres 

de formation professionnelle rapide est si~é par le 
président du jury et le secrétaire. 

ART. 7. - Les stagiaires qui n'ont pas obtenu le 
certificat de lin de sta/1;e des centres de formation 
professionnelle rapide ne son t pas ad.nis Ù l'cnouveler 
le sla/1;e. . 

Il leur est remis, sur leur demande, Une ,attestation 
indiquant la date et la durée du stage suivi, ainsi 
que la spécialité qui leur a été enseij!;née. Sur pro.. 
position du cbef de centre de formation profession­
ndle rapide, ils peuvent toutefois .être .utodsés il se 
présenh'r il une, session ultérieure. 

ART" 8. ~ Après un sta/1;c probatoire dans la ou 
les entreprises dans lesquelles lcs sta/1;iaires titulaircs 
du certificat de fin de stage des eentres d~ formation 
professionnelIe rapide ont été cmplovés;i1 leur est 
délivré un certificat de formation" profesSionneile ra­
pide. 

ART" 9. Un arrêté du chef de territoire déter­
lllinera la durée du stage prohatoire d'entreprise,,. 
qui ne devra pas ~êtrc inférieure à trois .mois. 

ART" 10. - Le certificat de formation profession­
nelle rapide est si/1;né par le chef de territoire ainsi 
que par l'inspecteur territorial du travail et des lois 
sociales, président du jury, ct par le directeur de 
Pcnse:igncmcllt du territoire, viee-pr4sidC'ut. 

ART. 11. Les ,'hefs de /1;roupe de territoires ct 
de territoire non groupé sont charg~3 de l'exécution 
du présent arrêté, qui scra publié au JQurnalofficiel 
de la République française ct communiqué parlout 
où besoin sera. 

Fait li Paris, le 28 janvier 1954" 
Pour le Minislre et par délégation: 

Le directeur du cabinct. 
, .}-N, ADENOT. 

PCfIORnc. 

Mili/aires 

N" 152-54;C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au TOll:o en date du: 

22 février 1954. - Est promulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret n" :)4-150 du 28 janvier 1954 
modifiant le décret nO 50-506 du 5 mai 19;')0 rdatif 
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au régime de l'indemi1it~ pour, charges militaires ap­
plicable aux personnels militaires en service dans 
les départementa d'outre-mer et les ,territoires rele­
/Vant du ministère de la France d'outre-mer. 

DECRET N' 54-150 du 28 janvier 1954 modifiant le 
nQdécret 50-506 du 5 mai 1950 relatif au régime 

de l'indemnité pour char,... militaires applicable 
aux personnels militaires en serv,ice dans les dé.. 
partements d'outre-mer et les territoire. relevant 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Le président du conseil des minislres; 

Sur le rapport du ministre de la France d'(Iutre~merl du mi .. 
nistrc de la défense nationale et des forces armées, du ministre 
des finances et des affaires éconolniques, du secretaire d'Etat à. 
la présidence du conseil, du secrétaire d'Etat il la présidence du 
conseil) chargé des relations avec les Etats associés, du secrétaire 
d'Etat aux forces armées (guerre), du seeretaire dIKtat aux forces 
a.rmées (marine}. du secrétaire d'Etat aux forces armées {air), et 
du secretaire d'Etat au Budget, 

Vu le décret nO 50~50:6 du 5 mai 1950 modifiant le régime de 
l'indemnité pour charges militaire, applicable aux pcrsonneb 
mUitaire eu service dans les départements d'outre-mer et dans 
les territoires relevant du mini6t~re de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n" 53-328 du 9 auil 1953 modifiant le régime de 
rindemnité pour charges militaires, pour tes militaires en service 
en France métropolitaine, en Sarre, à Kehl et en Afrique du 
Nord; 

f..e conseil des ministre entendu t 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier du décret n~ 
50-(;06 du 5 mai 1950 est annulé et remplacé par le 
suivant: 

« Art. 1er. - Les officiers et militaires non offi­
ciers à solde mensuelle des armées de terre, de meI' et 
de l'air, en service dans les départements d'outre-Iller, 
dans les territoires relevant du ministère de Ja ~Fran­
ce d'outre-mer, et dans les Etals associés, ou.eri ser­
vice " la mer hors de France el d'Afrique du Nord,' 
bénéficient de l'indemnité pour charges militaires 
aux tanx et dans les conditions fixées pour les mili­
taires de même caté~orie en service dans la métro-' 
pole. " 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-Iner; 
le ministre de la défense nationale et des forees 
armées, le ministre des finances el des affaires éco­
nomiques, le secrétaire d'Etat à la présidence du con­
seil, le secrélaire d'Etal à la présidence du conseil, 
chargé des relations avec les Etals assooiés, le secré­
taire d'Etat aux forces armées (guerre), le ?,ccré­
taire d'Etat aux forces armées (marine), le secré­
taire d'Etat aux forces armées (air) et le secrétaire 
d'Elat au budgel sont char~, chacun en cc qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
serR publié au Journal officie! de la République fran­
çaise et preudr". effet du 1er avril 1953. 

Fait 11 Paris, 'le 28 janvier 1954. 

Joseph UNIEL 

Par le président du conseil de. ministres; 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis J ACQL'INOT, 

Le ministre de la défetue national. 
et des fore.s armées; 

R. PLÉVE", 
Le ministre. des finances 	et des affaire. économiques, 

Edgar F,WRE. 

Le secrétaire d'Etat 	à la présMenee du conseil 
Pierre J ULY, 

Le secrétaire d'Etat à la prés'tdence du conseil 
chart!.é de. relations avec !es Etats as_soc;és, 

Mare JACQUET/ 

L~ secrétaire d'Etat 	aux forces armée. (guerre 1; 
Pierre DE CHEVIGNÉ. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées ,(marinel: 
Jacques GAVINI. 

Le secrétaire d'Etat aux forces amiées (air\ , 
" Louis OUtIsTIAENS, 

Le secrüaire d'Elat au budget, 
Henri ULVEIl. 

Déclassement à hord des paquehots 

No 149~54/C. - Par arrêté du Commi"""ire de la 
République au Togo en date du ; 

2'2 février 1954. - Est promulgué dans le Terri­
toire du To~ le décret nO 54-151 du 28 janvier 1954 
prorogeant les dispositions des décrets des 28septem­
bre 1948, 11 avril 1949, 18 août 1950, 23 février 1952 
et 17 juillet 1952, relatifs au déclassement à bord 
des paquebots des personnels civils et militaires en 
service dans les terriloires d'outre-mer, les Etats 
assooiés et les départements d'outre-mer. 

DECRET No 54-151 du 28 janvier 1954 prorogeant 
les disposition. des décrets des 28 septembre 1948, 
11 avril 1949, 18 août 1950, 23 fév.rier 1952 et 17 
juillet 1952, relatifs au déclassement à bord des 
paquebots des personnels civils et militaires en 
service dan. les territoÎres d'outre-mer. les Etat. 
associés et les départements d'outre-mer: 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'Qutrc~mer. du mi. 

nistre dc PintériellT; du mi.ni.stre de la défense nationale et des 
forces armées. du ministr'e des finances et déS affaires éeQoomi· 
({ues, du sccré:taire d'Etat li la présidence du ..on,eil. du secré­
taire d1Etat à la présidence du conseil chargé des relations avet':' 
lcs états associés et du secretaire d'Etat au Budget, 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les inde­
mnités de route et de séjour, les concessions dc passage et tes 
frais de voyage à l'étranger des officie". fonctionnaires. emplo~ 
yés et ll~ents civils et militaire" des .set'viçe~ coloniaux ou locaux 
et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 12 luin 1908 modifié, portant règlement sur 
les servic.es des frais de dép1acements des militaires ÎI1Qlés; 

• 
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vu le décret 0" 48--1514 du 28 septembre 1948, autoril58nt 
dans eertaines conditions et jusqu'au 31 décembre 1948 le déclas­
sement à bord des paquebots des fonctionnaires., emplojés et 
agents chil'!! des serviees coloniaux ou IDeaux; 

Vu le déeret du 11 avrH 1949) prorogeant et complétant lee. 
wt:tposiüons du décret du 28 :septembre 1948j 

Vu le décret n° 49.1302 du 26 septembre 1949 prorogeant les 
dispositioni des décrets des 28 septembre 19-18 et 11 avril 1949;. 

Vu le décret n" 50-690 du 2 juin 1950 modifiant le classement 
du personnel civil des cadre.'> généraux rele\'lmt du ministère 
de la Franee d'outre-mer au point de ...·ue des passages et dépla­
eeme'!t.8; 

Vu le décret nI> 5()..10'2$ du 18 aoat 1950' prorogeant à nou~ 
,'cliu les dispositions des décrets des 28 septembre 1948 et 11 
avril 1949 et en étendant le bénéfice aux fonctionnaires de 
l'Etat en service dans les départements de la Guadeloupe:, de la 
Guyane française~ de la Martinique et de la Réunion; 

Vu le déeret nP 52~262 du 25 fénier 1952 prorogeant il nou­
ycau les dispositions des décrets des 28 septembre 1948, 11 avril 
1949 et 18 aoùt 1950 et en étendant le bénéfice aux personnels 
militaires ct assimiléJJ sen-ant dans les départements d'outre­
mer et les Etats associés; 

Vu Ic décret n" 52.850 du 17 iuil1et 1952 prorogeant les 
dispo~ilions des décrets du 28 septembre 1948, Il avril 1949, 18 
août 1950, 25 février 1952 et 17 juillet 1952, relatifs au dé­
elaS5ement à bord des: paquebots du personnel chil et mHitàire 
en ser-viee dans les territoires d'outre~mer. les Etat.s associés et 
les départements d'outre-mer; 

Vu le détret n" 53_511 du 21 mai 195-3 relatif aux modalités 
de remboursement des frais engagés par les: personnels dvUs de 
l'Etat à PoctasÎon de ·leurs déplacements; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTIC'LB PREMIER. - Les dispositions du déeret no 
48-1514 du 2Il septembre 1948, complétées par celles 
des décrets des 11 avril 1949, 13 août 1950, 25 
février 1952 et 17 juillet 19:;2 susvisés, sont proro­
!!;ées pour une nouvelle période de douze mois li par­
tir du ]<r janvier 1953. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le mini.stre de l'intérieur, le ministre de la défense 
nationale et des forecs armées, le ministre des finan­
ces et des affaires économiques, le secrétaire d'Etat 
li la présidence du conseil, le secrétaire d'Etat li la 
présidence du conseil char!!;é des relations avec les 
Etats associés et le secrétaire d'Etat au bud!!;et sont 
ehargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution 
du .présent décret, qui sera puhlié au Journal officiet 
de la République française et inséré au Bulletin offi­
ciel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 23 janvier 1954. 
Joseph UNlEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQl:INO'l.' 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon MARTl"AUD-DÉPLAT. 

Le ministre de la défe""e nationale 
et des forces armées, 

R. &ÉVEN. 

Le ministre des finances et des affaires économiques; 
Edgar FA11RE. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil; 
Pierre Jl'LY. 

Le secrétaiN d'Etat à la présidence du consei/. 
chargé des relut ions avec les Etats as.sociés, 

Marc JACQUb"T. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri VLVER. 

No IS0-M/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répuhlique au Togo en date du : 

22 février 1954: - Est promul!!;ué dans le Territoire: 
du To!!;o le décret no 54-152 du .29 janvier 1954 
modifiant l'article :-19 du décret du 6 février 1950 sur 
les frais de déplacement des militaires en service dans 
les te..ritoires et départements relevant du ministère 
de la France d'outrc-mer. 

DECRET Nu 54-152 du 29 ÎWLVier 1954 modifiwlt 
l'article 39 du décret du 6 février 1950 sur les frai. 
de déPlacements des militaires en service dans les 
territoires et départements relevant du mini.dilre 
de la France d'outre-mer. 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mini!ltre de la France d~outre-lOer. du mi· 
nistre des finances et des affaires é~onofUiques et du secrétaire 
d'Etat au Budget; 

V u la loi n" 48~1347 du 21 ..Qllt 1948 portant fixation du 
budget des dépenses militaires pour l'exercice 19-i81 et notam­
ment S011 artide 31; 

Vu le décret du 6 février 1950 Sur les frais de déplatement 
des militatres de l'armée de terre en service daos les territoires 
et dépa("tements rehant du ministère de la France d)outre--mer, 
et notarnment son artide .39; 

Vu la loi n" 50-1615 du 31 déœmbre 1950 portant Qu"-erture 
de crédi.ts applicables aux mois de janvier et février 1951 et 
autorisation pro'>isoire de percevoir les impôts pour l'exercice:· 
1951; 

Le conseil des ministres r-ntendu; 

DECRETE: 

ART1CLE PIIBMlER. --: Le décret du 6 revrier 19.50, 
sur les frais de déplacement des militaires de l'armée 
de terre en service dans les territoires et départe­
rncnls relevant du ministère de la Franoo d'outrc ..mer, 
est modifié comme suit: 

Le lexte du paragraphe 2" de l'article :-19 du décret 
sllSvi";, relatif aux indemnités dues aux militaires 
de la gendarmerie, est annulé .et remplacé par le lellte 
suÎvaut : 

• 20 Les indemnités dues aux ,militaires .de la ,!!;en­
darmerie en service dans les territoires d'outre-mer. 
sont imputables au bud!!;et local >. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décretpren_ 
nent effet du 1er janvier 1951. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer; 
le ministre des finances et des affaires économiques 
et le secrétaire d'Etat au budget sont char!!;és, chacun 
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en ce qui. Je concerne, de l'exécution du présent 
décret, qUi sera publié au Bulletin officiel de la 
}'rance d'outre. mer. 

Fait à Paris, le 29 janvier 1954. 
Josepb LANIEL.. 

Par le p['ésiden t du ,:onseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis J ACQUlNOT. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAuaE. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

In.qénieurs des travaux météorologiques 

No 151-54jC. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TOKO en date du : 

22 février 1954. - Est promulgué .dans le Terri­
toire du Togo le décret n" 54.154 du 29 janvier 1954 
complétant le décret n" 50-557 du 17 mai 1950 rela· 
tif au"" indemnités horaires spéciales de nnit pouvant 
êtrc attribuées au personnel des ingénieurs des tra· 
vaux météorolop;iqucs de la France d'outre-mer. 

DECRET' No 54-154 du 29 janvier 1954 complétant 
le décret n" 50-557 du 1'7 mai 1950 relatif aux 
indemnités horaites spéciales de nui! pouvant. être 
attribuées au personnel des inl4énieurs des travaux 
météorolo(!,iques de la France d' outre.mer.. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre d~ la Franee d'outre-mer, du 

minlstre des finances et des affaires économiques, du secrétaire 
d'Etat Il la présidence du cdnseil chargé des relattons avec les 
Etats associés, du secrétaire d'Etat il la présidence du conseil et 
du secrétaire d'Etat au budget, 

Vu l;ordonnance 0" 45.2665 du 2; novembre 1945 portant 
unification des services de la météorologie; 

Vu le décret n° 46-2056 du 24 septembre 1946 fixant le 
statut du cadre colonial des ingénieurS des travaux météorolo­
gÎqU\fô; 

Vu le décret n° 50-551 du 17 !Dai 1950 relaHf au' indemnités 
horaires spéciales de nuit pouvant être attribuées au personnel 
des ingénieurs des travaux météorologiques de la Franee d'outre­
mer; 

Vu le décret n· 51~656 du 28 mai 1951 relevant le taux de 
l'indemnité horaire pour trayai:! de nuit allouée par décret 
n° 5Ow 557 du 11 mai 1950 sU$visé; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: . 

ARTICLE PREMIER.' - Le bénéfice du décret n" fiO­
557 du 17 mai 1950 est étendu aux inKénieurs et 
ingénieurs.adjoints des travaux météorologiques de 
la France d'outre-mer effectuant un stage deper­
fectionnentent ou de spécialisation dans Jes services 
d'exploitation de la météorologie nationale. 

ART. 2, Les indemnités auxquelles ces fonction­
naires peuvent prétendre seront liquidées en francs 
métropolitains au taux prévu par le décret n~ 51-656 

du 2B mai 1951 SUI' production d'une attestation 
délivrée par la météorologie nationale certifiant le 
nombre d'heures de nuit effectuées. . 

ART. 3. - Ces dépenses sont imputables aux bud. 
gets qui supportent la solde des intéressés. 

&t:1". 4. -- J..Ie ministre dc' la France d'outre-tuer,' 
.le mini~tre des finantew ('t des affaires éconorniques, 
le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 
des relations avec les Etat:. associés. le secrétaire 
d'Etat il la présidence du conseil et le secrétaire 
d'Etat au budget sont ehar!!;és, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présmt décret Qui sera 
publié au Journal officiel de la République française, 
et inséré au Bul/etin officiel du ministère de la 
Ft'uute d'outre~mer. 

Fait à Paris, le 29 janvier 1954. 

Joseph LANIEL. 
Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQT..:INOT. 

Le mini.tre des finances 
et des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence du .conseil, 

charfl,é des relations aveci les Etats associés; 
Marc JACQt:ET. . 

Le secrétaire d'Elat à la présidence du conseil; 
Pierre JFLY. 

V! secrétaite ,d'Etat au budget, 
Hend ULVE", 

N' 153.54jC. -- Par anêt" du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

22 février 1954. - Est promulKué dans.le Terri­
toire du Togo l'arrêté interministériel du 4 février 
1954 portant assimilation a des çatép;orics existantes, 
CH vue dt'; la revision des pensions~ de eertains em­
plois transformés Ù" cadres régis par décret relevant 
du ministère de la }'ran'" d'outre.mc.r, 

ARRETE interministériel du 4 février 1954 portant 
assimilation à des catégories existantes, en vue de 
la l"pl';siolt des iJensionE; df: certains emplois trans­
formés de cad",. ré~is par décret relevant du 
ministère de la France d'outre·mer. 

Le millÏstre de la France d'outre.mer et le secré­
taire d'Etat au hudKct, 

Vu le décret du 21 avril 1950 portant rt-glement d'adminis­
tration publi.que relatif au régime des pensions de la cai$Se 
intereolonialt: de retraites. notamment ses articles ·H (§ 1. 
alïnéa 1) et 15 (§ 1, alinéa 3): 

Vu le décret du 10 jumet 1948 portant classement hiérarchi_ 
que des grades et emplois des personnels civils et llliHtaires de 
l'Etat, relevant du régime général des retraites; 

Vu l'Ar~té interminlstéri.el du 3 mai 1949 fixant les nou.... 
veaux: traitements des fonctionnaires des cadres régis par décret 

.relevant ao ministère de la France d'()utre~mer, 
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ARRETENT; 

AIITICU: PRE>lIER, - Pour l'application des disposi­
tions du décret snsvisé du 21 avril 1950, les assimi­
lations de certains emplois et classes ou grades et 
échelons ayant fait l'objet de modifi~ations de }tr~c­
ture ou d'appellation et concernant dIverses, categorIcs 
de personnel de cadres régis par dé,;r,ct r~.Jevant du 
ministère de la France d'outre-mer, s'etabhssent con­
formément au tableau de concordance annexé ,au 
prést:nt ,arrêté 

AR1:. 2. - Les assÎInilation~ visées à l'article pré-eé­
den< ne &ont applicables, en ce qui concerne les 
emplois et classes ou ,grades et échelons du ,cadre des 
sCI'vk,,, techniques ct sdentifiques de l'agriculture 
a,ux colonies, qu~aux pensionnés admis à la retraite 
pour comptet' d'une date antérieure au 6 avril 1946. 

AIn. 3. - Le ministre de la France d'ontre-mer 
et le secrétaire d'Etat au budget sont char~és, chacun 
Cil ce Qui le c,Qncernc, de l'application du présent 
ar.êté. 'qui sera pnblié au Journal officiel de la 
~épublique française. 

Fait à Paris, le 4 février 1954. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louiq JACQEINOT. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Pour le secrétaire dl'~tat et pat· délé/(ation : 

Le directeur du budget, 
Roger GOETZE. 

l EMPLOIS D'ASSIMILATION
EMPLOIS TRANSFORMES 

I. - ~Per~()nuel des géo­
logues des colonie. 

(décret du 4 septcm­
bre 1937). 

Géologuc cn chd 

II. 	 - Personnel de. 
services des travaux 
publics (décret des 17 
avril 1939, 15 juillet 
1944 et 1,r septembre 
1945). 

Ingénieur bors classe. 

III. - Personnel des 
services techniques et 
:cientifiques de l'agri­
culture des colonies 
(décrets des 1er août 
1921, 8 juin 1937 et 
24 février 1938). 

au t~r janvier 1948 

1. - lIiérarchie du cadre 
fi,énéraI des services géo­
logiques des colonies 
(décret du 19 avril 
1946). 

Géologue CIl chef de 1re 
dusse. 

l r. - Hiérarchie du cadre 
génhal des travaux {m­
b/ie" des colonies (arrê­t" du 3 mai 1949). 

Ingénieut' h01'8 classe (in~ 
diee 450). 

Ill. - lIiérarchie, du ca­
dre général des services 
de l'agriculture des CQ­

lonies. (décret du 6 avril 
1946). 

EMPLOIS TRANSFORMÉS 

Ingénieur en chef de 
1re classe (1) : 
Après 6 ans, 
Après 3 ans. 
Avaut 3 ans. .' 

Ingénieur en cbef de 
1re classe (2) ; 

après :3 et 6 ans. 

Avant :3 anS. . 


Ingénieur en chef de 2e 

clas.8e (2) • 
Ingénieur en chef de 3e 

classe (2). 
Ingénieur (2) : 
Hors classe 

1re classe. 

2e classe. 

:.le classe. 


In~énieur adjoin t (2)" 
1re classe. 
2e classe. 
;ie classe 

IV. 	 Personnel des 
services vétérinaires 
des colonies (décrets 
des 21 février 1924 et 
28 Octobre 1927). 

Vétérinaire 	 inspecteur: 
En chef de 1re da;se 
(5) . 
En chef de 1le class, 

après 6 ans. 
En chef de 1" dasse, 

après a ans. 
En chef de 1re classe, 

a\'ant 3 ans. 
~:ll chef de 2e classe. 

En chd de :'Ie classe. 
"1re classe. . . 


2e ct :.le classe. 

Adjoint, 1re classe. 

Adjoint 2e classe. 

Adjoint, 3c classe. 


(1) In-vesti, à (<1 cessation 

EMPLOIS n'ASSIMILATION 

au 11':t janvier 1948 

Ingénieur en chef de 1re 

classe : 
Après 3 ans. 
avant 3 ans. 

Ingénieur en chef de 2e 
classe. 

Ingénieur principal de 1rs 
classe: 

Après 3 aris. 

Avant :'1 ans. 


Avant ;} ans. 
Ingénieur principal de 2­

classe. 
In/(érlÎeul' prineipal: 

2< classe (3). 
2< .classe (4). 
3e classe (3;. 
:3< classe (4). 

Ingénieur; 
Ire classe, avant 4 ans.1 

2e classe. 

;le classe. 


IV. 	 - Hiérarchie du cao, 
dre général du service: 
de l'élevage de, colonie~ 
(décret du 6 avril 1946),' 

Vétérinaire inspecteut" ! 

El! chef, chef de servit". 

En chef, après a anS, 

En chef, avant 3 ans, 
Principal, 1re classe,1 

après ~ ons, 
Principal, 1re classe,' 
avant :l ans 
Principaf, 2'" classe. 
Principal, 2" dosse. 
1re classe, après .j. ans: 
1re dasse. avant 4 an5.. 
2c classe. 
;3' dasse. 

des serviccs. de:; (onctions de ('hef 
(rnn set'Viee lerrî(oria1 (gouvernement ou gouvernement général) 
d'agricullure ou de ehef d~nn $UvÎ.ec technique l'entraI. 

(2) Titulaire du diplome d'ingénieut' agronome ou d;ingénieur 
agrÎcol.e_ (Grignon, :\fontpellier; Renne:s) ou de licence ès stiences 
donnaIlt accès nu doctorat d'Etat. 

(3) Ayec cOIlservalion d'une ancienneté d'un an. 

(-1:) Avec conse,rvalion d'une ancienneté de six mois. 

(5) Im'e.'iti. il la cessation des services, des fouctions de chef 

du senice yélérinaire d'un territoire ~ouvernement 011 gouver~ 
ncment général} ou de chei d'un service technhlue central. et 
ayant deux ans et sb mois d'aneienneté daus la classe. 
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Ju.tic. 

No 1.'>4-54/C. - Par arrêté ~u CommÎl!saire de la 
République au Tof!;o en date du : 

22 février 1954. - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le décret nO 54-133 du 6 février 1954 com­
,pIétant le décret nO 53-1261 du 22 décembre. 1953; 
fixant pour le tempo de paix.: 10 le nombre, le siège 
et le ressort des tribunaux permanents des forces 
armées; 20 les autorités auxquelles sont dévolus les 
pouyoirs Judiciaires. 

DECRET Nu 54-133 du 6 février 1954 complétant le 
décret no 53.1261 du 22 décembre 1953, fixant 
pour 'le temps de paix: 10 le nombre, le siège et 
le re••ort des tribunaux permanents des forces 
armée&; 2° les autorités auxquelles sont dévolus 
les pouvoirs judiciaires. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur Je rapport du ministre de la défemle nationale et des 

foncs armées. du garde des sceaux, ministre de la justi.c~; du 
mÎnistr(' de:; affaires étrllngèrc5 et du ministre de la France 
d'outre-mer 

V Il te décret ni) 53-871 du 22 septembre 1953 portant création 
de- tril::tunau~ permanents df'S forces armées, de tribunaux de 
c,lssatiml permanents des forees armées et d'étahlissements p~l1i~ 
tcnti .. Î.re5 tI~,.j forccs armées pour le jugement c-t l.t détention 
de milHaires, marins et assimilés; 

Vu le décret n" 53-2161 du 2'2 décembre 1953 fix~nt pour le 
tenIrs; de puh-: l:t le nomhre, le siège et le ressort des tribunaux 
pernltnents, de:- forces armées; 2" le.i autorités auxquelles sont 
dé,'ù!u" les pou\'oirs .iudiciaires; 

Le consei! des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLI1 PREbUER. - L'article 5 du décret SUSVISe 

du 22 décembre 1953 est modifié et complété ainsi 
qu'il suit: 

Au lieu dé: , celui de Casablanca à Meknès et 
Oudjda ». mett",·, , celui de Casablanca 11 Meknès, 
Ondjda, Fe7, et Marrakech ». 

Aa~. 2. - Le ministre d~ la défense nationale et 
des forces armées, le gnrde des sceaux, ministre de 
la jlAstice, le miuistre des affaires étrangères et .le 
miui.tr" dé la France d'outre-mer sont chargés. cba­
cun en.cc qui le concerne, de Pcxécution du présent 
décrel, qui sera publié au Journal officiel de la Répu­
blique iran<,'aÎS<\. 

Fait ft Paris.• le 6 février .1954. 

Joseph L.."tEL. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des affaire" étrangères et ministre de la France 
d'outre ..mer par Jntérim : ' . 
Le ministre de la dé! ense nalionale 

et des forces années, 
R. PLEVEN. 

Le garde des sceaux, ministre de, la fustice; 
Paul RmEYB.E. 

Sauve.arde de- la vic hutaaie. en mer .t l'h.bUabfJilé 

à bIJrd de. navir•• de .amlller.cI' de piche 


et de pSalsane"c 


RECTIFICATIF au J.O.T. du 1er février 1954 (Loi n" 
54-11 du 6jallvier 1954 sur la sauvegarde de la 
vie en me/' et l' habitabilité à bord des navires de. 
commerce de pêche et de plaisance). 

Dans le titre, au lieu de; « Loi n" 54-11 du.6 jarr­
vic'r 1954 sur la sauvegarde de la vie en mer.. ; ,; 
lire; « Loi n ù 54-11 du 6 janvier 1954 sur la sauve­
garde de 1. vie humaiue en mer... 

•
Art. 1er. 70 ligne, au lieu de: « soit par ses pro-

l'res moyen., soit à la renlOrque d"un autre ..navire; 
lire; « soit p~r ses propres moyens, soit Il la rclllor­
que d'un RUUy navire; » 

Au-des50ub de Titre 1er, au lieu de : Titre de sécu­
rité Jt ~ lire: « Titres de sécurité 1'. ' 

Art. 7. 2" aliuéa, 1re ligne, au lieu de: «Cette. 
commission est saisie pour approbation par .l'arma.. 
teur '. lire: «Cette cornmission est saisie pour"ap­
probation, par PannateuT ». 

Page 58, article 15, 1re ligne, au lieu de: « Toute 
visite fait l'objet d'un procès-verbal signé suivaut le 
caS >, lire: «Toute visite fait l'objet d'un procès­
verbal s~é, suivant le cas». 

Même page, article 17, 10 ligne, au lieu de: «.:: 
reronnue~ pal' décret pris par le ministre... », .lire: 
« .• , reconnues par décret pris sur le rapport du mi­
nistre ...• » Art. 20, 40 alinéa; 30 ligne, au lieu ,de: 
« qui peut transmettre le dossier, pOUl' instruction 
et décision à un autre port de France •.. »; 
Iirt: « qui peut translucttre le dossier, pour instruc­
tion et décision, à un autre .port de Franc(\. .~ • ..»; 
nrticle 21 .,4° alinéa, au lieu de: « L'armateur dans 
les c,aE, »: lire: (, L'armateur~ dans tous les ,cas 'Il; 
6° alinéa, 10 lil'1le, au lieu de: « Le délégué, ou 
trois membres de l'équipage dont.... >, .lire: « [~ 
délégu~, ou les trois membres de J'équipage dont... ». 

Distill~tit)JUi hoaorlti4uci 

légion d'honneur-

Pa.. décret dn président de la République "Cn date 
du 10 février 1954, pris' sur le rapport du président 
du conscil des ministres et du ministre de la France 
d'outre-mer. vu la déclaration du conseil de l'ordre 
national de la Légion d'Honneur en date du 12 
janvier 1954 portant que les .promotions et nomina­
tions faitcs aux termes du présent décret n'ont rien 
de contraire aux lois, décrets et réglements en.vi­
gueur, sont promus ou nommés dan.. , l'ordre national 
de la Légion d'honneur, à titre civil : 

. . . ,. . 
Au grade de chevalier. 

M.M. 

Bérard 	 (Jean-Louis-Philippe),' admiuistrateur 
ell chef de la Franc.", d'outre-mer, .:\.Ilécbo 
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(TOFiO); 30 ans 1 mois 17 jours de services 
dont 4 ans Il mois 18 jours de majoration 
pour services civils bors d'Europe, 

• • • • • • • • « ~ • • • • • • 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

SaD'. 

'ARRETE No 141-54jSG, du 13 février 1954 parlant 
modification à l'arrhé n" 569 au.6 octobre 1938, 
institu<mt une commission administrative de. rHô~ 
pilai ae Lomé et de ses annexes, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mu. 
OUleIElR DB LA. LMHlN D'HOIllN:&1.-n,' 

Co..MISSAIRE DE LA RÉPUIU:'IQUE AC TOGO 
VU le décret du 23 mats 1921 détertntnant lelS attri.butions 

_et lcs pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l~ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 85 du 11 aoùt 1921 réglementant le fonctioll ­
~ement d~s 5enÎt'cs médlCaUli: du Togo. ellsemble les arrêtés sub­
séquent~ le modifiant ou le complétant; 

Vu Parr~,té nQ 569 du 6 octobre 1938. iOtltÎtuant une commis­
sion admini)jtrathe de l'Hôpital de Lomé et de ses annexes; 

Sur la proposition du Diret"teur de la Santé Publique du To~o, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, L'article 2 de l'arrêté n" 569 
du 6oclobre 1938, instituant une commission· admi­
nistrative de l'Hôpital de Lomé et de ses annexes est 
modifié comme ci-après: 

('..ette commission est composée ainsi que suit : 
Le Secrétaire Général du TOFio Président 
Le Directeur de la Santé Publique. V-Président 
Le Médecin-Chef de l'Hôpital de Lomé, Secrétaire 
Le Trésorier-Payeur 
Le Directeur des Travaux Publics 1 
Le, Chef du Service des Finances 
Deux membres élus de l'Assemblée Membres 

Territoriale 
L'Officier gestionnaire de l'Hô!?;tal 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin Sera.. 

Lomé, le 13 février 1954, 
L. PECHOCX, 

EalClg••",... t 

'ARRETE No 146-54jIA. du 22 février 1954 autorisant 
l'ouverture d'une école à une classe. à Lotogou .. 

LE Gm;VERNEDR DE LA FRANCE n'OUTlIE-MER, 
OFFlCIB1\ nE L.L LOOlQN D'HONNlllU}tt 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 192:1 déterminant lea attributions 
et les pouvoirs du Commi~ire de la Rt<publique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réol'ganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'aesembIées 
représentati\'e5; 

Vu l'arrêté nG 653/E. du 30 novembre 19-13 portant réorgani­
sation de l'Enseignement Privé nu Togo; 

Vu l'avis fa\'orable du DIrecteur de l'En!,;eignement au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Mission Catholique est 
autorisée li ouvrir Wle école il une classe ,à Lotog<l~ 
(Cercle de Dapango) en remplacernt'nt numériqUe 
de l'Eeolp, de Bahona (Cercle de J)apan~o) supprimée. 

AR", 2, - Le présent arrêté sera enregistré, !?ublié 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 février 1954. 
_______,.;;:.L_,..;:PECIlOlJX: 

REC1'lFlCATlf à la décision nO 1740-DjlA, du 23 
décembre 1953 fixant les dates ,des examens et ,con­
cours scolaires pour tannée scolaire 1953-1954, 

Au /ieu de : 

Centres d'Anéebo et de Bassari: 7 juin 19;;4, 


Lire: 
Centres d'Anécbo et de Bassari : 3 juin 1954. 

Le reste sans changement. 


MODIFICATIF à la décision nO 1740-DjIA. du 23 
décembre 1953 fixant les dates aes examens pt 
concours scolaires pour tannée scolaire 1953-19,';4, 
~ ~. . . . . . . . . . . . . . . '" . . . 

Au lieu de : 
Les listes d~inscription aux divers examens ci­

dC'ssus seront~ closes: 
. . . . . . . . . . . .. . . ..~ 

:10 ) deux mois avant la date de ebaeune desses.ions 
d'namen pour le RE. et le B.E.P,C., 

. . . . . . . . . . . .~ 

Lire: 
.... ' .... • • .. * • 

3l1 ; deux Inois avant la date de chacune des sCSBions 
d'examen pour le B,KI et trois moi. avaut la date 
de chacune defi sessions du B.E.P,C, 

. . . . . ... . . ' . . . . . . . . . ~ 

Le reste sans ,chanJ;ement. 

Tarifs de ce••i•• d'imprlrne. 

ARRETE No 155-54jF. du 22.février 1954 fi:xalll le~ 
tarifs ae cession a'imprimés, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
ÛFFIClER 1)g LA. Lk(nON b'nON!lrfEt'1l, 

CO....,SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOns 

et les pouvoir! du Comminaire de la Répub1ique au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvler HH6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée, 
Représentative6; 

Vu le dénet du 30 décembre 1912 Sur le régime financier des 
Territoires d'Outre-Mer et les actes snbsé<luenb qui l'ont modi~ 
fié; 

Sur la propositi.on du Chef du Serviee de ta Sftreté; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Nonobstant les . droits de 
timbres fixés par la règlementation en vigueur, le 
prix de eession des imprimés, mis à la disposition du. 
public, par le Service de l'Emigration est fixé comme 
suit: 

Cartes d'identité " 10 frs. 
Passeports 50 ­
Carnets de voyage 25 ­

ART. 2. - Le présent arrêté qui prendra effet pour 
compter du 1cr janvier 1954, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où "besoin ,sera. 

Lomé, le 22 février 19.5,1,. 
L: PECROUX. 

A.aembléc !crrUo'iale oIu To,. 

~4RRETE No 159-54/AP. du 23 février 1954 portant 
convocation de l'Assemblée Territoriale du Togo. 

LE GoUVEBNEUR DE LA. FBA"CE D'OuTJlE-MEB. 

OI'!!'ICIEll DE LA. LÉGlON n'nO::"NEUR,. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant les attrihutions 
et les POUyolu du. ComlllÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'uslremblées 
représentatives; 

Vu le- décret du 25 octobre 1946 portant eréadon d'une As.. 
semblfie Représentative au Togo promulgué par arrêté du 1~" no­
vembre 1946, notamment en son article 24; 

Vu le décret du Hi avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 6 févri.er 1952 relative à la formation des Assem­
blées locales promulguée nu Togo par arrêté du 10 février 
1952; 

ARRETE: 

ARTiCLE PRE:\1IER. L'Assemblée Territoriale du 
Togo est convoquée cn session .ordinaire .le jeudi 25 
mars 19.54 li Lomé. 

ABT. 2. - La session sera .ouverte dans la salle 
des délibérations de l'Assemblée Territoriale le jeudi 
2.5 mars à 9 heures. 

Al<T. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage. 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cir­
conscriptions administratives et des P.T.T: du .Terri­
toire. 

Lomé, le 23 février 1954. 
L: PEcnoux. 

Colon 

ARRETE No 172-54/Agro du 26 février 1954 règle­
mentanl les conditions de contrôle du coton-graine) 
à la cueillette, lors des transactions, et durant 
l'égrenage. 

LE GOUVERNEliR DE LA FBANCE D'OUTu-:\IEB, 

OFPIClE8. DE U LœION D'HONNEOll, 

COMMISSAIBE DE LA ,RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 tmrtant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 ayril 1924 Sur le mode de promulgation et 
de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret n" 45N2':133 du 17 octobre 1945 portant réorgani~' 
sation des ServiCeS de Contrôle du Conditionnement dans les Ter­
ritoires dtOutre-Mer, modifié par le décret 46·1105 du 16 mai 
1946 et le décret n° 49~173 du 2 fénier 1949; 

Vu l'arrêté local nQ 237-49 Agro du 28 mars 1949, organi~ 
sant au Togo un Service de Contrôle du Conditi.onnement des 
Produits; 

Vu le décret nO 53.295 du 21 mar!? 1953 relatif au Condition­
uemeut des fibres de coton promulgué au Togo par l'arrêté 211­
53/C. du 15 avril 1953; 

Vu le décret-loi du 27 août 1937; 

Vu la loi validée du If mars 1912 accordant aux Chefs de 
Territoires des pouvoirs de transactions, et les textes modi.fi­
cadfs subséquents; 

Vu l'arrêté local ng 439-i9/AE/Agro du 8 ,11Un 1949 portant 
classement des marchés dans le Territoire du To~o et les arrêtés 
modificatifs subséquente; . 

Vu Je Procès-Verbal de la réunion d!une CommÎssion de fone­
tionnaires et de Commerçants qualifiés; 

Le conseil Privé entendu dans sa séance du ln octobre 1953; 

Vu la dépêehe mini"térielle n'" 4698 du 25 novembre 1953 ap­
prouyant Je présent arrêté; 

ARRETE: 

ARTICLE PBEMIER. - Le présent .arrêté qUÎ règle­
mente la cueillette du coton, ainsi que les eonditiollS 
de contrôle du coton li l'achat, pendant le. transport; 
et durant l'égrenage abroge toutes ~ispositions anté­
rieures. 

CHAPITRE PREMIER 
Règlementation de· la c~eillelte du coton. 

AaT. 2. - La cueillette du coton est interdite 
"près le 2'> avril suivant l'ouverture de la campa~e, 
d'achat. 

Elle ne pourra s'effectuer que sur des capsules 
parfailemen1 mûres. 

ART. 3. - Le mélange des cotons de, variétés drr­
férmtes est formellement interdit. 

ART, 4. ~ Le' sécha!l;e du coton après eueillettel 
et préalablement à la vente, est obligatoire. 

Cette opération ne pourra être effectuée que sur 
des ,nattes, sacs, ou claies et autres moyens permet.., 
tant d'éviter tout contact avec le sol. 

http:f�vri.er
http:propositi.on


185 1" mars 19;)4 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 5. - Le transport du coton jusqu'au lieu 
de V("Il tf' sera assuré dans des filets, paniers ou sacs 
non recouverts de branch3.{!;es, et à l'exclusion d'em.. 
baJla~es confectionnés en fibre. dure telle que sisal. 

La mise en sac ne peut se faire qu'à l'aide de 
batons parfaitement lisses, et _d'un.diamètre ,minimum 
de 8 centimètres pour éviter l'écrasement ,des .~raines 
et les taches d'huile. 

Les sacs ne devront en aucun cas peser .plus de 
31 kilogrammes brut pour ceux du .type courant, 
et plus de 41 kilogrammes brut pour les sacs du 
gIand modèle. 

CHAPITRE II 
Règlementation de la vente et de 1"achat 
du coton-graine sur les marchés autorisés. 

ART. 6. - Toute transaction sur le coton-~raine 
est interdite en dehors des marchés ({ classés », 
don t la listt; a été fixée par arrêté. 

Sont é~alement assimilés à ces marchés, les centres 
et .points d'aehats ouverts provisoirement durant .la 
traite. au~ dates fixées dans chaque eercle par caleIl­
driers spéciaux. 

En cours de campagne, sur la demande du Commer­
ce ct sous réserve que le Service du Contrôle du 
Conditionnement soit prévenu ,suffisamment Ji l'avan­
ce tous autres points d'achats (y compris marchés 
coutumieI s) pourront êtrc assimilés à des nIarchés 
classés 

L ~interdiction de transaction ne s'applique pas à 
cellf'5 OpéI ées pour les seuls besoins ,de J'artisanat 
local, sous réserve que la preuve en soit apporté~. 

ART. 7. _. Le calendrier des centres et points .d'a­
chats provisoires sera établi dans chaque ,eÏI'cons­
cription par Ic Commandant de Cercle après eonsul­
ta1ion dl' Commerce. Ce calendrier sera affiehé aux 
Chefs-lieux de Cercles et Cbefs-Iieux de Subdivisions 
et porté d'autre part en temps utile à la connaissance 
dE la populatîon par crieurs publics. 

ART. 8. - Sur chaque nlarché ou centre d'achat 
provisoire. les hascules du Commerce seront ,J!;l'OU­
pée.s en un espace fixé, délimité par .les autorités 
localcs, et suffisamment rC"streint pour permettre 
le contrôle de qualité. 

Tout~ personne se livrant à de~ transactions sur 
le coton-J(iraine, à une distance de .plus de 100 
mètres du marché délimité sera r;puh(e faire une 
opération clandestine. 

ART. 9. - Ne scront autorisés fi effectuer des 
aehats .~c coton-J!;raine que les acheteurs faisant la 
preuvr? H l'ouverture du nlarché, au'ils disposent 
dt) moyens de stockag-e, ou d'évacuation immédiate, 
suffisants. 

A défaut de ma~asins à aire cimentée et à toiture 
étanche, des plate. formes en bois. slU'élcvÉes ,du sol~ 
el" des !·âches t'n ,excellent état pou\''int ,couvrir lt:>s 
5acs iusqu~au sol, seront consid.érées cOlnme des 
Jnoyens suffisants. 

ART. 10. - Les marchés seront ouverts à 9 heures 
et fermés à 16 heures 30 pour permettre les..opérations. 
de stocka!!:e, ct la délivrance des tickets .de visite 
ou de transport. 

Le. acheteurs sont tenus de faire établir, à la fin 
de chaque marché, le ticket ,de visite afférant aux 
arhats. 

Toutefois le Contrôleur s'efforcera dc. délivrer les 
tickets de transport lorsqu'ils lui seront .demandés 
en cours dt; marchés. 

CHAPITRE III • 
Rèp,lementation du Conditionnement 

dv coton-graine sur les marchés. 

ART. 11. - Pour être vendu ou acheté SUl· les 
marchés autorisés, le coton-graine de'vra .êtr~ cl8§Sé. 
dans une dcs qualités suivantes: 

Qualité courante: - Coton-graine provenant de; 
la dernière campagne de culture, sec, propre, e'est­
à-dire dépourvu de matières étran~ères,' ne devant 
présenter qu'une faible proportion de coton taché ,et 
de débris vég-étaux provenant du (:otonllier; exem"[Jt 
de coton mort ou immature. 

Qualité limite: - Tout coton inférieur.àlaqualité 
définie ci-dessus mais provenant de la dernière. cam­
pa~ne de cultture et ne pouvant être. considéré comme 
({ déchets ». 

On entend par < déehcts » du coton .de qualité non 
lnarehande, c'est-ii-dire moisi, ou humide ou .pré­
sentant un excès de matières étran~ères ou ,plus de, 
10 0/0 de graines germées. 

Les échantillons de référence de .coton-~raille: 
·sous boîtes vitrées prévus à l'a.rticle 2.3 ci-après scront 
remis aux contrôleurs des marehés ,et usines. 

ART. 12. - Le contrôlc de la qualité des cotons': 
~rajnes présentés sur les marchés est obli~atoire. 

Le vidag-e complet des sacs pourra être exig-é sur 
simpJc réquisition des contrôleurs. • 

Les sacs de coton du type ({ Courant» seront nlunis 
d'une' marque distinctive. 

Les sacs de ('oton dU: type 1"< .LinlHe » ne recC'vront 
aucune marque. 

AnT. l:t - Tout coton ne correspondant ,pas ,aux 
normes de qualité fixées sera refusé. 

Toutefois un rcconditionnement pourra êtrc opéré. 
SUl' IC' marché dans le cas d'un lot léJ!;èrement infé­
rieur aux conditions de classement. . 

Tout coton de trop nH~uvaise qualité pour être, 
reconditionné, ou issu de triage, .sera considéré {'-omme; 
« déchcts », saisi et inlnlédiatement ,détruit, .qu'il 
soit détcnu par le vendeur ou par .l'acheteur. 

ART. 14. - Le coton devra toujours être protéJ(é 
du contact du sol. 

La mise en sacs après rachat sera effectuée dans 
les conditions prévues à l'article 5 ci-dessus. 
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CHAPITRE IV: 
Rè{l,lementatiou du transport et du stockage ,du ,coton 

en provenance des marchés autorisés 

ART. 15. - Les transports de coton sont interdits 
avant l'ouverture du premier march", de chaque ré­
gion. 

ART. 16. - Le transport du cotoo cntre les mar­
ch",", les magasin. et les ,usines ne peut ,se faire qu'en 
sacs ferm",". 

ART. 17. - Le coton en proveanec des marchés 
autorisés sera, obligatoirement, stocké à l'abri des 
intempérie< dans des magasins, ou sous hanll(ars en 
matériaux du pays il. toiture étancbe. 

Toutefois, et Il titre provisoire pourune .durée ex­
pirant le le, janvier 1956, les acbeteurs sont auto­
risés il. entreposer le produit dans.Ics,conditions préci­
sées à l'article 9 ci-dessus. 

Les lieux de stockage seront aménagés de façon 
il assurer une parfaite séparation des deux qualités de 
coton -Il(raine. 

CHAPITRE v: 
Règl.mentalion du Conlt6le du Conditionnement 

du coton.f!.ra;ne dans les Usines d'égrenage 

Au. 18. - Le Contrôle de la qualité du coton est 
obli~atoire à l'arriver aux usines, et en cours: d'égre­
nage. 

Dès l'arrivée les cotons du type .. Courant »seront 
séparés, et stockés il part des entons du type « Limi­
,te >. 

L'éll(renaltc ne pourra être commencé avant la, véri­
fication d" qualité. 

An. 19 - Le séchage du coton accidentellement 
mouillé durant son transport il. l'usine d'éll(rcnage,sera 
obligatoire avant toute opération .de défibrage. 

Par ailleurs. l'enlèvement, la mise à part, et. éven­
tuellement le reconditionnement des sacs de coton de 
qualité inférieure présentés il l'éll(renage, et qui au­
raient ,pu échapper nu contrôle des marchés, seront 
exécutés à ln réquisition du contrôleur de l'usiue. 

ART. 20. - Les agents du Service de Contrôle du 
Conditionnement affecté,. dans les ,usines d'égrenage 
ou toute autre personne qualifiée ,et agréée, sont te­
nus de vérifier si les charll(ements livrés, correspon­
dent en tonnage, et en !{ualité, aux tickets de visite 
ou de transport délivrés sur les marchés, ou, après 
stockage, aux sociétés commerciales. 

ART. 21. - Les usines d'~renage doivent être obli­
Il(atoirement pourvues de magasins ou ,comPartiments 
spéciaux pour le stockage séparé des deux. qualités de 
cotons et de graines. 

AUT. 22. - En cours d'égrenage les Directeurs 
d'Usines seront tenus de remettre à l'Administra­
tion, cbaque mois, un relevé dC!l tonnages de ,coton 
brut entrés dans les locaux de l'Usin~. 

Les all(Cnts de Contrôle du Conditionnement four" 
nironl, par décade, le décompte des balles de fibre 
confectionnées. 

CHAPITRE V[ 

Règlementat;o1l cOllcernant la répartition 
et l'exportation des graines du cotonnier 

ART. 23. - Les usiniers sont tenus de réserver 
pour les ensemencements 30oi. du tonnage total de 
~l'aines, avec priorité pour les semences provenant 
de l'égrenage du coton < Conrant >, et de les mettre 
II 1.. disposition de l'Administration uvant le 15. mai 
de chaque année. 

AUT. 24. - Pour être admises II l'exportation les 
Il(raines de coton devront être sèch~s, non moisie., 
et ne pas contenir plus de 50/0 de matières ,étrangères. 

UcmbaIlall(e sera effcctné ,en sacs de 50 à .60 Kg. 
L'utilisation de sacs usagés est autorisée. 
La dénomination du produit, en dehors des indi. 

eations commerciales ou d'origine, sera précisée par 
les lettre. Gr. C. 

CHAPIRE VU 
RéPression des infractions Procédure sanctions. 

ART. 25. - La qualité des cotons-Il(raines sera dé­
terminée par comparaison avec des bottes d'érhan­
tillons standards, acceptées par une Commission d'Ex­
perts locaux, et remises par le Chef du ,Service de 
ContrÔle dl! Conditionnement aux contrôleur. des 
marchés et des usines. 

ART. 26. Seront punis des peines,prévues au Dé­
cret-Loi du 27 août 1937, à savoir ,par l'amende d~ 
50 il. 5.000 francs, et par l'emprisonnement de 6jours 
à 3 mois. ou par l'nne de ces deux peines seulement;, 
en cas de récidive les peines ,d'amende ,ct d'empri­
sonnement pourront être portées au double. Eu outre 
les prodnits vendus, achet",", ,transportés, ou ,détenus 
par le contrevenant pourront ,être saisis ,et .confisqués 
au profit du Territoire. 

1. - Vachat et la vente: 

_. en dehors des périodes fixées pour la traite; 

- hors des marchés contrôlés' et ,points d'achats 


autorisés; 
-'- d" produits dissimulés au contrôle, ou refusés 

par le contrôle. ­
2" - Toute manœuvre tendant li soustraire les 

produits au contrÔle, ou le refus de s'y soumettre. 
30 - L'~nsach8ll(C, le stockage et, le ,transport Aes 

cotons-I!raines autrement que dans ,les conditions fi­
xées aux articles 5, 9, 15, 16, et 17 ci-dessus. 

+> - Le transport sans tickets de contrôle. 
50 - L'ouverture des SReS et 1'~n8ll(C aVRnt 

vérification du produit par l'a~t préposé à cet 
eff"t. 

6<' - Toute fraude ou manœuvre tend811t, à ,faire 
passer ,pour du coton < Cour811t » ,un produit cl~ 
< Limit" ,,' ou à incorporer il. ces produits du coton 
non marchand· ou des matière étrangères telles que, 
terre et cailloux. 

7. - Toute faisifiliation, imitation ou usage frau­
duleux des marques qui pourrai~t êtr<\ ,utilisées par, 
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les aJ!<nts de rAlntrôle pour sceller les sacs, et, d'une 
façou p;énéral~ toutes infractious aux prescriptions 
du pr<isent arrêté. 

ART. 27. - Les Chefs de Circonscriptions .Territo­
riales, les agents du Serviee de Contrôle du Condi­
tionnemenl, les ~nts supérieurs de l'Agriculture, 
le représentant au Togo de la Compagnie .Française 
des Textiles et ses auxiliaires, ainsi que tous les 
ap;ents de la Foree Publique sont babilités chacun 
eu ce qui le" COncerne à constaler les infractions aux 
dÎltpositions du présent arrêté. 

ART. 28. - Le présent arrêté qui entrera en vi­
!!iueur il la date d'ouverture de la campa!!ine <:l'achat 
du cotou de la récolte 1954-1955 sera ,enre!!:Îstréi 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 février 1954 

Pour le Commissaire de la RéPublique en tournée! 
Le Secrétaire Général, 

Chargé de l'exPédition de. affaireB, 
Y. GAYON. 

. 
Périmêtre de rcboi.cmenl 

ARRETE Nu 173-54/Efi'. du 26 février 1954 portant 
classement du Périmètre de Reboisement de Dum­
boa (Canton de Bafila - Soltodé). 

LE GolJVERNEUR DE LA ]l'RANCE D~OuTRE-Mml, 
OFFlCIBll nÉ LA. X.rotON ~HONNBllJt., 

COMliISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vù le décret du 23 mars 1921 déterminant iea attributions 
et les pou'\'-oirs du Commissaire de la BépubUque au Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d~aeaemblées 
~présent8tive8j 

Vu le décret du 5 féHler 1938 portant réorganisation du régi­
me foustier du Togo; , 

Vu l~ proœs-vcrbal d'affiebage en date du 25 novembre 1953; 

Vu la décision n" 1668~D/ER du 1 décembre 1953 portant
t'ompQsÎtion de Commission de dassement du Périmètre de Dum­
bo.. 

Vu le procès-~-erbal en date du 22 janvier 195-1 de la Com­
migion de classement du Pétimètrt' de Dumboa; 

ARRETE : 

ARTICLE PREMlER. - Est constitué en Périnlètre 
de Reboisement le terrain suivant dit Périmètre de 
Reboisement de Dumboa, d'une surface de 500 hec­
tares environ, sis dans le Cercle de Sokodé, canton de 
Bafilo; 

Soient les points: 

A., - Sur la route Bafilo-Alédjo et là où .Ia ,pisle 
Bafilo-Bola rejoint la route Cà km. 3 de HafiIo l-

B. - Sur la route il 200 mètres au sud de A. 

C. - Sur le cours du Dumboll et à 400 mètres 
environ en aval du pont routier. 

D. - A la source du Tchoutehou. 
E. - Sur la piste Bola-Dako et.iI 700 m. du tor­

rent Tcho. 
F. - A l'extrémité sud des prolongations ro­

Mont Kpéya. 
G. - Au confluent du Tcho et de sonpremierafc 

fluent gauche. 
H. - Sur la piste culturale Bola vers Tcha, et à 

300 m. de son embranchement sur.la ]liste Bola-Dako. 
I. - Sur cette dernière et il sa bifurcation avec 

une piste secondaire se dirigeant vers Bafilo, .iI .envi­
ron 400 m. au nord de I. • 

J. - SUt le cours d'eau Tehoutchou et.à ,400 m. ù 
l'Est de son confluent avec l'Avenl!;alam. 

L. - Confluent de l'Avengalam et d'ml ruisselet 
coupant la ronte à 500 mètres de Bafilo. 

M. - Sur la roufe à 500 mètres au sud de· Bafilo. 
N. - Sur la piste Bafilo-Bola et à 400 mètres il 

l'est de N. 
Les limites sont: 

~. La route de A il B 
- La Iir,ne B F traversant le bassin de réception 

du Tchoutchou 
- Puis la Ii!!ine E G limitant les abrupts du pla­

teau de Bola 
- De G Il N la base ouest des Monts Kpéya et 

Djemna. 
ART. 2. - Les d'roits d'usa~e maintenus sur le 

Périmètre sont <eux énumérés li l'article 14 du.décret 
du 5 février 1938 sur le rê!J:Îme forestier .du Ter­
ritoire. 

ART. 3. - La répression des infractions aux pres~ 
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du Titre V. du décret du 5 février. 
1938. 

ART. 4. Le Chef du Service des ,Eaux et Forêt~ 
et le Commandant de Cerole de Sokodé sont cbargés 
de l'exécution du présent arrêté .qui' sera enrep;istré, 
communiqué et publié partout OÙ .besoin sera. 

Lomé, le 26 ,février 1954. 
Pour !e Commissaire de la Républiqu; en loumée, 

Le Secrétaire Général, 
.chargé de l'expédition de. aliaire. 

Y. GAYON. 

Forêt 

r1RRBl'E Nn 174-54/EF. du 26 février 1954portwlt 
classement de la farêt dite de • Togoda-Nord '. 

LE GOl:VERl'iElla DE LA FRANC>: D'OllTlI.E-MER, 

OFl"lCŒll DE LA LÉmON n'norr:rJlitlll, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPuBJJQuE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dooftt du 3 JaDyier 1946 portailt réorganisaticn 
administrative du Territoire du Togo et création d'Assembl&.s 
représcntlltivèS; 
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Vu le déeret du 5 fé,'rier 1938 portant r'60rgantsati.on du régi­
me forestier du Taga j 

Vu la dérision na 207/D/EF. du 9 février 1954 portant eom­
p05ition de Commission de çlassemcnt de la Forêt de Togodo­
Nord, 

'Vu 	 le proC'ès~verbal d'affichage en date du 10 féHÎer 1954; 

Vu le procès-verbal en date du 10 février 1954 ùe la Com­
mission de dassement de la forêt de Togodo·Nord; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est .eonstitué .en forêt classée 
le terrain suivant dit Forêt classée de Togodo-Nord, 
d'une surface d'environ 13.000 hectares sis dans le 
Çerclc d'Atakpamé, canton de Nuatja: 

Soi"nt le. point. : 
A. Sitné au confluent des marigots: Asrama 

et Adokuu 
B. 	- Situé Il la source du marigot Adokou 
C. - Situé sur la limite des Cercles d'Anécho et 

du Centre Il 8.400 mètres environ du point B 
D. - Situé il 2.464 mètres environ du point .C. 

selon un orientement lllRl!;llétique de 363wades et 
il la SOurce du marÎj!;ot Akpaka. 

E. - Situé an confluent des marigots ,Akpaka et 
. Doyodo 

F. - Situé Il 3.640 mètres environ du point.Eselon 
un orientement map;nétique de 362 jl;rades 

G. - Situé sur la rivière Asrarna ,à 5.432 mètres 
environ du. point E selon un orientement magnétique. 
de 278 wades. 

Le. limites sont: 
Au 	sud: Le marigot Adokou du point A au point

B. 
Le 	 prolongement de la limite nord .du 

Cercle d'Anécho du point B au point 
C. 

A l'ouest: La conventionnelle CD 
Le marigot Akpaka du point 0 au 

point E. 
Ali nord: La conventionnelle E F 

La conventionnelle F G. 
A l'est: La rivière Asrama du .point G au point A. 

ART. 2. - Les droits d'usages maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'artiele 14 du décret du 
5 février 1938 sur le régime forestier. La chasse au 
fusil de jour y est tolérée sauf dans les zones mises 
éventuellement en défens pour la régénération. En 
outre la récolte des palmiers II huile eXÏstsnts sera 
permise. 

AnT. 3. - La répression des infractions aux .pres­
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du Titre Vj du déeret du 5 fév:rier 
1938. 

Au. 4. - Le Chef du Service. des Eaux ,et Forêts 
et le Commandant de C..ercle du Centre sont chargés 

de Pcxé~ution du présent arrêté qui sera enregistré 
ct publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 février 1954. 

Pou~ le Commissaire de la RéPublique en tournée, 
Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition de. affaire~ 
Y. GA.VON. 

Parlo.nel 

Répartition des ccu.us 

RECTIFICATIF. au Numéro sPécial du JOT. du 17 
juillet 1952 (Arrêté nO 146.52/P. du 13 février 
1952 portant répartition et classement. des cadres 
de fonctionnaires du Togo en cadres supérieur. 
et locaux;. 
A la page 594 - 2e colonne, Art. 4, 20 , alinéa. 

Au 	lieu de: 
Bénéficieront des mêmes avantages, à titre tran': 

sitoire et personnel, les fonctionnaires qui seront 
recrutés dans les conditions fixées ci-dessus avant 
le 25 décembre 1950 . 

Lir. : 
Bénéficieront des mêmes ava.nt~e5, à titre tran­

sitoire et personnel, les· fonctionnaires qui seront 
recrutés dans les conditions fixées ci-dessus avant 
le 25 décembre 1960. 

Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOLR CENTRAL 

SituaUoa admjai.t...Uye-- . 

1

Par arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 
en date d" 5 février 1954, la si~uation administrative. 
de M. Lescanne. (Gérard), inspecteur de ~. classe; 

0 r échelon du corps des inspecteurs des Eaux et 
Forêts de la France d'outre-mer, a été rétablie 
COlnme suit: 

A. - Ancien cadre. 
Inspecteur stap;iaire le 31 juillet 1949: 
Ins\}ecteur de 3e classe le 1« août 1950 (rappels 

pour 	services militaires attribués: néant); 
Inspecteur de 2- classe le 1er août 1950. 

B. - Nouveau cadre. 
Reclassé dans le corps des Officiers Ingénieurs 

des Eaux et Forêts en qualité de. : 
Inspecteur de 2< classe, 2~ échelon; le let janvier 

1951 (ancienneté civile: 5 mois; rappels pour ser­
vices militaires: néant); 
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Inspecteur de 2e classe, 3e échelon, le 1er aont 
1952 (rappels pour services militaires: néant). 

Le présent reclassement prend effet du point de 
vue pécuniaire pour compkr du 31 juillet 1952, 
date de la titularisation de l'intéressé dans le corps 
des Officiers· Inl!;énienrs des Eaux et Forêts de la 
France d'outre-mer. 

Pa'I.Je à l'éch.loD supérieur 

Pal' arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 1" février 1954, ont été constatés les fran­
chissements d'échelons des inspecteurs des Eaux et 
Forêts de la France d'outre-mer ci-après désig-nés: 

Au 2c échelon du 

M.M. 

Chollet 	 Alfred, 
pour servÏr-cs 

• 	 • • • • • o. ,1 • • • 

grade de conservateur: 

le 31 octobre 1952. Rappels 
Inilitait"es conservés: néant. 

. 	. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Promotion 

Par arrêtés ct déeisions du Commissaire de la 
République au TOl!;O : 

N' 138-54/CP. du : 
Il février 1954. - Est et demeure rapporté, eu cc 

qui concerne M. Lebled, Paul, Jean, l'arrêté ,no 260­
53/CP. du 13 avril 1953, parlant promotions dans le 
personnel du cadre supérieur de l'Ensdg-nemcnt du 
second del!;ré du TOl!;o. 

Est pro:mu, -dans le personnel du cadre supérieur 
de l'Enscil!;llement du second dCl!;ré du TOl!;o, .pour 
compter du 1" septembre 19S2 : 

Au {!,rade de professc'ur certifié et licellcié, 3<' échelon: 

Lebled, Paul, Jean, professeur, 2e échelon. 

Nomination. 

No 139-54/P. du: 
11 févl'Îer 19.54. - M. Adjahouinou .Michel est 

admis dans le cadre local des ol!;ents de police du 
Tog-(), en qnalité de sta/:?;iail'e, en remplacement nu­
mérique du bri~adier-chef Do~bevi Fl'anr;ois, révo­
qué. 

L'intéressé est mis à la disposition du Chef du 
Service de la Sûreté. 

L~ présent arrêté aura effet pOUl' compter du 
1.5 février 1954. 

N' 223/0/PTT. du: 
11 février 1954. - M. Missihoun Alfred, Commis 

Adjoint de 5'-' classe du cadre local des Transmissions 

du TOl!;O en service à Sokodé est nommé Gérant du 
Bureau de Poste de E1itta, cn remplacement de M. 
Bah,," Adjété qui re~oit une autre affectation. 

M. Bahun Adjété, Commis Adjoint de 3e classe du 
cadre local des Transmissions du To~o en service il 

Q E1itta est affecté au Bureau de Poste de Lomé R.P.; 
en remplacement de M. Gnal!;blodjo SébastiOlI qui re­
\~oit nne autre affectation. 

M. Gnal!;blodjo Sébastien, Commis Adjoint de .6­
classe du cadre local des Transmissions en service ,à 
Lom,' R.P., est affecté an Bureau de Poste de Sokodéi 
en remplacement de M. Missihoun Alfred .affecté ·il 
Blit!>. • 

M Johnson Pacôme, Commis Adjoint de .2' classe 
du cadre local des Transmissions du TOl!;O est nommtl 
G~rant du Bureau de Poste de Sansanne-Manl!;o, en 
remplacement de :M. Kwaku Benjamin qui re~oit une 
autre affectation. 

M. Kwaku Benjamin, Commis Adjoint de ,4e class~ 
du callre local des Transmissions en servil'c à San­
saune-Mango est affecté à la Direction du S.!l'vice 
des Postes et télécOInmunicatiolls du To/:?;o à Lomé. 

M. Akouvi Joachim, Commis Adjoint de .;c classe 
du cadre ]o('al des Transmissions du Togo, en sçl'vice 
il Anécho cst affecté au bureau de .poste ,10 Lomé n. 
P., en renlplacement de M. Dovi l\-Ia'( qui l'e\"oit oune 
autre affectation. 

M. Dovi Ma", Commis Adjoint de 6' classe du ('a­
dre local des Transmissions du Tog-o, en service il 
LOIné l'st affecté au bureau de Poste d'Anécho. 

i\!. KOl'Ïko Bawa, Facteur Adjoinl. de 6' classe du 
cadre local des Transmissions du Tog-o, en service à 
Sokodé est affecté au bureau de Poste de Bassal'Ï, en 
l'cmplacement de 1\11. Bitantem Napo Boukal'i _qui re­
\'oit une autre affectation. 

M. Bitanlem Napo Boukari, Facteur Adjoint de 6" 
elasf'l' du cadre local des Transmissions du .To/:?;o, en 
service à Bassari est affecté au Bureau d,.::, Poste .de 
SokQdé. 

La présente décision aura effet pour, compter du.le~ 
mars 1954. 

j\.. HO-:)4/LA. du : 
12 février 1954. - Les Inoniteurs de FEn5ci~lll?­

Bleut, dont les ,lltnnS suivent, .titulaires du Brevet 
Elénwntaire, sonl Ilonllllés Instituteurs-Adioints 8ta­
~iail'es ; 

Doc John 

Lawson Ol'ackey Abraham 

Toovi Innocent. 


Le présent arrêté prendra effet pour compter du 
1'-'[' janvier 1954. 

No 228/0/CP. du: 
12 février 1954. - Les fonctionnaires ci-après 

dési~nés, dl..' retour de con~é ct attendus il Lomé, 
vors le 14 févl'Ïer 1954, par le paquebot «Général 
~Ial1~in l) l'c\,oivent les affectations suivantes: 
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M. de Verdilhac Antoine, Administrateur en Chef 
- ?,c échelon de la France d'Outre-Mer, est nommé 
pour compter de 11\ date de sa prise de .serviee, Com-. 
mandant du Cercle et Administrateur-Maire ,de .la 
Commune-Mixte d'Anécho, en remplacement de ,Mo' 
Bosc Pierre, Administrateur 2e échelon de .la Fran- • 
ce d'Outre-Mer, en ill.tance de départ en .congé ad­
minietratif. 

M. Johnson Samuel, ::\-Iédecin Africain Principal d", 
1" dasse, est mis à la disposition du Directeur de la 
Santé Publique. 

M. Delavacqucry André, Agent contractuel des .Trac 
vaux Publics du Togo, est mis à la disposition du 
~hef du Service des Travaux Publics. 

No 280/D/CP. du : 
22 février 1954. - Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le personnel africain des .Douanes du 
Togn. 

Sont affectés: 

Au Posle des Douanes de Zolo 

M. Houndio Gaudens, Gaporal garde-frontièrel ac­
tuellement en service au poste des Douanes de . Badou; 
nommé Chef de poste. 

•4u Posle des Douanes de Badou 

MM. Avogan Samuel, garde-frontièr", de ,2. classe, 
actuellement en service au .poste des Douanes 
de Zolo, en remplacement .du caporal.Ho~-. 
djo. 

Danklou Bonaventure, garde-frontière de ,3o, 
classe, actuellement en service au .poste des 
Douanes de Klouto, en renforcement d'ef­
fectif. 

Djoto Lama, garde-frontière de 4e classe,' ac­
tuellement en service li la brigade des Doua­
nes de Lomé, en renforcement d'effectif. 

Anngba Raphalll, garde-frontière d", 5e .c1asse; 
actuellement eu service à la brigade des 
Douanes de Lomé, en renforcement d'eUe!" .. 
tif. 

A" Posle des Douanes de Dapango 

M. NyakuFrançois, Commis Adjoint de.4' classej 
actuellemen t en serviee au bureau des Douanes de 
Lomé, nommé Chef de poste, en remplacement du 
pr6pos6 Aziglossou Emile, révoqué. 

La présente décision aura effet pour compter du 

1er mars 1954. 


No 282/D/CP. du : 
22 février 1954. - M. Dnguin Jean, Inspecteur des 

Eaux et Forêts de 2' classe - 2- échelon de la Fran­
ce q'Outre-Mer, rentrant de con~ est chargé de 
l'aménagement des teckeraies du Territoire. 

Sa résidence est fixée à Nno.tja. 

No 170-54/CP. du : 

25 février 1954. - M. Attiogbé Louis, Secrétai.·e­


traducteur journalier en service li la Sûreté, est inté­

IIré, pour eompter du 1er mars 1954, dans le cadr~ 

local des Assistants de police, en qnalité d'Assistant de 

polio" de 6- classe, en remplacement numérique. de 

l'As.istant de police Adjoint hors classe Ananou.Ma~i­

min, révoqué de son emploi. 


M. Gaba John est nommé Assistant de .poli"" Ad­

joint stagiaire pour compter du 1 er mars 1954, en 

remplacement numérique de l'Assistant de Poliee Ad~ 


joint de 5e classe Lawson Théophile, révoqué de son 

emploi. ~ 


"M. Boukari Mamadou est nommé Agent de police 

stagi.irc, pour compter du 1er mars 1954, en rempla­

cement numérique de l'agent de police stagiaire Aya­

d.ii Paul, démissionnaire. 

[es intéressés sont mis à la disposition du Chef du 

Servire de la Sûreté. 


Nu 313/D/CP. du : 

25 février 1954. - M. Giry Jean, Administrateur 


Adjoint - 1er éehelou de la France d'Outre-Mer, en 

service au Gabinet du Commissaire de la République,. 

est nommé adjoint au Gemmandant du Gercle. d'Ané­

cho, avec résidence à Tabligbo, en remplacement de 

M. Madier Rémy, Administrateur adioint; titulaire 

d'un congé administratif. 


No 320/D/CP. du : 
27 février 1954. - M. Comlal! Georges, Assistant 

. principal de 3e classe de police,. en . service à la Sûre­
té, ..t délégné dans les fonctions de Gemmissaire de 
Police et chargé de la Police Spéciale du Réseau des 
Chemins de Fer du Togo, en wmplacement de 1\1. 
Davi Norbert, Assistant principal de 3~ classe du .ea­
dre local de la Police du Togo, qui reçoit une autre 
affect,ation. 

D4Iachem...' 

Nu 132-54/CP. du : 

11 février 1954. - Mlle Foley Damienne, Moni­


trice Adjointe de,6· classe du cadre'locai de l'Ensei. 

gnement Primaire du Togo (indice local 210) est pla­

cée, pour une période de Cinq (5) ans, cn .serviee. dé· 

taché daus la position de congé hors cadres, pour 

servir en CÔte d'Ivoire. 


Les émoluments de Mlle Foie." seront, pendant tou­

te 1•. durée .de son détachement, à la charge du bud­

!!;et de la Côte d'Ivoire. 


L~3 versements des retenues ainsi 'lue la ,contribu­

tion supplémentaire pour pension, seront effectué•. 

conformément à la réglementation en vigueur. 


K,.ili.tl".. • e o,,"lra' 

No 279/D/CP. du: 

22 févriel' 1954. - Le contrat .d'engagement con­


clu le 13 avril 1951 entr", le Gemmissaire de la Répn­

http:K,.ili.tl
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blique au Togo et M. Jobnson Patrice, mé,decin ,.con­
tractuel, !'.st résilié avec préavis et dédommagement, 
conformément au paragrapbe 3 de l'article 8 dudit 
contrat. 

M. Johnson aura droit à un dédommagement égal 
il troi'J mois de rémunération, payab1e en francs 
C.F.A. 

L" présente décision aura effet pour compter du 
1" mars 1954. 

Rapp.t à \'aclivili 

l\o'148-54/CP, du : 
22 févric.' 1954. - M. Tigoé Josepb, infirmier en 

chd do cadre local du Togo, exclu temporairement 
de ses fonctions par arrêté nO 583-53/CP, du 11 août 
1953, est rappelé li l'activité, pour compter du 11 fé­
vrier 1954 et remis à la disposition du Chef de la Sub­
division Sanitaire .de Tsévié. 

Rivoe_tiona 

No 156· 54/CP, du: 
22 févrie, 1954. - M. Ayanou Cyprien, moniteur­

adjoint de 5" classe du cadre local de l'Enseignement 
Primaire du Togo, condamné le 29 décembre 1953 
à 10 ans de travaux forcés par la ('.our d'Assises du 
TOl!:'" est révoqué de ses fonctions. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lendemaù\ de la date de sa notification à l'intéressé. 

N" 157-54/CP. du: 
22 février 1954. - M. Demba Salifou, moniteur­

adjo'nt de 50 classe du cadre local de l'Enseignement 
Primllire du Togo. est révoqué de ses fonctions, pour 
faute grave en service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 15 
octobre 1953. 

---_..._­
N,' 162-54/CP. du ; 
24 février 1954. - M. Ananou Maximin, ,Assistant 

de poliee adjoint hors elasse du cadre local du Togo; 
est révoqué de ses fonctions, pour faute ~rave en 
service. 

M. Aoanou conscrve ses droits à la pension de 
retraite dans la mesure où il peut prétendre fi .l·etlc 
retraite à la date de sa révocation. 

Le présent arrêté aura effet ,pour compter du 
1er wars 1954. 

N" 163-54/CP. du : 
24 février 1954. - M. Lawson Théopbile, Assis­

tant de Polieeadioint de ,5e classe ,du ,cadre local 
du Togo, est l'évoqué de ses fonctions, pour iautes 
gl"aV'2S en service. 

Le présent arrêté auraeflet pour compter du 
1" mars 1954. 

1'\0 169-54/CP. du: 
25 février 1954. - M. Zotou Stéphan, Ouvrier de. 

6e classe du cadre local secondaire des Trav.aux Publics 
du Togo, est révoqué de ses fonctions, pour faute 
grave en service. 

Le .présent arrêté aura effet pOUl' compter du 
lenc\emain de la date de 5a notification à l'intéressé. 

Age.. ' 41. pollca 
• 

N' 144-54/CP.. du; 
17 févriel' 1954. - E5t acceptée, la démission de 

son emploi offerte par Ayadji Paul, .agent de police 
stagiaire du cadre local du Togo, pour, coml!ter . du 
13 février 1954. 

'orc..... poilee 

No 161-54jCGC. du: 
24 février 1954. - Les gardes stagiaires dont 

les llmDS suivent, ayant terminé .leur stag:e régleJuen .. 
taire et satisfait aux épreuves d'un examen d'aptitude, 
professionnclle, 50nt titularisés et nommés gardes de. 
2e dassc à compter du 1e~ février 1954 : 

Tiernsi N'Dao, No Mie 1985, du dépôt d'instruction 
Yendoumba, No Mie 1982, du dépôt d'instruction 
Aleka Adjalté, No Mie 1973, du dépôt d'instruction 
Gambo Kolani, No Mie 1984, du déllôt d'instruction 
Le garde de 1re classe Tonogan Somlaba, No Mie 

1W7, du peloton de Bassari, ,est rétrogradé ~ et remis 
garde de 2- classe pour compter du 1er mars 19541 
pour fautes graves répét.ées dans le service. 

DIVERS 

Appel d 'offres 

Par arrêtés ct décisions du Coll)lllissairc de la 
République. au Togo ; 

No 250/0/AE. du: 
15 février 19.54, - La liste des Comlfler~ant. 

appelés à être désignés comme membres des com­
missions d'Appel d'Offres. conformément aux dispo­
sitions de l'arrêté nO 1.54-53 du 6 marS 1953, est 
al'l'êtéc comme suit Eour rom!!t;,r du,15 févriel' 19~: 

Etablissements R. Eychenne 
John Holt et Compagnie 
S,C.O.A. 
C,F, Fabre 
G,B. Ollivant 
M.S. Kalife 

Cie F.A,O. 

S.G.G,G. 

Société L'Afrique ~Marchan de 

U,A.C. 

V. William 

C.l,CA. 


•Cie Europe 	Afrique 
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.Jonquet-Prades 
F. Jazzar 
Eu cas d'absence ù l'ouverture d'une COllllnîssiou 

d'Appel d'Offres d'un ou plusieu,'s des Commerçants 
désignés pour en faire partie, il sera proeédé sur 
le champ il leur remplacement par le Président de la 
Commission dans l'ordre du tableau ci-dessus il parlir 
du ralll( du ou des Commer,ants défaillants. 

La décision n" 1239{D-AE{Plan. du 2 décembre 
1952 est annulée pour compter de la date de la pré­
sente décision. 

CommandcDle.t autocht"nc 

1'\" 209/D/AP. du: 
10 février 1954. - M. Bouraima Boniface, secré­

taire du Chef de canton de Kpessi (Cercle du Centre) 
est licencié de son emploi pour mauvaise manière; 
hahituelle de servir. 

La préscute décision aura effet pour compter du l,' 
janvier 1954. 

No 267/D/AP. du: 
17 février 1954. - Sont agréés pour compter du· 

l or janvier 1954 en qualitéde secrétaires.de, cbef "pour 
les cantons énulnérés ci-dessous les nommés: 

Adamou Karamo.o, secrétaire du cbef de canton de 
Biankouri 

Fambare Langahtib, secrétaire du cbéf de canton 
de Nakitindi-Ouest 

Ilamok l'\amoune, secrétaire du cbef de canton de 
Bogou. ' 

N· 26B/D/AP. du: 
17 février 1954. M. Agba Léon, secrétaire du 

Chef de canton de Kodjéné-Bas (Cercle de Lama­
Kara), est licencié de son emploi pour mauvaise IIUl­

nière de servir. 

No 269/D/AP. du: 
11 février 1954. - Le uommé Atakora Patauga cst 

agréé en qnalité de secrétaire du cbef de canton de 
Kodjéné-Ilas (Cercle de Lama-Kara), en remplace­
ment de ,\1. Agba Léon, licencié par décision du, 17 
février 1954. 

1'\" 165-54/AP. du : 
24 février 1954. - Est reconnue la désignation 

effectuée pal' le Conseil Coutumier du cautoll de Bè, 
conformément aux r~les ooutumières, dans .sa séance 
du 26 décembre 195.3, de M. Sediedo Zehla Adéla .en 
qualité de Régent dudit canton, en remplacement de 
M. Josepb Aklassou. 

Dép••••• hot. du t.rrUoire 

No 2B7/DjF. du: 
23 février 1954. - Une subvention de Cent Mille 

Francs Africains (100,000 francs ,C.F.A.) soit Deux 
Cent Mille Francs Métropolitains (200,000 Francs 

Métro) est accOt'dée au profit de, la Maison de la 
France d'Outre-Mer li Paris. 

Cette subveution sera payée li M, le Direct"ur 
de la Maison de la France d'outre-mer à Paris, par 
les soins du Service Administ,'atif de la Franee d'ou­
tre-mer à Paris, sur la provision constituée dans la 
Métropole par le Territoire. 

La dépense correspondante est imputable au Budget 
local du To!(o, Exereice 1954, Chapitre 38, Article 2; 
Pal'agrapbe 1. (Subventions il des"Etahlissements bors 
du Territoire - Maison de la France d'outre-mer). 

•
N" 2B9/D/F. du: 
23 février 1954. - Est mise li la disposition du 

"Ministre de la }"'rance d'outre-mer, une somme de 
Vinl(t-Cinq Mille Francs Airicains (25.000 Francs 
C.F.A.) soit Cinquante Mille Francs Métropolitains 
(50.000 }'rancs Métro), pour participation du Terri­
toire aux dépenses de fonctionnement de la section 
du sous-ordonnancement des programmes des Plans 
du service Administratif Central de la F.O,M. il 
Paris, au titre de l'Exercice 1954. 

Cette contribution sera réglée par les soins du 
Service Administratif Central de la France d'outre­
mer il Paris, sur la provision constituée dans la 
Métropole par le Territoire. 

La présente dépense est imputable au Budget local 
,du Togo - Exercice 1954 - Chal!Î!re 26 A~tide 
7 (Dépenses communes de matériel- Fournitures 
et matériel de hureau, imprimés ordinaires). 

No 142-54LIA. du: 
15 février 1954. - Uue aid!, ,scolaire équivalent 

au montant d'un passage par voie aérienne de Paris 
à Lomé est accordée à M. Aqtbony Ernest, chirur­
gien-dentiste à Paris. 

Ù' paiement sera effeclué c..tre les mains de M. 
Antbonv Ernest par le Service Administratif de la 
France d'outre-mer il Paris, sur production d'une 
aUestation de la Compagnie Air-France indiquant le 
prix du transport: 

La dépeuse est imputable au Budget local du Togo, 
Exercice 1954 - Cbapitre 41 - Article 2 - Paragra­
pbe 1. 

1'\" 316/D/IA, du: 
26 février 1954, - Sout engagés à compter du 

1" février 1954, en qualité de moniteurs journaliers 
de l'Enseignement officiel au salaire journalier de 
200 francs (2e catégorie) I..s titulaire~ cdu C.E.P.E. 
dont les noms suivent: 

Lao Iloukarv, li Bafilo 
Konulsc Emme, à Sokodé 
Louis NoèL li Tcbavadé 
Tebalim Hilaire, il Agoulou 
YOfOU Monmouni, il Dl\ko 
Salifou Ibrabima, à Kasséna (Sokodé) 
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Osseyi Emile, à Malfacassa (Bassari) 
Locoh Michel, à Gbodjomé (Anécho) 
Mademoiselle Amadoté Hélène, titulaire du C.E.P.E! 

est engagée à compter du 22 février 1954, en qualité 
de monitrice journalière de l'Enseignement ,OffÎ<;iel 
,au salaire journalier de 200 francs C2~ catég,orie) et 
affectée à Atakpamé (Ecole d'application). 

N' 317/D/IA. du: 
26 février 1954. - M. Ziebrou Lambroussa est 

enll;agé à titre essentiellement précaire ct révocable 
en qualité de moniteur suppléant au salaire ,de 200 
francs par jour. 

M. Ziebrou Lambroussaest affecté à l'Ecole de 
Kandé en remplacement de Mme Cadiry en congé. 

La dépense est imputable au budget du Togo 
Chapitre 19 - Article 5 - Paragraphe 3- supplé. 
ances dans les ècoles primaires. 

La présente décision aura effet à compter du 22 

février 1954. . 


Inler41clioGS d. aéjour 

No 134-54/SG. du : 
11 février 1954. - Le séjour dans le. Territoire. 

du Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 21 
avril 1954, date d'expiration .de sa peine de ,.prison,' 
au nommé Hassan Yacoubou, détenu,à la prison de 
Palimé (Cercle dudit), âgé de 20 ans environ; né à 

..; N'Sawam (Gold-Coast), fils.deleu,Hassan et deFati ­
mata, apprenti chauffeur, demeurant à Lomé, quartier 
Zongo, F.D. 11.111/22.232, condamné à ,un an de 
prison et cinq ans d'interdiction de séjour pour vol 
par le Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de. l'article,45 du 
Code Pé~al. 

No 135-54/SG. du : 
11 février 1954. - Le sejour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la France est interdit· 
pour une durée de cinq ans pour compter du 3 avril 
1954, date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Djamonde Maman, détenu à la prison de. 
Palimé (Cercle dudit), âgé de 25 ans environ, né 
et demeurant à Tamalé (Gold-Coast), fils de feu 
Djamondé et de Mariama, F.D. 11.111/23.222, con­
damné pour vagabondage et vol à un an de prison 
et cinq ans d'interdiction de séjour par le Tribunal 
Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de. l'article. 45 du 
Code Pénal. 

Justice 

No 145-54/AP. du: 
~7 février 1954. - M. Nativel, Juge de Paix il 

Compétence Etendue de 1r,~ classe d'Abomey, en 

instance de régularisation, est nommé Procureur de; 
la République intérimaire près le Tribunal de Pre­
mière Instance de Lomé, en remplacemen t . de M. De 
Kermadec, en instance de' départ en congé. 

M. Peltier Paul, Juge d'Instruction au Tribunal de 
1re instance de Lomé, est nommé Substitut intérimaire, 
du Procureur de la République près le Tribunal de. 
Lomé, en remplacement de ,M. Cau ,Georges, en ins~ 
tance de départ en congé. 

M. Fabre, Juge suppléant au Tribunal de Lomé; est 
chargé des fonctions de Juge d'Instruction du Tribu­
nal de 1re instance de Lomé, en remplacement de M. 
Peltier, appelé à d'autres fonctions. • 

Mincs 

No 222/D/Mines du : 
11 février 1954. - M. Colonna-Cimera Jeani In­

génieur principal de 2e classe des Mines .de la France 
d'outre-mer, chef du Service .des Mines du Togo, est 
chargé de constater les infractions à la réglementation 
minière. 

M. Colonna·Cimera devra, au préalable,'prêter ser­
ment devant le Tribunal de Première Instance dc 
Lomé. 

PrÎsoa 

No 227/D/SG. du: 
12 février 1954. - La décision nO 1099 D/SG/AG: 

du 4 août 1953 nommant M. Mensah Armand, Sur­
veillant-Chef de la Prison de Dapango, est abrogée: 

M. Jimongou Sambiani, Commis d'Administration 
adjoint de 4e classe, en service au Cercle de Dapan­
go, est nommé Surveillant-Chef de la prison de .la­
dite localité" en remplacement de M. Mensah Armand! 

J'lo 270{D{SG ..du : 
17 février 1954. - M. Gnofam l\fichel Mani, .Ase 

sistant de Police, est nommé surveillant-chef de la 
prison de Tsévié, en remplacement de M. Bruce Cuth­
bert Komlan, affecté à Atakpamé. 

No 147-54/SG. du: 

22 février 19.54. - La Mission Catholique de Lom~ 


est ,autorisée à orjl;aniser une tombola en vue du. pèle-; 
rinage à Rome et à Lourdes. 

Le nombre des billets dont rémission est autorisée; 
est fixé à sept ccntquatre vingts (780). 

Le prix du billet est fixé à mille francs (1.000): 
Le tirage de la tombola aura lieu à Lomé le15 mai 

1954, dans la cour de la Mission Catholique. sous 1<; 
contrôle de l'Administrateur-Maire de Lomé. 

Le montant des lots .offerts ne devra pas être infé­
rieur en valeur à la moitié de la valeur totale de~ 
billets émis. 
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La liste des lot. avec indication de leur valeur de~ 
~ra être remise à l'Administrateur-Maire de Lomé 
préalablement il la mise en vente des billets. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre loncier du Territoire du Togo 

T'O!.lta. piH80nnes Intéressées sont admis•• à former op.. 
poaUiOft là la présente ImmatrlcutaUcn ès maIns du conser" 
vateur aO\UJalgné", de.,. le délai de Irols-mols à compler de 
l'affichage du pré8ent avis, qui atoU'a fieu tncfts.amment 
8 ... l'auditoire du Irib\lnal clyU de Lomé. 

Suivant réquisition. nO 2.203, déposée le 23 mai 
1952, le sieur Christophe K. Doc, né il Vakpo (Zoue 
Britannique) le 17 .oilt 1909 profession de Gérant de 
la Boutique G. B. Ollivant, demeuraut et .domicilié 
ft Palimé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon SOn statut personnel .indigène et .optant 
pour la législation française, demande l'immatricu­
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irréf<ulier, d'une conte­
nance totale de 4 hectares 02 arcs ,52 cas, situé. à 
Palimé, Cercle de Klouto connu sous le nom de Zomaï 
Kpota et borné au Nord par Justin ,Houénou, à .l'F-st 
par Christosmase Boehn, Tamakloe Albert et Thomas 
Afiekpor, au Sud par l\1athias Komlan et à l'Ouest 
par Mathias Tsogbé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est ft sa connaissance, ~l'evé d'aucuns .. droits Ou char... 
lI:es réel~, actuels ou éventuels. 

Le Con.,ervateur de la propriété foncière, 
Jean MAzuRE. 

C.oncourl 

DATE du coneour. d'admission au cycle d'enseigne­
ment d'agriculture tropicale pour des agents. des 
cadres locaux pour l'année scolaire 19.53-1954. 
Par' arrêté du 19 octobre 1953, la date prévue par 

J'article 2 de l'arrêté du 10 mai 1946 a été fixée au 
'mardi 13 avril 1954. . 

Le nombre des p]accs mises au concours est fixé, à 
.deux. 

Avl. de Dopol 

Le Commandant de Cercle de Lomé informe la 
population qu'un projet. de plan d'urbanisme du 
.œnfre urbain de Tokoin, dressé par le Service Topo­
;tIIi'aphiqlle du Togo le 1·' août 1953 sera déposé
Pans les bt:!r~aux de la .J\;lairie de .Lomé à partir .du 

13 mars 1954 et jusqu'au 13 avril 1954, enapplicatian 
de l'arrêté nO 15G/APA. du 22 mars 1945. 

Lomé, le 13 mars 1954. 
le CommaniÛJ.nt de Cercle, 

Ph. A. MERIIfET. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'Association: Comité de Boxe. du .Togo 
Objet: Contrôle, organisation et développement 

de la pratique de la boxe.aq Togo. 
Siège social: Lomé • 
Pièces annexées: Statuts. 

AVIS DE PERTES 

« Avis cst donné de la perle du Titre Foncier nO 
831 T.T. appartenant là M. Alfred 
POUl' deuxièIne insertion ». 

Kokou Lampoh. 

.. 
Avis est donné au Public de 1.. perte des copie, 

<les Titres Foncœrs 1'1°«, 206, 208 et 209 de Lomé ap~ 
partenant là la Dame A"'"élé Soga, revendeuse à 
Lomé. 

Pour deuxième insertion conformément il J'articlE> 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

Avis est donné de la perte du certüieat d'inscrip-4 
tion; en date du 20 juillet 1951, d'une hypothèque 
de 200.000 franesprise au .profit de la Sociét~ Com­
merciale et Industrielle de la Côte d'Afri'l.ue sur.lec 
Titre FoneieI: No 370 du Territoire du Togo. 

Pour pr:emière insertion. 

ETUDE nE M· RAYMOND VIA LE. AVOCAT-DÉFENiEURA LOMR-

Société Jonquet-Prades et Compagnie 
Société A nonyme au CaPital de 4·500.000 francs 

Siège social! Lomé .( TOGO) 

Convocation d'Assemblée Générale 

Messieurs les a'ctionnaires de la .Société JONQUET­
PRADES & COMPAGNIE, Société lUlOn)'llle au ea~ 
l'ital de Quatre Millions Cinq Cents Mille Francs; 
dout le siè!!;e social est à Lomé (Togoli .sont convoqués 
en Assemblée Crilnérale ordinaire annuelle au siège 
social li Lomé, le samedi vingt -sept mars mil neuf: 
ccnt cinquante quatre à neuf heures. 

L'ordre du jour est le suivant: 

la; Rapports du Conseil d'Administration et du 


COIJlmissaire aux Comptes; 
2"l Approhation des comptes de l'exercice 1953; 
30) Renouvellement du Conseil d'Administration ~ 
40) Nomination des Commissaires aux compt~s pou,r; 

l'exercice 1954. 
Le Coriseil d'Administration. 

http:d'Afri'l.ue
http:Commani�J.nt
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" ETUOS DE "': RUMONO VIA LE. AVOCAT,DÈFENSEUR A I.OMR 

United Africa Compan,-Toto 
Société Anonyme au Capital de 200.000 francs 

Siège .ocial : Lomé ( TOGO) 

Oonvocatlon d'Assemblée Générale 

MesSieurs les actionnaires de la Société 1 UNITED 
'AFRlCA COMPANY-TOGO >, Société anonyme a~ 
~apital de Deux Cents Mille Francs, dont le siège 
Mcisl est 11 Lomé (Togo), sont convoqués C,II Assem­
blée Générale ordinaire annuelle au, siège .social à 

2

Lomé, le lundi cinq avl'ÎI mil lIeuf cent cinquante '. 
quatre à neu! beures. 

L'ordre du jour est le suivant: 

10 ) Rapports du Conseil d'Administration et du 
Commissaire aux Comptes; 

0 
) Approbation des comptes de l'exercice 1952:'~ 

1953 et quitus anx Administrateurs; 

Renouvellement du Conseil d'Administration;! 
Nomination des Commissaires aux comptes pnul1
l'exercice 1953-1954.' " , 

Le Conseil d'Admiinist'atÎon. : 

,,'M"lI~ DE L'tcot.a PRCIf'ZSslCfllœ f P; .. ~ 1.0" -~ 
DEPOT LEGA L N· 228 


